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Partie I 
 

Arrêts et ordonnances

ACTION CIVILE

Crim., 27 mai 2021, n° 20-81.804, (P)

– Rejet –

 ■ Préjudice – Réparation – Réparation intégrale – Réparation sans 
profit pour la victime – Portée.

De la réparation du préjudice causé par une infraction, dont l’existence et l’étendue son appréciées souveraine-
ment par les juges du fond, dans la limite des conclusions des parties, ne doit résulter ni perte ni profit pour la 
victime.

Justifie sa décision la cour d’appel que exclut la TVA de la somme allouée en réparation d’un dommage, en 
constatant que la victime n’effectuera pas la reconstruction d’un ouvrage qui a été détruit.

REJET du pourvoi formé par l’Agent judiciaire de l’Etat, partie civile, contre l’arrêt 
de la cour d’appel de Rennes, chambre correctionnelle, en date du 14 février 2020, 
qui, après condamnation définitive de MM. [D] [I] et [X] [K] du chef de destruction 
d’un bien appartenant à autrui par un moyen dangereux, et de M. [I] [H] du chef de 
complicité du même délit, a prononcé sur les intérêts civils.

LA COUR,

 Faits et procédure

 1. Il résulte de l’arrêt attaqué et des pièces de procédure ce qui suit.

 2. Le 2 novembre 2013, MM. [D] [I] et [X] [K], avec la complicité de M. [I] [H], ont 
détruit un portique écotaxe installé sur la commune [Localité 1] dans le Morbihan.

 3. Après les avoir condamnés pénalement, le tribunal correctionnel, par jugement 
du 29 septembre 2017, a, sur l’action civile de l’Agent judiciaire de l’Etat, prononcé 
à l’encontre des susnommés une condamnation solidaire au paiement à l’Etat des 
sommes de 555 506,66 euros au titre de la remise en état du portique, 13 492,50 eu-
ros au titre des dépenses engagées pour la protection et l’évacuation des portiques, 
2 640 euros au titre de la réparation d’une glissière en béton, et condamné chacun en 
application de l’article 475-1 du code de procédure pénale.

 4. MM. [I], [K] et [H], ainsi que l’Agent judiciaire de l’Etat, ont relevé appel de cette 
décision.
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 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 5. Le moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a condamné solidairement MM. [I], 
[K] et [H] à payer à l’Agent judiciaire de l’Etat la somme de 462 922,22 euros, seule-
ment, au titre de la remise en état du portique, alors « qu’il est soutenu qu’en décidant 
que les frais de reconstruction du portique devront faire l’objet d’une réparation hors 
taxe au motif que l’Etat n’effectuera pas la remise en état du portique quand, pour 
réparer le préjudice subi à la suite de la dégradation d’un bien, le juge doit allouer une 
somme destinée à permettre de faire exécuter les travaux nécessaires à la remise en 
état, qui comprend la taxe sur la valeur ajoutée, peu important que la victime décide 
ou non de faire exécuter les travaux, la cour d’appel a violé le principe de la réparation 
intégrale du préjudice et les articles 1240 du code civil, 2 du code de procédure pénale, 
ensemble l’article 591 du code de procédure pénale. »

 Réponse de la Cour

 6. Pour condamner les prévenus, en réparation du préjudice subi par l’Etat, à la suite 
de la destruction d’un portique routier, au paiement d’une somme n’incluant pas 
la taxe sur la valeur ajoutée, la cour d’appel énonce que les frais demandés pour la 
reconstruction de l’ouvrage devront faire l’objet d’une réparation hors taxe, puisque 
l’Etat n’effectuera pas la remise en état du portique, ayant abandonné le projet de 
l’écotaxe au mois d’octobre 2014.

 7. En excluant du dommage résultant de l’infraction le montant correspondant à une 
somme dont elle a constaté que la victime ne la dépenserait pas et qui ne constitue 
pas un gain dont elle sera privée, la cour d’appel n’a fait qu’user de son pouvoir d’ap-
précier souverainement, dans la limite des conclusions des parties, l’indemnité propre 
à réparer le préjudice né du délit.

 8. Ainsi, le moyen n’est pas fondé.

 9. Par ailleurs l’arrêt est régulier en la forme.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Soulard - Rapporteur : M. Turbeaux - Avocat général : Mme Ma-
thieu - Avocat(s) : SARL Meier-Bourdeau, Lécuyer et associés ; SCP Spinosi et Su-
reau -

Textes visés : 

Article 1240 du code civil ; articles 2 et 591 du code de procédure pénale.

Rapprochement(s) : 

2e Civ., 31 mars 1993, pourvoi n° 91-18.691, Bull. 1993, II, n° 130 (cassation partielle).
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CHAMBRE DE L’INSTRUCTION

Crim., 18 mai 2021, n° 20-86.266, (P)

– Rejet –

 ■ Nullités de l’instruction – Examen de la régularité de la procédure – 
Annulation d’actes – Demande de la personne mise en examen – 
Acte concernant un tiers – Captation d’images dans un lieu privé – 
Atteinte à un droit propre de l’intéressé – Nécessité.

Justifie sa décision la chambre de l’instruction qui, saisie d’une requête en annulation d’ordonnances du juge 
des libertés et de la détention autorisant la captation d’images dans des halls d’immeubles et dans l’entrée 
d’une cave, retient, après avoir souverainement constaté que la personne mise en examen n’y réside pas, même 
occasionnellement, et que son image n’a pas été captée dans le cadre de ces dispositifs, que celle-ci n’a pas qualité 
pour en invoquer la nullité.

[Y] [B] a formé un pourvoi contre l’arrêt de la chambre de l’instruction de la cour 
d’appel de Rennes, en date du 23 octobre 2020, qui, dans l’information suivie contre 
lui des chefs notamment d’infractions à la législation sur les stupéfiants et destruction 
du bien d’autrui par moyen dangereux, a prononcé sur sa requête en annulation de 
pièces de la procédure.

 Par ordonnance en date du 17 décembre 2020, le président de la chambre criminelle 
a prescrit l’examen immédiat du pourvoi.

LA COUR,

 Faits et procédure

 1. Il résulte de l’arrêt attaqué et des pièces de la procédure ce qui suit.

 2. Le 17 mars 2020, à la suite de plusieurs interventions de police relatives à des 
plaintes de riverains ou à des demandes émanant du bailleur social SILENE et des 
services municipaux, une enquête préliminaire a été ouverte pour des faits de trafic de 
stupéfiants, dans le [Adresse 1], et plus précisément [Adresse 2].

 3. Dans le cadre de cette enquête, les policiers ont, d’une part, sur autorisation renou-
velée à deux reprises du procureur de la République, procédé à la pose de systèmes 
de captation d’images visant des lieux publics et permettant d’observer dans leur en-
semble les immeubles situés au [Adresse 3], ces systèmes ayant été installés à l’intérieur 
de deux appartements situés aux [Adresse 4]. 

 4. Ils ont d’autre part, sollicité et obtenu du juge des libertés et de la détention, deux 
autorisations aux fins de mettre en oeuvre un système de captation d’images dans des 
lieux privés, au niveau du hall des immeubles situés au [Adresse 3], ainsi que pour ob-
server les entrées et couloirs d’accès aux caves de l’immeuble du [Adresse 5].
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 5. A la suite de son interpellation et de la perquisition de son domicile dans lequel ont 
notamment été retrouvés des produits stupéfiants, [Y] [B], mineur âgé de plus de 16 
ans, a été mis en examen par le juge des enfants des chefs susvisés et placé en détention 
provisoire.

 6. Par requête déposée le 11 août 2020 devant la chambre de l’instruction, l’intéressé 
a demandé la nullité des autorisations de captations d’images dans les lieux publics 
délivrés par le procureur de la République les 8 juin, 24 juin et 8 juillet 2020 et par le 
juge des libertés et de la détention les 5 juin et 22 juin 2020 ainsi que la nullité de l’en-
semble des actes reposant sur les vidéos issues de ces autorisations illégales et notam-
ment sa mise en examen, tout en sollicitant d’être placé sous le statut de témoin assisté.

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen

 Enoncé du moyen

 7. Le moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a rejeté la requête en nullité des au-
torisations délivrées en enquête préliminaire par le procureur de la République les 
8 juin, 24 juin et 8 juillet 2020, aux fins de captation d’images dans les lieux publics, 
ainsi que tous les actes d’exécution de cette vidéosurveillance, alors :

 « 1°/ que si le procureur de la République tient des articles 39-3 et 41 du code de 
procédure pénale le pouvoir de faire procéder à une vidéosurveillance sur la voie 
publique, aux fins de rechercher la preuve des infractions à la loi pénale (cf. Crim. 
8 décembre 2020, n° T 20-83.885), c’est à la condition que cette mesure soit placée 
sous son contrôle effectif et selon les modalités qu’il autorise, s’agissant de sa durée et 
de son périmètre ; à la condition d’autre part que le procédé de vidéosurveillance soit 
lui-même placé sur la voie publique, à l’exclusion de toute intervention dans un lieu 
privé, laquelle nécessite alors l’intervention du juge des libertés et de la détention et 
l’accord du propriétaire ;

 en l’espèce, l’autorisation du procureur de la République ne précisait pas les modalités 
de la surveillance et ne prévoyait pas d’installation dans un lieu privé ;

 le juge des libertés et de la détention n’a donné aucune autorisation pour une quel-
conque installation d’un procédé de surveillance dans les appartements en cause, fût-
ce pour surveiller la voie publique ;

 aucune autorisation émanant du représentant de la personne morale, propriétaire des 
lieux privés investis par les enquêteurs, n’a été donnée ;

 ont ainsi été violés les articles 39-3 et 41 du code de procédure pénale, 706-96 et 
706-96-1 du même code, 8 de la Convention européenne des droits de l’homme ;

 2°/ que les mesures d’exécution effectuées au vu d’autorisations du parquet ne pré-
voyant pas l’entrée dans des lieux privés ont été effectuées en violation des textes 
précités, et devaient être annulées. »

 Réponse de la Cour

 8. Pour rejeter la requête en annulation des autorisations délivrées par le procureur de 
la République aux fins de captation d’images sur la voie publique et des actes d’exécu-
tion de cette mesure de vidéosurveillance, la chambre de l’instruction rappelle qu’en 
application de l’autorisation délivrée, un des deux dispositifs de captation d’images a 
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été installé dans un appartement situé au [Adresse 2], le second l’ayant été au [Adresse 
2] et que le matériel de surveillance, placé dans le second appartement, a été dérobé le 
21 juillet 2020 sans aucune trace d’effraction, les policiers en ayant retrouvé les débris 
calcinés dans la rampe d’accès à la cave du [Adresse 5], lieu du trafic observé.

 9. Elle retient, après avoir relevé que la caméra de surveillance installée [Adresse 6] 
démontrait que [Y] [B] pouvait être impliqué dans la destruction du matériel dérobé, 
que la vidéosurveillance de la voie publique constitue, par sa nature même, une ingé-
rence dans la vie privée, et que l’article 8 de la Convention européenne des droits de 
l’homme précise qu’il ne peut y avoir ingérence d’une autorité publique dans l’exer-
cice de ce droit que pour autant que cette ingérence est prévue par la loi et qu’elle 
constitue une mesure qui, dans une société démocratique, est nécessaire à la sécurité 
nationale, à la sûreté publique ou encore à la défense de l’ordre et à la prévention des 
infractions pénales. Elle ajoute que le procureur de la République qui constitue une 
autorité publique, au sens de l’article 8 de la Convention, tire de la loi et plus particu-
lièrement de l’article 41 du code de procédure pénale un pouvoir d’ingérence dans la 
vie privée à la condition, toutefois, que cette ingérence s’opère dans un espace public, 
qu’elle présente un caractère limité dans le temps, qu’elle soit proportionnée à l’ob-
jectif poursuivi et que cette mesure se déroule sous son contrôle selon les modalités 
autorisées. 

 10. Les juges constatent ensuite que les autorisations délivrées par le procureur de la 
République ont été limitées dans le temps, que les pièces de procédure établissent que 
ce magistrat a été tenu informé du déroulement des mesures et que ces autorisations 
ont été justifiées par la nécessité d’identifier les auteurs d’un trafic de stupéfiants dans 
une cité et de déterminer l’ampleur du trafic alors qu’une enquête préliminaire avait 
été ouverte en raison des plaintes des résidents et du bailleur social, de telle sorte 
qu’elles apparaissent proportionnées à l’objectif poursuivi, compte tenu du contexte 
de trafic de cité rendant difficile le travail d’investigation, comme l’illustrent le vol et la 
destruction du matériel de surveillance installé par les services de police. 

 11. Enfin, la chambre de l’instruction relève que les dispositifs de captation d’images 
de la voie publique ont été installés dans deux appartements du bailleur social SILENE 
dont le responsable du pôle incluant notamment le [Adresse 1], a sélectionné l’un des 
appartements qu’il a proposé à sa directrice, après en avoir fait changer la porte d’en-
trée par des portes spéciales, dont le nombre de clés était limité à deux et dont l’une 
d’elles a été remise aux services de police, tirant de ces déclarations et constatations 
le fait que le bailleur social a nécessairement donné son autorisation aux services de 
police pour accéder à ces lieux.

 12. En l’état de ces énonciations, la cour d’appel a fait l’exacte application des textes 
visés au moyen.

 13. D’une part, le procureur de la République tient des articles 39-3 et 41 du code 
de procédure pénale le pouvoir de faire procéder, sous son contrôle effectif et selon 
les modalités qu’il autorise s’agissant de sa durée et de son périmètre, à une vidéosur-
veillance sur la voie publique, aux fins de rechercher la preuve des infractions à la loi 
pénale, ce que la chambre de l’instruction a, par les motifs susvisés, vérifié.

 14. D’autre part, la mise en oeuvre d’un dispositif de captation d’images ne nécessite 
pas l’autorisation du juge des libertés et de la détention lorsque, placé dans un lieu pri-
vé, il ne vise qu’à capter, fixer, transmettre ou enregistrer l’image d’une ou de plusieurs 
personnes se situant sur la voie publique.
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 15. Enfin, cette mise en oeuvre nécessite l’accord du propriétaire du lieu dans lequel 
se trouve le dispositif, accord dont l’existence a été également constatée par la chambre 
de l’instruction.

 16. Dès lors, le moyen doit être écarté.

 Sur le second moyen

 Enoncé du moyen

 17. Le moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a rejeté la requête en nullité de l’or-
donnance du juge des libertés et de la détention en date du 5 juin 2020 relative à la 
surveillance des halls des immeubles situés [Adresse 7], et de l’ordonnance du même 
juge des libertés et de la détention du 22 juin 2020 autorisant la captation d’images 
dans l’entrée de la cave et les couloirs de la cave de l’immeuble situé [Adresse 8], ainsi 
que de l’ensemble des actes d’exécution de ces ordonnances, alors :

 « 1°/ qu’en ne soumettant pas ce problème de recevabilité qu’elle a soulevé d’office, 
à la discussion contradictoire des parties, la chambre de l’instruction a violé les droits 
de la défense et l’article préliminaire du code de procédure pénale ;

 2°/ qu’il résulte de l’arrêt attaqué lui-même « que le dispositif de surveillance placé 
[Adresse 9] sur autorisation du procureur de la République a été « volé sans aucune 
trace d’effraction » le 21 juillet 2020 ; l’exploitation « de l’autre système » permettait 
d’établir que « plusieurs individus l’avaient détruit avant d’y mettre le feu » ; les policiers 
retrouvaient « les débris calcinés » du dispositif volé « dans la rampe d’accès à la cave 
du [Adresse 10] » ; et la perquisition du domicile de [Y] [B] « amenait la découverte ?. 
(des vêtements portés ?) durant la destruction du matériel de vidéosurveillance (?) [Y] 
[B] (?) reconnaissait être le propriétaire des vêtements appréhendés » ; l’ensemble de 
ces constatations ne permet pas d’exclure la captation d’images de [Y] [B] dans la cave 
du [Adresse 10], endroit où le dispositif de surveillance a manifestement été détruit 
par le feu ; l’irrecevabilité opposée à [Y] [B] repose donc sur une contradiction et une 
insuffisance de motif, en violation de l’article 593 du code de procédure pénale. »

 Réponse de la Cour

 18. Pour rejeter la requête en annulation des ordonnances délivrées, les 5 et 22 juin 
2020, par le juge des libertés et de la détention, autorisant la captation d’images dans 
les halls des immeubles situés au [Adresse 11] et dans l’entrée de la cave et les cou-
loirs de la cave de l’immeuble situés au [Adresse 12], constituant des lieux privés, la 
chambre de l’instruction retient que [Y] [B], qui ne demeure pas au [Adresse 12], ou 
n’y réside pas, même occasionnellement, et dont l’image n’a pas été captée dans le 
cadre de ces dispositifs, n’a pas qualité pour invoquer la nullité des captations réalisées 
en exécution desdites ordonnances.

 19. En statuant ainsi, la cour d’appel, qui n’a fait que répondre au moyen sur lequel 
s’appuyait le requérant pour démontrer la recevabilité de son action, a, par des motifs 
dénués de contradiction ou d’insuffisance, justifié sa décision.

 20. Dès lors, le moyen n’est pas fondé.

 21. Par ailleurs l’arrêt est régulier en la forme.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.
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- Président : M. Soulard - Rapporteur : M. Leblanc - Avocat général : M. Lemoine - 
Avocat(s) : SCP Waquet, Farge et Hazan -

Textes visés : 

Article 8 de la Convention européenne des droits de l’homme ; articles 39-3, 41, 706-96 et 706-
96-1 du code de procédure pénale ; article 593 du code de procédure pénale.

Rapprochement(s) : 

Sur la mise en oeuvre d’une vidéosurveillance, sur la voie publique, au cours d’une enquête pré-
liminaire, à rapprocher : Crim., 8 décembre 2020, pourvoi n° 20-83.885, Bull. crim. 2020 (rejet). 
Crim., 15 avril 2015, pourvoi n° 14-87.616, Bull. crim. 2015, n° 90 (rejet), et l’arrêt cité.

Crim., 11 mai 2021, n° 20-82.415, n° 20-86.182, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Pouvoirs – Invitation faite au juge d’instruction de verser des pièces 
en procédure – Acte d’information complémentaire (non).

Ne constitue pas un acte d’information complémentaire, au sens de l’article 201 du code de procédure pénale, 
l’invitation de la chambre de l’instruction au juge d’instruction de verser en procédure les pièces qui seraient en 
sa possession.

REJET du pourvoi formé par M. [J] [C] contre l’arrêt n° 178/2020 de la chambre de 
l’instruction de la cour d’appel d’Aix-en-Provence, en date du 2 mars 2020, qui, dans 
l’information suivie contre lui des chefs notamment de recel en bande organisée en 
récidive, infractions à la législation sur les armes en récidive, association de malfaiteurs 
en récidive, a prononcé avant dire droit sur la nullité d’actes de la procédure.

 CASSATION PARTIELLE sur le pourvoi formé par M. [J] [C] et rejet du pour-
voi formé par le procureur général près la cour d’appel d’Aix-en-Provence contre 
l’arrêt n° 826/2020 de la chambre de l’instruction de ladite cour d’appel, en date du 
19 octobre 2020, qui, dans l’information suivie contre le premier des chefs précités, a 
prononcé sur sa demande d’annulation d’actes de la procédure. 

 Par ordonnance en date du 18 décembre 2020, le président de la chambre criminelle 
a prescrit l’examen immédiat des pourvois formés contre l’arrêt du 19 octobre 2020 
et a joint les pourvois formés contre cet arrêt.

 Par ordonnance en date du 18 février 2021, le président de la chambre criminelle a 
prescrit l’examen immédiat du pourvoi formé contre l’arrêt du 2 mars 2020 et a joint 
celui-ci aux pourvois formés contre l’arrêt du 19 octobre 2020.

LA COUR,
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 Faits et procédure

 1. Il résulte de l’arrêt attaqué et des pièces de la procédure ce qui suit.

 2. Le 8 février 2018, le procureur de la République a ordonné une enquête préli-
minaire sur des faits d’association de malfaiteurs en vue de commettre une tentative 
d’extorsion à l’encontre d’un entrepreneur.

 3. A l’issue de cette enquête préliminaire, par réquisitoire en date du 4 mai 2018, le 
procureur de la République a ouvert une information judiciaire contre personne non 
dénommée des chefs de tentatives d’extorsion en bande organisée, non-justification 
de ressources, association de malfaiteurs en vue de commettre notamment les crimes 
de tentatives d’extorsion de fonds en bande organisée.

 4. Le 13 septembre 2018, M. [C], susceptible d’être mis en cause dans le cadre de cette 
information judiciaire, a été l’objet d’une tentative d’assassinat.

 5. Par réquisitoire supplétif en date du 25 octobre 2018, la saisine du juge d’ins-
truction a été étendue à des faits commis courant 2018 et jusqu’au 19 octobre 2018 
de non-justification de ressources aggravée, recel en bande organisée, infractions à la 
législation sur les armes, association de malfaiteurs en vue de la préparation et la com-
mission de crimes et de délits, en particulier d’homicide volontaire avec préméditation 
en bande organisée, en récidive.

 6. Le 25 octobre 2018, M. [C] a été mis en examen des chefs précités. 

 7. Le 19 avril 2019, il a déposé une requête en nullité d’actes de la procédure en ex-
posant notamment que depuis sa tentative d’assassinat, les enquêteurs avaient effectué, 
hors saisine, des investigations sur la préparation d’une action criminelle en représailles 
de celle-ci, faits sans lien avec les extorsions de fonds et trafic de stupéfiants visés au 
réquisitoire introductif. 

 8. A l’issue de l’audience devant la chambre de l’instruction qui s’est tenue le 6 janvier 
2020, l’affaire a été mise en délibéré. 

 9. Durant le délibéré, la chambre de l’instruction a constaté qu’avaient été versés en 
procédure un réquisitoire supplétif en date du 17 octobre 2018 faisant mention de 
faits nouveaux, à savoir une « enquête préliminaire diligentée par la DRPJ Ajaccio - 
Antenne Bastia, sous le n° de PV 2018/236 » ainsi que les procès-verbaux de cette 
enquête, datés du 10 octobre 2018 au 16 octobre 2018.

 10. Après une deuxième audience au cours de laquelle ont été recueillies les observa-
tions des parties, le 3 février 2020, l’affaire a été mise à nouveau en délibéré.

 11. Par arrêt en date du 2 mars 2020, la chambre de l’instruction, avant dire droit, 
a invité le juge d’instruction à verser en procédure toutes les pièces qui seraient de 
nature à confirmer ou à infirmer la date d’établissement du réquisitoire supplétif et de 
l’enquête préliminaire précités et à exposer par une note versée au dossier les circons-
tances et les motifs de leur versement et de leur cotation tardifs.

 12. Le 3 avril 2020, le juge d’instruction a versé en procédure une telle note.

 Sur le premier moyen du pourvoi formé contre l’arrêt en 
date du 19 octobre 2020, proposé pour M. [C] 

 13. Il n’est pas de nature à permettre l’admission du pourvoi au sens de l’article 567-
1-1 du code de procédure pénale.
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 Sur le moyen unique du pourvoi formé contre l’arrêt en date du 2 mars 2020 

 Enoncé du moyen

 14. Le moyen critique l’arrêt attaqué du 2 mars 2020 en ce qu’il a invité le magis-
trat instructeur à veiller à ce que soient versées au dossier de la procédure dans les 
meilleurs délais toutes les pièces, notamment établies par le ou les services en charge 
de l’exécution des commissions rogatoires qu’il a décernées, qui seraient de nature à 
confirmer ou à infirmer la date d’établissement des pièces cotées D4366 à D4547 et 
a indiqué que ce magistrat pourrait exposer par une note versée au dossier tous élé-
ments de nature à éclairer les circonstances et les motifs de leur versement et de leur 
cotation tardifs sans se prononcer sur les nullités dont la chambre de l’instruction était 
saisie, alors :

 « 1°/ que lorsque la chambre de l’instruction est avisée que des pièces sont man-
quantes, elle doit renvoyer l’affaire à une date ultérieure  ; que lorsque des pièces 
sont disparues ou égarées, il convient de procéder conformément aux articles 648 et 
suivants du code de procédure pénale ; qu’en l’espèce l’ajout au dossier, en cours de 
délibéré dans des conditions non révélées par l’arrêt attaqué, de pièces nouvelles, dont 
le ministère public ni quiconque d’autre n’avait signalé à la chambre de l’instruction 
qu’elles étaient manquantes ou égarées, est irrégulier et porte directement atteinte aux 
droits de la défense en raison du caractère occulte de la procédure suivie pour faire 
arriver ces pièces  ; que l’arrêt attaqué ne pouvait en conséquence se fonder sur les 
pièces irrégulièrement parvenues au dossier ; qu’il a ainsi violé les articles préliminaire 
et 197, dernier alinéa, 648 et suivants du code de procédure pénale, 6 de la Convention 
européenne des droits de l’homme ;

 2°/ qu’il appartient à la chambre de l’instruction de se prononcer en l’état du dos-
sier tel qu’il lui est soumis et si elle découvre une cause de nullité, de prononcer la 
nullité de l’acte qui en est entaché ; qu’en l’espèce la chambre de l’instruction, dans 
son arrêt du 2 mars 2020, constate, après avoir ajouté ou fait ajouter de nouvelles 
pièces qui ne figuraient pas au dossier de l’information, qu’elle ne peut s’assurer de 
la date d’établissement de ces pièces et notamment du réquisitoire supplétif justifiant 
de l’élargissement de la saisine du juge d’instruction ; qu’elle ne pouvait dès lors que 
prononcer la nullité du réquisitoire supplétif, et des actes de procédure effectués hors 
saisine faute de date certaine sur la transmission au juge d’instruction du réquisitoire 
supplétif ; qu’en refusant d’annuler la procédure la chambre de l’instruction a violé les 
articles 80, 170, 197, 206, 592 et 593 du code de procédure pénale, 6 de la Convention 
européenne des droits de l’homme ;

 3°/ que la chambre de l’instruction est seule compétente durant l’instruction prépa-
ratoire pour apprécier la régularité des actes de l’information ; que le juge d’instruc-
tion ne peut se faire juge de la régularité des actes qu’il accomplit ; qu’en demandant 
au juge d’instruction une note « d’explication » sur les actes cotés à son dossier, la 
chambre de l’instruction a méconnu ses propres pouvoirs, les principes d’équité et 
d’impartialité et ainsi violé les articles préliminaire, 170 et suivants, 206 du code de 
procédure pénale, 6 de la Convention européenne des droits de l’homme ;

 4°/ qu’en donnant injonction au juge d’instruction de compléter le dossier de l’in-
formation judiciaire, c’est-à-dire de réaliser des actes d’information supplémentaires 
au sens de l’article 201 du code de procédure pénale, sans avoir au préalable évoqué la 
procédure, la chambre de l’instruction a excédé ses pouvoirs et violé l’article 206 du 
code de procédure pénale. »
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 Réponse de la Cour

 15. Pour ne pas prononcer sur la nullité, en l’état du dossier mis à disposition des par-
ties en vue de l’audience du 6 janvier 2020, et inviter le juge d’instruction à compléter 
la procédure des pièces dont il serait en possession ainsi qu’à exposer dans une note 
versée au dossier les raisons du versement durant le délibéré du réquisitoire supplétif 
et des pièces de l’enquête préliminaire précités, l’arrêt énonce qu’en raison des contes-
tations soulevées sur la date réelle d’établissement de ces pièces et des moyens qui en 
sont tirés, il convient de recueillir tous éléments de nature à confirmer ou à infirmer 
leur date d’établissement et à éclairer les circonstances et les motifs de leur versement 
au dossier en janvier 2020.

 16. En prononçant ainsi, la chambre de l’instruction, qui a fait l’exacte application 
de l’article 197, alinéa 4, du code de procédure pénale, n’a méconnu aucun des textes 
visés au moyen. 

 17. En effet, en premier lieu, aucune disposition légale ou conventionnelle n’interdit 
à la chambre de l’instruction, lors de l’examen d’une requête en nullité, de prononcer 
au vu de pièces versées au dossier en cours de délibéré, à la condition de rouvrir les 
débats afin de soumettre celles-ci au débat contradictoire. 

 18. Par voie de conséquence, dès lors que la chambre de l’instruction constatait que 
les pièces cotées D4386 à D4547 avaient été versées en procédure durant le délibéré, 
de sorte que le dossier mis à la disposition des parties lors de l’audience du 6 janvier 
2020 était incomplet, c’est à bon droit qu’elle a renvoyé l’affaire à une audience ulté-
rieure, sans statuer sur la requête, après avoir estimé que la connaissance de ces pièces 
était indispensable à son examen.

 19. En deuxième lieu, la chambre de l’instruction n’a pas méconnu ses pouvoirs en in-
vitant le juge d’instruction à préciser dans une note versée au dossier les circonstances 
du versement en cours de délibéré du réquisitoire supplétif et des pièces de l’enquête 
préliminaire sur lequel il repose. 

 20. Une telle note ne constitue pas en effet un acte juridictionnel du juge d’instruc-
tion par lequel il statuerait lui-même sur la régularité de la procédure.

 21. Enfin, ne constitue pas un acte d’information complémentaire, au sens de l’ar-
ticle 201 du code de procédure pénale, l’invitation faite au juge d’instruction de verser 
en procédure les pièces qui seraient en sa possession. 

 22. Dès lors, le moyen ne peut être accueilli.

 Sur le deuxième moyen du pourvoi formé contre l’arrêt en 
date du 19 octobre 2020, proposé pour M. [C]

 Enoncé du moyen

 23. Le deuxième moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il n’a annulé que partiel-
lement les actes de la procédure et a rejeté les demandes présentées dans l’intérêt de 
M.  [C], alors «  que la procédure doit être équitable et contradictoire et préserver 
l’équilibre des droits des parties et celui d’être entendu par une juridiction indépen-
dante et impartiale et de bénéficier d’un recours juridictionnel effectif ; que le juge 
d’instruction ne peut, sous quelque forme que ce soit, intervenir dans les débats devant 
la chambre de l’instruction pour défendre la régularité des actes qu’il a accomplis  ; 
qu’en l’espèce le juge d’instruction a établi une « note », par laquelle il répond et argu-
mente sur les moyens soulevés par la défense dans la requête en nullité et les mémoires 
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complémentaires  ; qu’en se prononçant au vu de cette note établie à sa demande, 
versée au dossier, la chambre de l’instruction a méconnu les règles fondamentales 
d’équité du procès, d’impartialité et d’indépendance des juridictions, d’effectivité du 
droit au recours et violé les articles 16 de la Déclaration des droits de l’homme et du 
citoyen, préliminaire du code de procédure pénale et 6 de la Convention européenne 
des droits de l’homme. »

 Réponse de la Cour

 24. Le moyen, en ce qu’il reproche à la chambre de l’instruction de s’être prononcée 
au vu de la note établie par le juge d’instruction, manque en fait, les juges n’ayant pas 
motivé leur décision en se référant à ce document.

 Sur les troisième et quatrième moyens du pourvoi formé contre 
l’arrêt en date du 19 octobre 2020, proposés pour M. [C]

 Énoncé des moyens 

 25. Le troisième moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a refusé de constater la 
nullité des pièces rajoutées au dossier, soit le réquisitoire supplétif daté du 17 octobre 
2018 et les pièces qui y auraient été annexées, et de prononcer la nullité des actes 
d’enquête effectués sur commission rogatoire à partir du 11 octobre 2018, hors saisine, 
en l’absence de réquisitoire supplétif communiqué au juge d’instruction et élargissant 
sa compétence, alors :

 « 1°/ que lorsque la chambre de l’instruction est avisée que des pièces sont man-
quantes, elle doit renvoyer l’affaire à une date ultérieure  ; que lorsque des pièces 
sont disparues ou égarées, il convient de procéder conformément aux articles 648 et 
suivants du code de procédure pénale ; qu’en l’espèce l’ajout au dossier, en cours de 
délibéré dans des conditions non révélées par l’arrêt attaqué, de pièces nouvelles, dont 
le ministère public ni quiconque d’autre n’avait signalé à la chambre de l’instruction 
qu’elles étaient manquantes ou égarées, est irrégulier et porte directement atteinte aux 
droits de la défense en raison du caractère occulte de la procédure suivie pour faire 
arriver ces pièces  ; que l’arrêt attaqué ne pouvait en conséquence se fonder sur les 
pièces irrégulièrement parvenues au dossier ; qu’il a ainsi violé les articles préliminaire 
et 197, dernier alinéa, du code de procédure pénale, 6 de la Convention européenne 
des droits de l’homme ;

 2°/ qu’en toute hypothèse l’existence d’une pièce absente du dossier ne peut être 
établie que si d’autres pièces mentionnent son existence et en reproduisent la teneur ; 
qu’en l’espèce l’arrêt constate que le réquisitoire supplétif du 17 octobre 2018 et les 
pièces sur lesquelles il se fonde ne sont apparus au dossier que quinze mois après la 
date qu’ils portent  ; que l’arrêt attaqué considère cependant que l’existence de ces 
pièces à la date qu’elles portent et leur communication au juge d’instruction et aux 
enquêteurs résultent du visa, dans la commission rogatoire du 18  octobre 2018 et 
dans le procès-verbal « prenant acte de l’élargissement de la saisine » du réquisitoire 
du 17 octobre 2018 ; que toutefois ces simples visas, qui ne reproduisent pas la teneur 
des actes manquants, notamment des pièces jointes au réquisitoire qui selon l’arrêt 
lui-même déterminent l’objet et l’étendue de la saisine, ne suffisent pas à établir que le 
juge d’instruction ait été dès le 18 octobre 2018 en possession desdites pièces ; qu’en 
décidant le contraire l’arrêt attaqué s’est mis en contradiction avec les pièces du dossier 
et a violé les articles 592 et 593 du code de procédure pénale ;
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 3°/ qu’au surplus un procès-verbal fait foi de ce qu’il constate et non de ce qu’il ne 
constate pas ; qu’en l’espèce le procès-verbal visé par l’arrêt mentionne pour objet : 
« Réception d’une nouvelle pièce » et constate la réception de la seule commission 
rogatoire visant le réquisitoire supplétif, mais non la réception du réquisitoire sup-
plétif ni des pièces qui y sont jointes ; qu’en déduisant de ce que le procès-verbal ne 
mentionnait pas ne pas avoir reçu le réquisitoire supplétif et les pièces jointes que les 
enquêteurs en avaient bien été destinataires, pour en conclure que le juge d’instruc-
tion leur envoyant ces éléments en disposait nécessairement, l’arrêt attaqué a violé 
l’article 429 du code de procédure pénale et s’est mis en contradiction avec les pièces 
du dossier en violation des articles 592 et 593 du même code ;

 4°/ que M. [C] faisait valoir dans des mémoires régulièrement déposés que les pro-
cès-verbaux des enquêteurs ne visaient que la commission rogatoire et non le réquisi-
toire du 17 octobre 2018 dont ils ne reproduisaient pas la teneur ; que ce réquisitoire, 
absent du dossier jusqu’à son apparition en cours de délibéré devant la chambre de 
l’instruction, n’était mentionné ni dans le réquisitoire supplétif du 25 octobre 2018 ni 
dans l’ordonnance de soit-communiqué le précédant, ni dans l’interrogatoire de pre-
mière comparution de M. [C], ni dans l’ordonnance de saisine du juge des libertés et 
de la détention consécutive, ni dans le procès-verbal de débat contradictoire devant le 
juge des libertés et de la détention, ni dans le premier réquisitoire du parquet général 
du 30 décembre 2019 devant la chambre de l’instruction devant laquelle était invoqué 
le défaut de saisine du juge d’instruction ; que ce réquisitoire n’était coté au dossier 
ainsi que ses pièces jointes qu’après les actes d’exécution de la commission rogatoire, 
après l’interrogatoire de première comparution et après les actes susmentionnés ; qu’il 
n’avait été coté au dossier qu’après l’audience du 6  janvier 2020  ; qu’en déduisant 
l’existence du réquisitoire du 17 octobre 2018 et sa communication au juge d’instruc-
tion dès cette date des visas figurant sur deux pièces au dossier sans s’expliquer sur le 
silence de toutes les autres pièces de la procédure et notamment celles invoquées par 
la défense, ni sur la cotation tardive dudit réquisitoire et de ses annexes au dossier, la 
chambre de l’instruction n’a pas suffisamment motivé sa décision et l’a privée de base 
légale au regard de l’article 80 du code de procédure pénale. »

 26. Le quatrième moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a refusé d’annuler le réqui-
sitoire supplétif du 17 octobre 2018 et toute la procédure subséquente, alors :

 « 1°/ qu’est nul le réquisitoire dont le contenu est équivoque et qui ne permet pas 
de déterminer l’objet exact et l’étendue de la saisine du juge d’instruction  ; qu’en 
l’absence d’énoncé par le réquisitoire lui-même des faits, seul le visa précis des pièces 
qui y sont annexées et leur transmission au juge d’instruction avec ledit réquisitoire 
permet de déterminer l’objet exact et l’étendue de la saisine ; qu’en l’espèce il résulte 
des propres mentions de l’arrêt attaqué que le réquisitoire du 17 octobre 2018 ne 
vise que « la procédure en cours » et se réfère à une « enquête préliminaire diligentée 
par la DRPJ AJACCIO - Antenne BASTIA sous le n° de PV 2018/236 », sans viser 
les pièces de cette enquête préliminaire ni mentionner qu’elles sont jointes ; que la 
commission rogatoire du 18 octobre 2018 ne vise que le réquisitoire supplétif sans 
viser aucune pièce jointe ; que de même le procès-verbal du 18 octobre 2018 coté 
D2780 accusant réception de la seule commission rogatoire ne mentionne ni ne vise 
aucune pièce jointe au réquisitoire supplétif ; que les pièces prétendument jointes au 
réquisitoire supplétif ne sont apparues au dossier avec le réquisitoire qu’après le retour 
de la commission rogatoire du 18 octobre 2018 ; que ces pièces sont cotées après les 
actes d’exécution de ladite commission rogatoire et ne sont visées par aucun autre 
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acte antérieur à leur apparition au dossier suite à l’audience du 6 janvier 2020 devant 
la chambre de l’instruction ; qu’en affirmant néanmoins que ce réquisitoire supplétif 
visait des pièces qui y étaient jointes, qu’il n’existait aucun doute sur la réalité de la 
transmission de ces pièces au magistrat instructeur avec le réquisitoire supplétif et que 
l’étendue de la saisine du juge d’instruction avait ainsi été déterminée sans ambiguïté, 
l’arrêt attaqué s’est mis en contradiction avec les pièces du dossier en violation de 
l’article 593 du code de procédure pénale et a violé l’article 80 du code de procédure 
pénale ;

 2°/ que M. [C] faisait valoir dans des mémoires régulièrement déposés que les pré-
tendues pièces jointes au réquisitoire supplétif du 17 octobre 2018, absentes du dos-
sier jusqu’à leur apparition en cours de délibéré devant la chambre de l’instruction, 
n’étaient visées ou mentionnées ni dans l’ordonnance de soit-communiqué précédant 
le réquisitoire supplétif du 25 octobre 2018, ni dans les réquisitions aux fins de pla-
cement en détention provisoire du 25 octobre 2018, ni dans l’ordonnance de saisine 
du juge des libertés et de la détention du 25 octobre 2018, ni dans les réquisitions 
aux fins de prolongation de la détention provisoire du 16 septembre 2019, ni dans 
l’ordonnance de saisine du juge des libertés et de la détention du 17 septembre 2019, 
ni dans le premier réquisitoire du parquet général du 30 décembre 2019 devant la 
chambre de l’instruction devant laquelle était invoqué le défaut de saisine du juge 
d’instruction ; que les pièces jointes au réquisitoire supplétif n’avaient été cotées au 
dossier qu’en même temps que ce réquisitoire, soit après les actes d’exécution de la 
commission rogatoire, après l’interrogatoire de première comparution et après les actes 
susmentionnés ; qu’elles n’avait été coté au dossier qu’après l’audience du 6 janvier 
2020 ; qu’en affirmant néanmoins qu’il n’existait aucun doute sur la réalité de la trans-
mission des pièces jointes au magistrat instructeur avec le réquisitoire supplétif et que 
l’étendue de la saisine du juge d’instruction avait ainsi été déterminée sans ambiguïté, 
sans s’expliquer sur le silence de toutes les autres pièces de la procédure et notamment 
celles invoquées par la défense, ni sur la cotation tardive des prétendues pièces jointes, 
la chambre de l’instruction n’a pas suffisamment motivé sa décision et l’a privée de 
base légale au regard de l’article 80 du code de procédure pénale. »

 Réponse de la Cour

 27. Les moyens sont réunis

 Sur le troisième moyen, pris en sa première branche 

 28. Le moyen se borne à reprendre l’argumentation du moyen unique du pourvoi 
formé contre l’arrêt du 2 mars 2020.

 29. Il ne peut dès lors être accueilli, pour les raisons mentionnées aux paragraphes 17 
à 21.

 Sur le troisième moyen, pris en ses autres branches, et sur le quatrième moyen

 30. Pour écarter la nullité du réquisitoire supplétif du 17 octobre 2018 et des pièces 
de la procédure annexées, prise du caractère incertain de sa date, l’arrêt énonce que 
le visa et la teneur de ce réquisitoire établissent suffisamment que le procureur de la 
République avait reçu, lu et analysé les pièces sur lesquelles il s’est fondé pour délivrer 
celui-ci, à savoir la procédure n° 2018/236 établie par l’antenne de [Localité 1] de la 
direction régionale de la police judiciaire d’[Localité 2].
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 31. Les juges ajoutent qu’il résulte des pièces de la procédure que dès le lendemain 
de ce réquisitoire, soit le 18 octobre 2018, le juge d’instruction a adressé aux enquê-
teurs une commission rogatoire complémentaire qui portait mention de la jonction 
à cet acte du réquisitoire supplétif et qu’en outre plusieurs pièces établies par ces en-
quêteurs, pour l’exécution de ce mandat judiciaire, font expressément référence à ce 
réquisitoire supplétif.

 32. Ils en déduisent que, s’il peut être regretté que ce réquisitoire et les pièces sur 
lesquelles il est fondé aient été versés en procédure quinze mois plus tard, les éléments 
du dossier permettent de tenir pour établi, de façon certaine, que cet acte et ces pièces 
existaient à la date qu’ils portent. 

 33. Examinant ensuite la régularité dudit réquisitoire, ils relèvent que celui-ci vise 
explicitement les pièces de l’enquête préliminaire diligentée par la direction régionale 
de la police judiciaire d’[Localité 2] (antenne de [Localité 1]) sous le numéro de PV 
2018/236 et que ces pièces sont cotées à sa suite (D4366 pour le réquisitoire et D4367 
à D4547 pour les pièces).

 34. Ils en concluent que le ministère public a bien saisi le juge d’instruction des faits 
visés par ce réquisitoire supplétif avec ses pièces jointes, lesquelles permettent de dé-
terminer sans ambiguïté l’objet exact et l’étendue de la saisine du juge d’instruction.

 35. En prononçant ainsi, la chambre de l’instruction a, sans insuffisance, justifié sa 
décision.

 36. En effet, d’une part, la date apposée par un magistrat sur un acte de procédure et 
authentifiée par sa signature fait foi jusqu’à inscription de faux.

 37. Dès lors, en l’absence d’une telle procédure, il ne peut être contesté que le procu-
reur de la République a bien établi le réquisitoire supplétif daté du 17 octobre 2018 
ce jour-là et, le juge d’instruction, la commission rogatoire datée du lendemain, à cette 
date-là.

 38. D’autre part, la circonstance que, contrairement aux prescriptions du deuxième 
alinéa de l’article 81 du code de procédure pénale, les pièces du dossier n’aient pas été 
cotées au fur et à mesure de leur rédaction ou de leur réception par le juge d’instruc-
tion n’est pas, en soi, une cause de nullité de la procédure.

 39. Enfin, un réquisitoire introductif ne peut être annulé que s’il ne satisfait pas en la 
forme aux conditions essentielles de son existence légale.

 40. Dès lors, les moyens peuvent être écartés.

 Sur le cinquième moyen du pourvoi formé contre l’arrêt 
en date du 19 octobre 2020, proposé pour M. [C] 

 Énoncé du moyen

 41. Le cinquième moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a rejeté le moyen tiré de 
l’irrégularité de la géolocalisation du véhicule Mercedes utilisé par M. [C], et a refusé 
de prononcer la nullité des actes relatifs à cette géolocalisation et des actes qui leur 
sont subséquents, alors :

 « 1°/ que les opérations de géolocalisation doivent être conduites sous le contrôle du 
magistrat qui les a autorisées ; qu’un procès-verbal doit être dressé par l’officier de po-
lice judiciaire pour chaque opération de mise en place du dispositif de géolocalisation, 
mentionnant la date et l’heure auxquelles l’opération a commencé et celles auxquelles 
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elle s’est terminée ; qu’il en est de même pour les opérations d’enregistrement ; que 
ces dispositions touchent directement à la compétence du magistrat qui a autorisé la 
mesure puisqu’elles sont destinées à lui permettre d’exercer son contrôle ; que l’inob-
servation de ces formalités doit dès lors être sanctionnée par la nullité ; qu’en l’espèce 
il résulte des pièces du dossier comme des mentions de l’arrêt attaqué que la date et 
l’heure de la pose du dispositif sur le véhicule utilisé par M. [C] comme la date et 
l’heure du début de l’enregistrement ne sont pas précisées ; qu’en déclarant néanmoins 
qu’il a été satisfait aux exigences légales et jurisprudentielles et qu’aucune irrégula-
rité ne justifie l’annulation de la procédure, l’arrêt attaqué a violé les articles 230-32, 
230-37, 230-38, 170 et 173 du code de procédure pénale, 6 et 8 de la Convention 
européenne des droits de l’homme ;

 2°/ que l’arrêt attaqué qui ne comporte aucune explication sur l’absence de la date 
et de l’heure de la pose du dispositif et l’absence de la date et de l’heure du début 
d’enregistrement, dénoncée dans la requête en nullité, est privé de motif en violation 
des articles 592 et 593 du code de procédure pénale ;

 3°/ que les opérations de géolocalisation doivent être conduites sous le contrôle du 
magistrat qui les a autorisées ; que la géolocalisation est mise en place par l’officier de 
police judiciaire ou sous sa responsabilité par un agent de police judiciaire, l’officier 
de police judiciaire commis par le juge d’instruction pouvant requérir tout agent 
qualifié d’un service, d’une unité ou d’un organisme placé sous l’autorité du ministre 
de l’intérieur et dont la liste est fixée par décret, en vue de procéder à l’installation du 
matériel de géolocalisation sur le véhicule à surveiller ; que, pour permettre le contrôle 
du magistrat, le procès-verbal dressé par l’officier de police relatant les opérations de 
géolocalisation doit mentionner l’identité de celui ou ceux qui procèdent à la mise 
en place du dispositif de géolocalisation ; que ces dispositions touchent directement à 
la compétence du magistrat qui a autorisé la mesure puisqu’elles sont destinées à lui 
permettre d’exercer son contrôle ; que l’inobservation de ces formalités doit dès lors 
être sanctionnée par la nullité ; qu’en l’espèce il résulte des pièces du dossier comme 
des mentions de l’arrêt attaqué que l’identité de celui ou ceux qui ont procédé à la 
mise en place du dispositif de géolocalisation sur le véhicule utilisé par M. [C] n’est 
pas précisée ; que ces irrégularités portent nécessairement atteinte au droit au respect 
de la vie privée de l’exposant ; qu’en déclarant néanmoins qu’il a été satisfait aux exi-
gences légales et jurisprudentielles et qu’aucune irrégularité ne justifie l’annulation de 
la procédure, l’arrêt attaqué a violé les articles 230-32, 230-36, 230-37, 230-38, 170 
et 173 du code de procédure pénale, 6 et 8 de la Convention européenne des droits 
de l’homme ;

 4°/ que l’arrêt attaqué qui ne comporte pas la moindre explication sur l’absence de 
mention de l’identité de celui ou ceux qui ont procédé à la mise en place du dispo-
sitif de géolocalisation sur le véhicule utilisé par M. [C], dénoncée dans la requête en 
nullité, est privé de motif en violation des articles 592 et 593 du code de procédure 
pénale. »

 Réponse de la Cour

 42. Pour écarter la nullité des opérations de géolocalisation du véhicule de M. [C], 
l’arrêt énonce qu’il résulte des éléments de la procédure que la pose du dispositif a été 
réalisée le 6 août 2018, alors que le véhicule était stationné [Adresse 1], l’officier de 
police judiciaire en étant informé à 12 heures par le technicien dûment habilité de la 
direction centrale de la police judiciaire.
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 43. Les juges ajoutent que l’enregistrement des données de géolocalisation a porté 
sur la période du 6 août 2018 au 13 septembre 2018, le matériel ayant été retiré le 
14 septembre 2018.

 44. En prononçant ainsi, la chambre de l’instruction a justifié sa décision. 

 45. En effet, le demandeur ne saurait se faire un grief que ne figure en procédure ni 
l’heure de l’installation effective du dispositif mais seule celle à laquelle l’officier de 
police judiciaire en a été informé, ni celle de début d’enregistrement, pour les raisons 
suivantes.

 46. D’une part, il résulte des mentions des procès-verbaux que les opérations de mise 
en place du dispositif de géolocalisation n’ont eu lieu ni en urgence, en application 
de l’article 230-35 du code de procédure pénale et ne nécessitaient dès lors pas une 
décision écrite du magistrat dans un délai de vingt-quatre heures pour la poursuite 
des opérations, ni dans un lieu privé, au sens de l’article 230-34 dudit code, imposant 
une autorisation écrite du juge d’instruction ou du juge des libertés et de la détention, 
selon l’heure de pose. 

 47. D’autre part, les données de géolocalisation exploitées en procédure ont été enre-
gistrées le 7 août 2018 et le 4 septembre 2018, soit durant la période d’enregistrement 
mentionnée au procès-verbal. 

 48. Enfin, il résulte de l’article 230-36 du code de procédure pénale que seule doit 
figurer en procédure la mention du service auquel appartient l’agent ayant procédé à 
l’opération, qui doit être un de ceux énumérés à l’article D 15-1-7 du code précité.

 49. Tel est le cas en l’espèce.

 50. Le moyen n’est dès lors pas fondé.

 Sur le septième moyen du pourvoi formé contre l’arrêt en 
date du 19 octobre 2020, proposé pour M. [C]

 Enoncé du moyen

 51. Le septième moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a refusé d’annuler le ver-
sement au dossier de la procédure de l’intégralité des enregistrements réalisés dans 
le cadre d’une autre procédure lors de la sonorisation d’une cellule à la prison des 
Baumettes ainsi que les actes d’exploitation de cet enregistrement et tous les actes 
subséquents, alors «  que selon l’article  706-96 du code de procédure pénale dans 
sa rédaction résultant de la loi 2015-993 du 17 août 2015, applicable en l’espèce, la 
mise en place des dispositifs techniques autorisant l’enregistrement sans leur consente-
ment de paroles prononcées par une ou plusieurs personnes à titre privé est autorisée 
dans le cadre d’une information ouverte concernant un crime ou un délit entrant 
dans le champ d’application des articles 706-73 et 706-73-1 lorsque les nécessités de 
cette information l’exigent ; que selon l’article 706-101 dans sa version issue de la loi 
n° 2004-204 du 9 mars 2004, applicable en l’espèce seules sont transcrites dans un 
procès-verbal versé au dossier les conversations enregistrées, utiles à la manifestation 
de la vérité, l’article 706-100, dans sa rédaction issue de la même loi prévoyant pour sa 
part que les enregistrements sont placés sous scellés fermés ; qu’aucun texte ne prévoit 
que les enregistrements ainsi autorisés dans le cadre d’une procédure et au regard des 
nécessités de cette procédure puissent, malgré leur mise sous scellés fermés, être copiés, 
puis versés au dossier d’une autre procédure et exploités directement pour les besoins 
de cette procédure ouverte contre une personne dont les propos ont été à cette occa-
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sion enregistrés ; qu’en décidant le contraire l’arrêt attaqué a violé les articles 81, alinéa 
1er, et 151, 706-96 susvisé, 706-100 et 706-101 susvisés du code de procédure pénale, 
6 et 8 de la Convention européenne des droits de l’homme. »

 Réponse de la Cour

 52. Pour écarter la nullité de l’exploitation par les enquêteurs d’une copie réalisée par 
un expert du scellé de la sonorisation de la cellule d’un détenu à la prison des Bau-
mettes ordonnée dans une procédure distincte, l’arrêt énonce que cette exploitation 
a été effectuée dans le cadre d’une commission rogatoire du juge d’instruction, sous 
l’autorité et le contrôle effectif de ce magistrat et que seules les conversations utiles à 
la manifestation de la vérité sur les faits, objet du présent dossier ont été retranscrites. 

 53. Les juges ajoutent que cette exploitation a été réalisée conformément aux dispo-
sitions des articles 81, alinéa 1er, et 151 et suivants du code de procédure pénale.

 54. Ils soulignent encore que ces investigations, diligentées dans le cadre d’une ins-
truction portant sur des faits de tentative d’extorsion en bande organisée, d’association 
de malfaiteurs en vue de commettre des crimes en bande organisée et des délits punis 
de dix ans d’emprisonnement et de non- justification de ressources, infractions d’une 
particulière gravité relevant de la criminalité organisée, n’ont pas porté une atteinte 
disproportionnée au droit au respect de la vie privée des personnes concernées.

 55. En l’état de ces énonciations, la chambre de l’instruction a justifié sa décision.

 56. En effet, aucune disposition conventionnelle ou légale n’interdit au juge d’ins-
truction, agissant en application de l’article 81 du code de procédure pénale, d’exploi-
ter dans le cadre d’une procédure pénale une mesure de sonorisation ordonnée dans 
le cadre d’une autre procédure.

 57. Le moyen ne peut dès lors être accueilli.

 Sur les premier et second moyens de cassation du pourvoi formé contre 
l’arrêt en date du 19 octobre 2020, proposés par le procureur général 

 Enoncé des moyens

 58. Le premier moyen est pris de la violation des articles préliminaire, 171, 173, 591, 
802 du code de procédure pénale.

 59. Il fait grief à l’arrêt d’avoir ordonné l’annulation de l’interrogatoire de première 
comparution de M. [C] et de sa mise en examen alors qu’en application des dispo-
sitions susvisées, il appartenait à la chambre de l’instruction de vérifier si l’absence 
en procédure du réquisitoire supplétif du 17 octobre 2018 et des pièces annexées, au 
moment de la première comparution de l’intéressé, était de nature à lui porter grief. 

 60. Le second moyen est pris de la violation des articles préliminaire, 171,173, 591,802 
du code de procédure pénale.

 61. Il reproche à l’arrêt d’avoir également annulé les interrogatoires de première com-
parution de M. [R] [X] et de M. [F] [B] et les pièces dont ils sont le support nécessaire 
alors qu’en application des dispositions susvisées, il appartenait à la chambre de l’ins-
truction de vérifier si l’absence en procédure du réquisitoire supplétif du 17 octobre 
2018 et des pièces annexées, au moment de la première comparution des intéressés, 
était de nature à leur porter grief.
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 Réponse de la Cour

 62. Les moyens sont réunis.

 63. Pour prononcer l’annulation de l’interrogatoire de première comparution de 
M. [C] et de sa mise en examen, l’arrêt énonce que la teneur des pièces sur la base 
desquelles le réquisitoire du 17 octobre 2018 a été pris n’était aucunement accessible 
à l’intéressé et à sa défense lors de ces actes.

 64. Les juges en déduisent qu’au regard du principe du contradictoire, il y a lieu 
de constater que l’absence de mise à disposition d’une partie de la procédure avant 
l’interrogatoire de première comparution porte nécessairement atteinte aux droits de 
l’intéressé, peu important qu’il ait exercé son droit de garder le silence, fait des décla-
rations ou accepté de répondre à des questions.

 65. Ils ajoutent que cette cause d’irrégularité de la procédure n’étant pas propre au 
seul requérant, les conséquences en seront tirées à l’égard de M. [X] et de M. [B]. 

 66. En prononçant ainsi, la chambre de l’instruction a fait l’exacte application des 
textes visés aux moyens. 

 67. En effet, l’absence de mise à la disposition des parties et de leurs conseils des pièces 
de l’enquête sur la base desquelles le réquisitoire supplétif du 17 octobre 2018 a été 
délivré, déterminantes de l’étendue de la saisine du juge d’instruction et de leur mise 
en examen, ainsi que le défaut de mention de ce réquisitoire dans les procès-verbaux 
des interrogatoires de première comparution des personnes mises en examen préci-
tées, ont nécessairement porté atteinte aux droits de la défense.

 68. Il s’ensuit que les moyens ne peuvent être accueillis. 

 Mais sur le sixième moyen du pourvoi formé contre l’arrêt 
en date du 19 octobre 2020, proposé pour M. [C]

 Enoncé du moyen

 69. Le sixième moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a refusé d’annuler l’exploi-
tation par un officier de police judiciaire, le 25 septembre 2018, d’une copie de travail 
des enregistrements provenant de la sonorisation d’une cellule à la prison des Bau-
mettes postérieurement au placement sous scellés de ces enregistrements le 19 avril 
2016, et tous les actes subséquents, alors « que les enregistrements issus de la sono-
risation de lieux privés constituent des atteintes à la vie privée et familiale ; que les 
conditions de leur mise en place et de leur conservation doivent à ce titre, en vertu 
de l’article 8 de la Convention européenne des droits de l’homme, être prévues par la 
loi ; que selon l’article 706-100 du code de procédure pénale dans sa version issue de 
la loi n° 2004-204 du 9 mars 2004, applicable en l’espèce, ces enregistrements doivent 
être placés sous scellés fermés ; que les officiers de police judiciaire ne peuvent détenir 
une copie de ces enregistrements que pour les besoins et dans le temps de l’exécu-
tion de la mission confiée par le juge d’instruction en application de l’article 706-96 
du code de procédure pénale et qu’ils ne peuvent, une fois placés sous scellés fermés 
les enregistrements, en conserver une copie de travail pour en faire une exploitation 
ultérieure ; qu’en l’espèce l’arrêt constate que dans le cadre de la procédure diligen-
tée par le juge [Q] l’officier de police judiciaire a conservé une copie de travail des 
enregistrements de la sonorisation de la cellule de M. [W] à la prison des Baumettes 
effectuée du 2 septembre 2015 au 2 mars 2016 et placés sous scellés le 19 avril 2016 ; 
que dans un rapport du 25 septembre 2018 le même service de police a informé le 
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juge [Q] de la teneur d’échanges captés dans ces enregistrements, sans lien avec les faits 
dont le magistrat était saisi, mais révélateurs d’autres infractions ; qu’en refusant d’an-
nuler ce rapport établi par le service de police qui avait conservé une copie de travail 
des enregistrements après leur mise sous scellés et après l’achèvement de la mission de 
sonorisation confiée par le juge d’instruction, l’arrêt attaqué a violé les articles 151, 
706-96 susvisé et 706-100 susvisé du code de procédure pénale, 8 de la Convention 
européenne des droits de l’homme. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article 706-100 du code de procédure pénale : 

 70. Aux termes de ce texte, les enregistrements sonores ou audiovisuels résultant de 
l’exploitation d’un dispositif de sonorisation ou de fixation d’images doivent être 
placés sous scellés.

 71. Il s’ensuit que les officiers de police judiciaire ne peuvent détenir une copie de 
ces enregistrements que pour les besoins et dans le temps de l’exécution de la mission 
confiée par le juge d’instruction en application de l’article 706-96 du même code.

 72. Pour ne pas faire droit à l’annulation de l’exploitation de la copie de travail 
des enregistrements effectués dans le cadre d’une procédure distincte, l’arrêt énonce 
que la conservation d’une telle copie, après la retranscription des seules conversations 
estimées utiles pour l’exécution du mandat judiciaire, n’affecte la régularité ni des 
opérations de sonorisation légalement ordonnées et réalisées ni du placement des en-
registrements sous scellés fermés.

 73. Les juges ajoutent que dans le procès-verbal critiqué les enquêteurs ont relaté à 
l’attention du juge d’instruction la teneur d’échanges captés dans le cadre de la sono-
risation mise en place sur ses instructions du 2 septembre 2015 au 2 mars 2016 qui, 
pour être sans lien avec les faits dont ce magistrat était saisi, apparaissaient révélateurs 
d’autres infractions pénales d’une toute particulière gravité, notamment des homicides.

 74. En statuant ainsi, alors qu’il résulte de ses propres constatations que les enquêteurs 
ont procédé à la rédaction de ce procès-verbal sur la base d’une copie de travail qu’ils 
avaient conservée alors qu’ils avaient achevé la mission que leur avait confiée le juge 
d’instruction, la chambre de l’instruction a méconnu le texte susvisé et le principe 
ci-dessus rappelé.

 75. La cassation est dès lors encourue de ce chef.

 PAR CES MOTIFS, la Cour : 

 Sur le pourvoi formé par M. [C] contre l’arrêt du 2 mars 2020 

 Le REJETTE ;

 Sur le pourvoi formé par le procureur général contre l’arrêt du 19 octobre 2020 

 Le REJETTE ;

 Sur le pourvoi formé par M.[C] contre l’arrêt du 19 octobre 2020

 CASSE et ANNULE l’arrêt susvisé de la chambre de l’instruction de la cour d’appel 
d’Aix-en-Provence, en date du 19 octobre 2020, mais en ses seules dispositions ayant 
prononcé sur la nullité de la pièce cotée D4169 à D4195, toutes autres dispositions 
étant expressément maintenues ; 
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 Et pour qu’il soit à nouveau statué, conformément à la loi, dans les limites de la cas-
sation ainsi prononcée,

 RENVOIE la cause et les parties devant la chambre de l’instruction de la cour d’appel 
d’Aix-en-Provence, autrement composée, à ce désignée par délibération spéciale prise 
en chambre du conseil. 

 ORDONNE l’impression du présent arrêt, sa transcription sur les registres du greffe 
de la chambre de l’instruction de la cour d’appel d’Aix-en-Provence et sa mention en 
marge ou à la suite de l’arrêt partiellement annulé.

- Président : M. Soulard - Rapporteur : Mme Labrousse - Avocat général : M. Des-
portes (premier avocat général) - Avocat(s) : SCP Waquet, Farge et Hazan -

Textes visés : 
Article 201 du code de procédure pénale ; article 81 du code de procédure pénale.

Rapprochement(s) : 
S’agissant de l’exploitation par le juge d’instruction d’écoutes téléphoniques tirées d’une autre 
procédure, à rapprocher : Crim., 16 mai 2000, pourvoi n° 00-80.905, Bull. crim. 2000, n° 190 
(rejet).

COUR D’ASSISES

Crim., 12 mai 2021, n° 20-83.166, n° 20-83.172, n° 20-83.175, n° 20-83.421, 
(P)

– Rejet –

 ■ Questions – Complexité – Détention et séquestration – Question 
unique – Possibilité.

La détention et la séquestration constituent une seule et même infraction. Ainsi, la question unique demandant 
à la cour et au jury si la victime a été détenue ou séquestrée n’est pas entachée de complexité prohibée.

IRRECEVABILITE ET REJET des pourvois formés par M. [R] [W] contre l’ar-
rêt de la cour d’assises du Pas-de-Calais, en date du 13 mars 2020, qui, pour vols 
avec armes, arrestation, enlèvement, détention ou séquestration arbitraires aggravés, 
dégradations par un moyen dangereux aggravées, violences aggravées et association de 
malfaiteurs, en récidive, l’a condamné à vingt-huit ans de réclusion criminelle, cinq 
ans d’interdiction de détenir ou porter une arme soumise à autorisation, cinq ans d’in-
terdiction de séjour, a ordonné une mesure de confusion de peines et une mesure de 
confiscation, ainsi que contre l’arrêt du même jour par lequel la cour a prononcé sur 
les intérêts civils, et contre trois arrêts incidents rendus par la cour. 

 Les pourvois sont joints en raison de la connexité.
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LA COUR,

 Faits et procédure

 1. Il résulte des arrêts attaqués et des pièces de procédure ce qui suit.

 2. Le 17 mars 2011, plusieurs hommes armés, le visage dissimulé par des cagoules, 
ont attaqué un fourgon de transport de fonds, dans le Pas-de-Calais, et se sont em-
parés d’un butin de plus de deux millions d’euros en numéraire, après avoir désarmé 
les convoyeurs et fait exploser la porte blindée du véhicule. Pour arrêter le fourgon, 
ils avaient simulé des travaux sur la route en s’emparant d’un camion-benne et en 
séquestrant son conducteur. 

 3. Les investigations ont mis en cause M. [R] [W] comme ayant pris part à ces faits. 

 4. Par arrêt de la chambre de l’instruction de la cour d’appel de Douai, en date du 
5 novembre 2014, M. [W] et plusieurs autres accusés ont été renvoyés devant la cour 
d’assises. 

 5. Par arrêt du 19 octobre 2017, la cour d’assises du Nord a acquitté M. [W] pour les 
faits d’arrestation et de détention, l’a déclaré coupable des autres faits dont il est accusé, 
retenu la récidive légale, et l’a condamné à dix-huit ans de réclusion criminelle.

Par arrêt du même jour, la cour a prononcé sur les intérêts civils. 

 6. M. [W] a relevé appel de ces deux décisions, et le ministère public a formé appel 
principal de l’arrêt pénal. 

 Examen de la recevabilité du pourvoi formé le 23 mars 2020 

 7. M. [W] ayant épuisé, par une déclaration de pourvoi faite le 17 mars 2020, son 
droit de se pourvoir en cassation contre l’arrêt pénal et l’arrêt civil rendus contre lui, le 
pourvoi qu’il a formé contre les mêmes décisions, par une déclaration faite, le 23 mars 
2020, n’est pas recevable. 

 Examen des moyens 

 Sur le deuxième moyen

 Enoncé du moyen

 8. Le moyen fait grief à l’arrêt incident du 27 février 2020 en ce qu’il a rejeté la de-
mande de renvoi de l’affaire pour cause de l’état de santé de M. [W] résultant d’une 
grève de la faim et de la soif, alors :

 « 1°/ que toute juridiction, lorsqu’elle est saisie d’une question relative aux condi-
tions de détention de la personne qui comparait devant elle, notamment lorsque cette 
question a un lien direct et étroit avec les modalités de la comparution, a le pouvoir et 
le devoir d’en vérifier l’exactitude, au besoin par des investigations appropriées, avant 
d’en tirer des conséquences quant à la comparution elle-même ; saisie d’une demande 
de renvoi à raison de l’état de santé de l’accusé, à la suite d’une grève de la faim et de 
la soif qu’il fondait sur l’indignité de ses conditions de détention, la cour d’assises avait 
non seulement la compétence, mais le devoir de vérifier le caractère crédible des affir-
mations et de s’assurer de leur bien-fondé par des mesures d’instructions adéquates ; 
qu’en refusant de le faire, la cour a méconnu l’étendue de ses pouvoirs, renversé la 
charge de la preuve et a violé l’article 316 du code de procédure pénale, l’article pré-
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liminaire III § 4 du code de procédure pénale et l’article 3 de la Convention euro-
péenne des droits de l’homme, outre les droits de la défense ;

 2°/ que, par voie de conséquence, en analysant la situation comme un simple refus de 
comparaître sans aucun égard à sa justification par les conditions de détention, la cour 
a totalement privé sa décision de base légale et de motifs au regard des articles 319 et 
320 du code de procédure pénale et des droits de la défense. »

 Réponse de la Cour

 9. Il résulte du procès-verbal des débats qu’à l’ouverture de l’audience, le 27 février 
2020, les avocats de M. [W] ont réclamé le renvoi de l’affaire, au motif que l’état de 
santé de cet accusé ne lui permettait pas de comparaître devant la cour d’assises. 

 10. Pour rejeter cette demande, par arrêt incident, la cour énonce que le jugement de 
l’affaire a déjà été renvoyé, à la requête des avocats de M. M. [W]. Elle indique que 
celui-ci refuse de se nourrir et de boire, depuis une semaine, et que le médecin qui l’a 
examiné conclut que son état de santé est la conséquence de cette attitude.

La cour souligne que, si l’accusé invoque, pour expliquer sa grève de la faim et de la 
soif, ses conditions inhumaines de détention au centre pénitentiaire [Établissement 
1], il a déjà été détenu dans cet établissement, à l’occasion de différents procès tenus 
en 2017, et n’a jamais mis en cause auparavant les conditions dans lesquelles il y était 
incarcéré. Elle ajoute que l’administration pénitentiaire, faisant valoir des impératifs 
majeurs de sécurité, a refusé la demande de M. [W] d’être transféré au centre péni-
tentiaire [Établissement 2], où est déjà incarcéré un autre accusé dans la même affaire. 

 11. La cour retient encore que M. [W] pourrait renouveler son attitude à l’approche 
d’une nouvelle date fixée pour son procès, si celui-ci était renvoyé, et que la maîtrise 
du processus judiciaire ne peut lui être abandonnée. Elle en déduit que l’attitude du 
demandeur doit être analysée comme un refus de comparaître, son état de santé ne 
pouvant être considéré indépendamment de sa volonté de ne pas s’alimenter et de ne 
pas boire.

 12. En l’état de ces énonciations relevant de son appréciation souveraine de la néces-
sité d’ordonner le renvoi de l’affaire, la cour a justifié sa décision sans encourir le grief 
allégué, dès lors qu’elle n’avait pas, à l’occasion de l’examen d’une demande de renvoi, 
à porter une appréciation sur les conditions de détention du demandeur, lequel ne 
l’avait pas saisie d’une demande de mise en liberté. 

 13. Le moyen ne peut donc être admis. 

 Sur le premier moyen

 Enoncé du moyen

 14. Le moyen critique les arrêts attaqués en ce que l’accusé, non-comparant, a été jugé 
en l’absence de défenseur, après que le président a rendu une décision « ne retenant 
pas les motifs invoqués par Maître [V] » commis d’office, alors « que la présence d’un 
défenseur auprès de l’accusé est obligatoire  ; que, lorsque le président constate que 
l’accusé n’est pas ou plus défendu et lui commet d’office un avocat en application de 
l’article 317 du code de procédure pénale, il doit apprécier si, compte tenu de l’état 
d’avancement des débats, de la connaissance du procès par l’avocat commis d’office et 
des motifs d’excuse ou d’empêchement invoqués par l’avocat commis d’office, il y a 
lieu, au nom des droits de la défense, de commettre d’office un autre avocat au risque 
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de prolonger le procès (Conseil constitutionnel, décision n° 2018-704 QPC du 4 mai 
2018)  ; qu’il doit se prononcer sur chacun des motifs d’excuse ou d’empêchement 
invoqués par ce dernier ; qu’en se prononçant par une décision non motivée, ne pré-
cisant pas les motifs d’excuse et d’empêchement invoqués en l’espèce ni les raisons 
justifiant pour chacun d’eux qu’ils ne soient pas retenus, le président, qui n’a pas mis la 
Cour de cassation en mesure d’exercer son contrôle, a méconnu les articles 6, § 1, de la 
Convention européenne des droits de l’homme, 317 et 593 du code de procédure pé-
nale, 9 de la loi n° 71-1130 du 31 décembre 1971, ensemble les droits de la défense. »

 Réponse de la Cour

 15. Il résulte du procès-verbal des débats et des pièces de procédure qu’après le rejet 
de leurs demandes de renvoi, les avocats de M. [W] ont indiqué qu’ils n’assuraient plus 
sa défense.

Le président de la cour d’assises a alors commis d’office, par application de l’article 317 
du code de procédure pénale, Maître [V], avocat au barreau de Lille, pour assurer la 
défense de M. [W]. 

 16. Cet avocat a aussitôt demandé au président de la cour d’assises de le décharger de 
sa mission, invoquant un devoir de conscience et renvoyant aux conclusions déposées 
par la défense pour obtenir le renvoi de l’affaire. 

 17. Par ordonnance du même jour, le président de la cour d’assises a refusé de dispen-
ser cet avocat de cette commission d’office, au motif que, les demandes de renvoi de 
l’affaire ayant été rejetées par la cour, les débats allaient se tenir et qu’il était obliga-
toire que M. [W] soit assisté d’un avocat lors de son procès. Cette décision ajoute que 
Maître [V], qui connaissait l’affaire, avait défendu l’accusé devant la cour d’assises en 
première instance, avait pu s’entretenir avec lui à de nombreuses reprises, et ne faisait 
valoir aucun motif d’empêchement matériel, ni aucune excuse insurmontable. 

 18. En l’état de ces motifs, le président de la cour d’assises a justifié la décision qu’il 
lui revenait de prendre, afin de garantir l’exercice des droits de la défense, et d’assurer 
à l’accusé un procès équitable, sans retarder davantage le jugement de l’affaire, dans 
l’intérêt d’une bonne administration de la justice. 

 19. L’avocat ainsi commis d’office n’ayant déposé aucunes conclusions écrites pour 
exposer les motifs de sa demande de décharge de sa mission, il ne peut être reproché 
au président de ne pas s’être expliqué davantage sur son refus, dont la régularité n’est 
pas contestée. 

 20. Le moyen ne peut donc être admis. 

 Sur le troisième moyen

 Enoncé du moyen

 21. Le moyen critique l’arrêt de condamnation en ce que M.  [W] a été déclaré 
coupable d’avoir arrêté, enlevé, détenu, ou séquestré M. [J] avec notamment la cir-
constance que celui-ci a été arrêté, enlevé, détenu ou séquestré comme otage, alors 
« qu’en application des dispositions de l’article 349 du code de procédure pénale, la 
cour et le jury doivent, à peine de nullité, être interrogés sur tous les éléments consti-
tutifs des circonstances qui aggravent l’infraction ; qu’aucune des questions relatives à 
l’arrestation, l’enlèvement, la détention ou la séquestration n’interrogent la cour et le 
jury sur la circonstance aggravante de prise d’otage, pourtant retenue contre M. [W] ; 
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que la déclaration de culpabilité et la condamnation ne sont pas légalement fondées et 
doivent être annulées. »

 Réponse de la Cour

 22. La formulation des questions, demandant, pour chacun des crimes d’arrestation, 
à la question 15, d’enlèvement, à la question 19, de détention ou de séquestration, 
à la question 24, s’il a été commis : « pour préparer ou faciliter la commission de la 
soustraction frauduleuse spécifiée et qualifiée aux questions 1, 2, et 3 » se réfère aux 
conditions dans lesquelles la victime a été prise en otage et reprend, en posant la ques-
tion en fait, un agissement entrant dans les prévisions de la circonstance aggravante 
prévue par l’article 224-4 du code pénal, peu important que les mots « comme otage » 
n’y soient pas contenus. 

 25. Il suit de là que, les questions relatives à la circonstance de prise d’otage ayant été 
régulièrement formulées, le moyen ne peut être accueilli. 

 Sur le quatrième moyen

 Enoncé du moyen

 26. Le moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a été répondu par l’affirmative aux 
questions ainsi libellées :

 « N° 23 : Est-il constant que sur la RN 17, sur le ressort de la juridiction inter-ré-
gionale spécialisée de Lille, le 17 mars 2011, M. [Y] [J] a été détenu ou séquestré, sans 
ordre des autorités constituées et hors les cas prévus par la loi et libéré avant le sep-
tième jour accompli depuis son appréhension ?

 N° 24 : M. [Y] [J] a-t-il été détenu ou séquestré pour préparer ou faciliter la com-
mission de la soustraction frauduleuse spécifiée et qualifiée aux questions 1, 2 et 3 ?

 N° 25 : Ladite détention ou séquestration ci-dessus spécifiée et qualifiée aux ques-
tions 23 et 24 a-t-elle été commise en bande organisée constituée par un groupement 
formé ou une entente établie en vue de la préparation de cette infraction, préparation 
caractérisée par le fait de recruter plusieurs personnes, de se procurer brassards police, 
cagoules, liens, armes à feu et munitions correspondantes, d’organiser les repérages 
des lieux des potentielles victimes, de mettre au point un scénario destiné à obliger 
le conducteur à s’arrêter et de prévoir une planque temporaire jusqu’à l’attaque pro-
jetée ?

 N° 26 :

L’accusé M.  [W] est-il coupable d’avoir commis la détention ou la séquestration 
ci-dessus spécifiée et qualifiée aux questions 23, 24 et 25 ? », alors « que les crimes 
de détention illégale et de séquestration illégale, bien que prévus et réprimés par le 
même texte, n’en constituent pas moins des infractions distinctes (Crim., 31  mars 
2016, pourvoi n° 15-82.538) ; que dès lors, les questions susvisées, en ce qu’elles in-
terrogent la cour et le jury à la fois sur le crime de détention arbitraire et sur celui de 
séquestration arbitraire sont nulles pour être entachée de complexité prohibée. »

 Réponse de la Cour

 27. Il résulte des pièces de procédure que la cour et le jury ont été interrogés, par 
une question unique, sur la culpabilité du demandeur d’avoir détenu ou séquestré la 
victime. 
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 28. Le fait de détenir illégalement et celui de séquestrer illégalement une personne 
constituant une seule et même infraction, punie par l’article 224-1 du code pénal, la 
question unique demandant à la cour et au jury si la victime a été détenue ou séques-
trée n’est pas entachée de complexité prohibée. 

 29. Il en résulte que le moyen ne peut être admis. 

 30. Par ailleurs, la procédure est régulière, aucun moyen n’est produit contre l’arrêt 
civil et les faits souverainement constatés par la cour et le jury justifient les qualifica-
tions et les peines. 

 PAR CES MOTIFS, la Cour : 

 Sur le pourvoi formé le 23 mars 2020 : 

 Le DÉCLARE IRRECEVABLE ; 

 Sur les autres pourvois : 

 Les REJETTE.

- Président : M. Soulard - Rapporteur : M. de Larosière de Champfeu - Avocat géné-
ral : Mme Philippe - Avocat(s) : SCP Waquet, Farge et Hazan -

Textes visés : 
Article 224-1 du code pénal.

CUMUL IDEAL D’INFRACTIONS

Crim., 12 mai 2021, n° 20-81.014, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Fait unique – Pluralité de qualifications – Concours entre une 
infraction obstacle et une infraction de résultat – Infraction 
sanctionnée par la peine la plus longue retenue.

En cas de concours entre une infraction dont la raison d’être est de faire obstacle à la commission d’une autre 
infraction et une infraction qui sanctionne une action parvenue à son terme ou dont la tentative est consommée, 
l’infraction pour laquelle la peine privative de liberté la plus longue est prévue doit être retenue. Lorsque cette 
peine est identique pour ces deux infractions, la seconde doit être préférée.

Méconnaît ces principes la cour d’appel qui retient la qualification d’association de malfaiteurs plutôt que celle 
de complicité de tentative d’évasion, après avoir constaté l’existence d’un concours d’infractions.

 ■ Fait unique – Pluralité de qualifications – Concours entre une 
infraction obstacle et une infraction de résultat – Peine identique – 
Infraction de résultat retenue.



33

Bulletin Chambre criminelle - Mai 2021
Arrêts et ordonnances

MM. [R] [W] et [U] [M] ont formé des pourvois contre l’arrêt de la cour d’appel 
de Chambéry, chambre correctionnelle, en date du 18 décembre 2019, qui, sur renvoi 
après cassation (Crim.,19 juin 2019, n°18-83.659) le premier pour association de mal-
faiteurs et tentative d’évasion aggravée, le second pour association de malfaiteurs, vol 
aggravé, dégradation par incendie et recel, les a condamnés chacun à sept ans d’empri-
sonnement et a ordonné une mesure de confiscation.

 Les pourvois sont joints en raison de la connexité.

 Des mémoires ont été produits.

LA COUR,

 Faits et procédure

 1. Il résulte de l’arrêt attaqué et des pièces de procédure ce qui suit.

 2. Durant le transfert de M. [R] [W], qui avait simulé une tentative de suicide, vers 
un centre hospitalier, le véhicule des services de secours a été bloqué par un véhicule 
utilitaire volé.

 3. Le détenu est parvenu à s’extraire de l’ambulance mais a été immédiatement repris.

 4. M. [U] [M] a été identifié puis interpellé pour avoir participé à cette opération.

 5. Renvoyés devant le tribunal correctionnel par ordonnance du juge d’instruction, 
les deux prévenus ont été déclarés coupables, le premier de tentative d’évasion avec 
port d’arme et association de malfaiteurs et le second de complicité de tentative d’éva-
sion avec port d’arme, destruction du bien d’autrui par un moyen dangereux, vol 
aggravé, recel et association de malfaiteurs.

L’un et l’autre ont été condamnés à cinq ans d’emprisonnement et la confiscation des 
scellés a été prononcée.

 6. M. [W], M. [M] et le ministère public ont interjeté appel.

 7. La chambre des appels correctionnels de Chambéry, par arrêt du 9 mai 2018, a 
confirmé les déclarations de culpabilité, et condamné les deux prévenus à sept ans 
d’emprisonnement.

 8. Statuant sur les pourvois formés par les prévenus à l’encontre de cette décision, la 
Cour de cassation, par arrêt du 19 juin 2019, a cassé et annulé l’arrêt en ses dispositions 
concernant la déclaration de culpabilité de M. [M] ainsi que les peines prononcées à 
l’encontre des deux prévenus, toutes autres dispositions étant expressément mainte-
nues, et a renvoyé la cause et les parties devant la cour d’appel de Chambéry, autrement 
composée.

 Examen des moyens

 Sur le deuxième moyen présenté pour M. [M]

 9. Il n’est pas de nature à permettre l’admission du pourvoi au sens de l’article 567-
1-1 du code de procédure pénale.
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 Sur le troisième moyen, présenté pour M. [M], et 
le moyen unique présenté pour M. [W] 

 Enoncé des moyens

 10. Le troisième moyen pris pour M. [M] critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a condamné 
le prévenu à une peine de sept ans d’emprisonnement, alors « que pour prononcer une 
peine d’emprisonnement sans sursis, le juge doit en justifier la nécessité au regard des 
faits de l’espèce, de la gravité de l’infraction, de la personnalité de son auteur et du ca-
ractère inadéquat de toute autre sanction ; qu’en se bornant à retenir, plus de huit ans 
après les faits, que l’ancrage des prévenus dans la délinquance qui résulterait des faits 
poursuivis et du casier judiciaire des intéressés ferait de la peine d’emprisonnement de 
sept ans la seule peine en mesure de leur faire prendre conscience de la gravité de leurs 
gestes, de les dissuader de poursuivre dans cette voie de déviance, d’éviter le renou-
vellement des faits et de protéger la société de leur comportement dangereux, et que 
cette peine traduisait un « parfait équilibre entre les critères visés aux articles 130-1 
et 132-1 du code pénal », et en s’abstenant de se prononcer sur le caractère inadéquat 
de toute autre sanction, cependant qu’elle relevait que si elles avaient conclu à une 
personnalité problématique encline au passage à l’acte, les expertises psychiatriques 
du prévenu avaient également constaté l’absence de dangerosité psychiatrique et un 
commencement de prise de conscience des interdits, la cour d’appel n’a pas justifié la 
nécessité d’une peine d’emprisonnement au regard du caractère inadéquat de toute 
sanction et a violé l’article 132-19 du code pénal. »

 11. Le moyen unique pris pour M. [W] critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a condamné 
l’exposant à la peine de sept ans d’emprisonnement, alors « qu’en se bornant, pour 
condamner l’exposant à la peine de sept ans d’emprisonnement, à relever la particu-
lière gravité des faits commis, les mentions de son casier judiciaire dont une condam-
nation prononcée par une cour d’assises, et, en se référant aux expertises effectuées 
sur le coprévenu, en retenant que seule une peine d’emprisonnement est de nature 
aujourd’hui à leur faire prendre conscience de la gravité de leurs gestes, à les dissuader 
de poursuivre dans cette voie de déviance, à éviter le renouvellement de tels faits, à 
protéger enfin la société de leur comportement dangereux, la cour d’appel, qui ne s’est 
expliquée ni sur les éléments de la personnalité et de la situation personnelle, familiale 
et sociale de l’exposant, ni concrètement en quoi toute autre sanction que l’emprison-
nement était inadéquate, n’a pas justifié sa décision. »

 Réponse de la Cour

 12. Les moyens sont réunis.

 13. L’article 132-19 du code pénal, et spécialement son alinéa 4, tel qu’il est issu de 
la loi n° 2019-222 du 23 mars 2019, entrée en vigueur un an après sa promulgation, 
ne concerne ni la définition des faits punissables, ni la nature et le quantum des peines 
susceptibles d’être prononcées.

 14. Il n’entre pas dans les prévisions de l’article 112-1, alinéa 3, mais dans celles de 
l’article 112-2, 2°, dudit code.

 15. S’agissant d’une disposition de procédure, elle ne peut entraîner l’annulation 
d’une décision sur le fond régulièrement rendue avant son entrée en vigueur.

 16. Pour condamner les prévenus à sept ans d’emprisonnement, l’arrêt attaqué retient 
la particulière gravité des faits commis par les deux prévenus, s’agissant d’une opéra-
tion parfaitement préparée, organisée et orchestrée, notamment par M. [W] qui, de-
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puis sa cellule, est entré en relation avec des complices qui lui ont procuré une bombe 
lacrymogène. 

 17. Les juges relèvent la détermination de chacun des prévenus qui n’ont pas hésité à 
agir avec des armes, à procéder à l’attaque de surveillants pénitentiaires et des services 
de secours.

 18. Les juges ajoutent à l’égard de la personnalité des deux prévenus que leur casier 
judiciaire mentionne de nombreuses condamnations, et pour M. [W] une condamna-
tion prononcée par une cour d’assises, passés judiciaires qui révèlent un ancrage ancien 
et assumé dans la délinquance.

 19. Ils retiennent, s’agissant de M. [M], les expertises psychiatrique du 29 septembre 
2017 et psychologique du 19 mars 2019, dont il résulte une personnalité probléma-
tique encline au passage à l’acte, nonobstant l’absence de dangerosité psychiatrique re-
levée par le premier expert et un commencement de prise de conscience des interdits 
noté par le second.

 20. Ils en concluent que seule une peine d’emprisonnement est de nature à leur faire 
prendre conscience de la gravité de leurs gestes, à les dissuader de poursuivre dans 
cette voie de déviance, à éviter le renouvellement de tels faits, à protéger enfin la so-
ciété de leur comportement dangereux.

 21. En se déterminant ainsi, en l’absence d’autres éléments portés à leur connaissance, 
par des motifs dont il résulte que les juges ont nécessairement apprécié que toute autre 
sanction que l’emprisonnement sans sursis était inadéquate, la cour d’appel n’a mé-
connu aucun des textes visés aux moyens.

 Mais sur le premier moyen présenté pour M. [M]

 Enoncé du moyen

 22. Le moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a requalifié en participation à une 
association de malfaiteurs en vue de la préparation du délit de tentative d’évasion avec 
usage d’une arme ou d’une substance incendiaire, explosive ou toxique les faits initia-
lement reprochés à M. [M] sous la qualification de complicité de tentative d’évasion 
avec menace et usage d’armes, d’avoir déclaré M. [M] coupable de ce délit et de l’avoir 
condamné à une peine de sept ans d’emprisonnement, alors « qu’en présence de faits 
constitutifs d’une participation à une association de malfaiteurs indissociables de l’aide 
apportée à la tentative de l’infraction pour la préparation de laquelle le groupement 
avait été formé ou l’entente établie, la qualification qui doit être retenue est la com-
plicité de tentative de cette infraction et non la participation à cette association de 
malfaiteurs ; qu’en requalifiant les faits de complicité de tentative d’évasion aggravée 
en participation à une association de malfaiteurs, la cour d’appel a méconnu les ar-
ticles 121-4, 434-27 et 450-1 du code pénal. » 

 Réponse de la Cour

 Vu l’article 388 du code de procédure pénale :

 23. Il se déduit de ce texte qu’en cas de concours entre une infraction dont la raison 
d’être est de faire obstacle à la commission d’une autre infraction et une infraction 
qui sanctionne une action parvenue à son terme ou dont la tentative est consommée, 
l’infraction pour laquelle la peine privative de liberté la plus longue est prévue doit 
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être retenue. Lorsque cette peine est identique pour ces deux infractions, la seconde 
doit être préférée. 

 24. Pour requalifier en association de malfaiteurs les faits reprochés à M. [M] sous la 
qualification de complicité de tentative d’évasion, l’arrêt attaqué retient que ces faits 
sont indissociables de l’association de malfaiteurs également reprochée au prévenu.

 25. En statuant ainsi, la cour d’appel a méconnu le texte et le principe susvisés.

 26. La cassation est par conséquent encourue.

 Et sur le quatrième moyen présenté pour M. [M]

 Enoncé du moyen

 27. Le moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a condamné le prévenu à une peine 
de confiscation des scellés, alors « que le juge qui prononce une mesure de confisca-
tion doit motiver sa décision au regard de la gravité des faits de la personnalité de son 
auteur et de sa situation personnelle ; que hormis le cas où la confiscation, qu’elle soit 
en nature ou en valeur, porte sur un bien qui, dans sa totalité, constitue le produit de 
l’infraction, le juge, ordonnant une telle mesure, doit apprécier le caractère propor-
tionné de l’atteinte portée au droit de propriété de l’intéressée lorsqu’une telle garan-
tie est invoquée ou procéder à cet examen d’office lorsqu’il s’agit d’une confiscation 
de tout ou partie du patrimoine ; qu’il incombe en conséquence au juge qui décide de 
confisquer ce bien, après s’être assuré de son caractère confiscable en application des 
conditions légales, de préciser la nature et l’origine de ce bien ainsi que le fondement 
de la mesure et, le cas échéant, de s’expliquer sur la nécessité et la proportionnalité 
de l’atteinte portée au droit de propriété du prévenu ; qu’en s’abstenant de motiver 
le prononcé de la peine complémentaire de confiscation des scellés, la cour d’appel 
a méconnu les articles 1er du premier protocole additionnel à la Convention euro-
péenne des droits de l’homme ainsi que l’article 131-21 du code pénal et ensemble les 
articles 485, 512 et 593 du code de procédure pénale. »

 Réponse de la Cour

 Vu les articles 131-21 et 132-1 du code pénal, et 593 du code de procédure pénale :

 28. Il se déduit des deux derniers de ces textes que tout jugement ou arrêt doit être 
motivé, et qu’en matière correctionnelle, les juges qui prononcent une peine doivent 
s’expliquer sur sa nécessité au regard des circonstances de l’infraction et de la person-
nalité de son auteur, ainsi que de sa situation matérielle, familiale et sociale. 

 29. Selon le premier, la confiscation est encourue de plein droit pour les délits punis 
d’une peine d’emprisonnement supérieure à un an et porte sur tous les biens ayant 
servi à commettre l’infraction, ainsi que sur ceux qui en sont l’objet ou le produit, 
direct ou indirect.

 30. L’arrêt attaqué se borne, sans énoncer les motifs de cette peine complémentaire, à 
confirmer la mesure de confiscation des scellés, ordonnée par le jugement, lui-même 
dépourvu de motivation.

 31. En prononçant ainsi, sans indiquer la nature et l’origine des objets placés sous 
scellés dont elle a ordonné la confiscation, ni le fondement de cette peine, dont elle 
n’a pas davantage précisé la nécessité, la cour d’appel n’a pas justifié sa décision ni mis 
la Cour de cassation en mesure d’en contrôler la légalité. 

 32. La cassation est, dès lors, encourue de ce chef. 
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 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE et ANNULE l’arrêt de la cour d’appel de Chambéry susvisé, en date du 
18 décembre 2019, mais en ses seules dispositions ayant trait à la déclaration de culpa-
bilité du chef d’association de malfaiteurs et aux peines prononcées à l’encontre de 
M. [U] [M], toutes autres dispositions étant expressément maintenues ;

 Et pour qu’il soit à nouveau statué, conformément à la loi, dans les limites de la cas-
sation ainsi prononcée ;

 RENVOIE la cause et les parties devant la cour d’appel de Grenoble, à ce désignée 
par délibération spéciale prise en chambre du conseil.

- Président : M. Soulard - Rapporteur : M. Turbeaux - Avocat général : M. Valat - 
Avocat(s) : SCP Sevaux et Mathonnet ; SCP Boullez -

Textes visés : 
Articles 388 et 593 du code de procédure pénale ; articles 131-21 et 132-1 du code pénal.

DROITS DE LA DEFENSE

Crim., 11 mai 2021, n° 20-82.267, (P)

– Rejet –

 ■ Majeur protégé – Poursuites, date de l’audience et décisions de 
condamnation – Avis au curateur ou au tuteur – Défaut – Effet.

Il résulte de l’article 706-113 du code de procédure pénale que le juge d’instruction doit informer le tuteur ou 
le curateur de la délivrance d’un réquisitoire introductif pris contre un majeur protégé au moment où cet acte est 
porté à la connaissance de celui-ci par sa mise en examen pour tout ou partie des faits qui y sont visés.

Il s’ensuit que la délivrance du réquisitoire introductif ne saurait être entachée de nullité par la méconnaissance 
de cette obligation et que cet acte saisit régulièrement le juge d’instruction des faits qui y sont visés.

Justifie dès lors sa décision la chambre de l’instruction qui, pour écarter la nullité du réquisitoire introductif pris 
contre un majeur protégé, énonce que, si le procureur de la République avait connaissance de la mesure de cura-
telle avant de le délivrer, pour autant un tel réquisitoire ne peut être annulé que s’il ne satisfait pas en la forme 
aux conditions essentielles de son existence légale.

REJET du pourvoi formé par M. [I] [M] contre l’arrêt de la chambre de l’instruction 
de la cour d’appel de Lyon, en date du 30 janvier 2020, qui, dans l’information suivie 
contre lui des chefs de viol aggravé, agression sexuelle aggravée, pédopornographie, a 
prononcé sur sa demande d’annulation d’actes de la procédure. 

 Par ordonnance en date du 6 juillet 2020, le président de la chambre criminelle a 
prescrit l’examen immédiat du pourvoi.
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LA COUR,

 Faits et procédure

 1. Il résulte de l’arrêt attaqué et des pièces de la procédure ce qui suit.

 2. Dans le cadre d’une enquête préliminaire du chef de viol sur mineur de 15 ans, 
M. [M], placé sous la curatelle renforcée de sa mère, a fait l’objet d’un placement en 
garde à vue le 9 juillet 2019, à 10 heures 15 et, dès notification de ses droits, a demandé 
à être examiné par un médecin. 

 3. De 10 heures 15 à 13 heures 55, les enquêteurs ont procédé, en la présence de 
M. [M], à la perquisition de son casier professionnel et de son domicile ainsi qu’à la 
fouille de son véhicule, après avoir recueilli son accord écrit. 

 4. De 14 heures 55 à 16 heures 25, le médecin requis par les enquêteurs a examiné 
M. [M] et a établi un certificat médical aux termes duquel son état de santé était « non 
compatible » avec une mesure de garde à vue « sans traitement (ordonnance délivrée 
par le Dr [W]) » et « avant examen par un médecin psychiatre ».

 5. Après que l’ordonnance précitée eut été adressée aux enquêteurs, ce même méde-
cin a établi, à 17 heures 30, un nouveau certificat médical mentionnant que l’état de 
santé de l’intéressé était compatible avec la mesure privative de liberté, à condition que 
le traitement prescrit fût délivré. 

 6. M. [M] a été entendu pour la première fois par les enquêteurs le 9 juillet 2019, à 
17 heures 45.

 7. Le 11 juillet 2019, le procureur de la République a ouvert une information ju-
diciaire contre M. [M] des chefs de viol sur mineur de 15 ans, agression sexuelle sur 
mineur de 15 ans, pédopornographie.

 8. M. [M] a été mis en examen de ces chefs le même jour.

 9. Le 30 juillet 2019, il a saisi la chambre de l’instruction d’une requête en nullité du 
réquisitoire introductif et de son interrogatoire de première comparution.

 10. Par mémoire en date du 5 novembre 2019, il a également sollicité que soit pro-
noncée la nullité de sa garde à vue ainsi que des perquisitions et fouille réalisées par 
les enquêteurs.

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 11. Le moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a rejeté les demandes de nullité de 
la garde à vue, des perquisitions et du réquisitoire introductif du procureur de la Ré-
publique, alors :

 « 1°/ que l’arrêt attaqué a constaté que M. [M] a été placé sous curatelle renforcée 
par décision du juge des tutelles de Montbrison du 11 juin 2019, que les enquêteurs le 
savaient le 9 juillet 2019 ainsi que l’autorité judiciaire avant le réquisitoire introductif 
et la première comparution de l’exposant devant le juge d’instruction, et qu’il n’était 
pas établi que la curatrice de l’exposant eût été avisée des poursuites ; qu’il en résultait 
que le réquisitoire introductif du procureur de la République était nul ; qu’en décidant 
le contraire au prétexte qu’il était régulier en la forme, la chambre de l’instruction a 
violé l’article 706-113 du code de procédure pénale ;
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 2°/ que pour écarter la nullité de la garde à vue, la chambre de l’instruction a avancé 
que le retard de trois heures avant le premier examen médical de M. [M] n’avait pas 
porté atteinte à ses droits, quand selon ses propres constatations la garde à vue s’était 
poursuivie après que son incompatibilité avec l’état de santé de l’exposant fut affirmée 
par le premier certificat médical, rédigé à 16 heures 25, ce qui avait nécessairement 
porté atteinte aux intérêts de M. [M] ; qu’ainsi l’arrêt attaqué a été rendu en violation 
de l’article 63-3 du code de procédure pénale ;

 3°/ qu’en se bornant à affirmer, pour refuser d’annuler les perquisitions, que lors-
qu’elles avaient été effectuées les policiers ignoraient la mise sous curatelle de M. [M], 
sans constater qu’à cet instant la mesure de curatelle n’avait pas fait l’objet d’une 
publication, les policiers étant censés connaître cette mesure dans le cas contraire, la 
chambre de l’instruction a privé sa décision de motifs et de base légale en violation des 
articles 6, § 1, de la Convention européenne des droits de l’homme et préliminaire et 
593 du code de procédure pénale ainsi que des droits de la défense ;

 4°/ que le curateur doit être avisé d’une perquisition menée en phase d’enquête 
concernant le majeur protégé, lequel ne peut donner son assentiment à la perquisition 
sans l’assistance de son curateur ; qu’en n’annulant pas les perquisitions au motif que 
l’assentiment que M.  [M] y avait donné n’était pas vicié et qu’aucune disposition 
n’imposait la présence du curateur ou du tuteur lors de la perquisition au domi-
cile d’un majeur protégé, la chambre de l’instruction a violé les articles 6, § 1, de la 
Convention européenne des droits de l’homme, préliminaire du code de procédure 
pénale, 440 et 425 du code civil ainsi que le principe susmentionné et les droits de la 
défense. »

 Réponse de la Cour

 Sur le moyen, pris en sa première branche 

 12. Selon l’article 706-113 du code de procédure pénale, le curateur ou le tuteur 
d’une personne majeure protégée doit être avisé des poursuites dont elle fait l’objet. 

 13. Pour écarter le moyen de nullité du réquisitoire introductif, pris de ce que la cu-
ratrice de M. [M] n’a pas été informée de cet acte, l’arrêt énonce que si le procureur 
de la République avait connaissance de la mesure de curatelle avant de le délivrer, pour 
autant un tel réquisitoire ne peut être annulé que s’il ne satisfait pas en la forme aux 
conditions essentielles de son existence légale.

 14. Si le réquisitoire introductif, lorsqu’il est pris contre personne dénommée, consti-
tue à l’égard des personnes qu’il vise un acte de poursuite au sens du texte susvisé et 
si, au cas présent, le réquisitoire a été pris contre M. [M], l’arrêt n’encourt pas pour 
autant la censure.

 15. C’est, en effet, seulement au moment où ledit réquisitoire introductif est porté à la 
connaissance du majeur protégé, par la mise en examen de celui-ci pour tout ou partie 
des faits visés à cet acte, que le curateur ou le tuteur de l’intéressé doit être avisé, afin 
d’être mis en mesure de l’assister dans les choix qu’il devra exercer en application des 
articles 80-2 et 116 du code de procédure pénale.

 16. C’est donc au juge d’instruction qu’il incombe de procéder à cet avis.

 17. Il en résulte que la délivrance du réquisitoire introductif ne saurait être entachée 
de nullité par la méconnaissance de cette obligation et que cet acte saisit régulièrement 
le juge d’instruction des faits qui y sont visés. 
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 18. Le grief doit dès lors être écarté.

 Sur le moyen, pris en sa deuxième branche 

 19. Pour ne pas faire droit au moyen de nullité de la garde à vue pris, d’une part, de la 
tardiveté de l’examen médical de M. [M], d’autre part, de la poursuite de cette mesure 
alors que le certificat médical établi le 9 juillet 2019 à 16 heures 25 concluait que l’état 
de santé du suspect n’était pas compatible avec celle-ci, l’arrêt énonce qu’il ne résulte 
d’aucune pièce de la procédure que l’officier de police judiciaire ait requis un médecin 
dans le délai de trois heures prévu à l’article 63-3 du code de procédure pénale ou que 
des circonstances insurmontables aient contraint les enquêteurs à différer la réquisition 
aux fins d’examen médical.

 20. Les juges relèvent néanmoins que cette incertitude sur l’heure à laquelle le mé-
decin a été requis ne peut entacher d’irrégularité la mesure de garde à vue qu’autant 
qu’elle aurait causé à M. [M] une atteinte à ses droits.

 21. Ils constatent que M. [M] a été entendu pour la première fois le 9 juillet 2019, 
à 17 heures 45, soit après que le médecin requis eut constaté que l’état de santé de 
l’intéressé était compatible avec la mesure de garde à vue.

 22. Ils en déduisent qu’à supposer que la réquisition à médecin ait été établie après 
l’expiration du délai de trois heures, il n’apparaît pas que cet éventuel retard ait été la 
cause d’une atteinte aux droits de M. [M].

 23. En prononçant ainsi, la chambre de l’instruction a justifié sa décision.

 24. En effet, si avant d’avoir pris connaissance du traitement médical de M. [M], le 
médecin requis a subordonné la poursuite de la mesure de garde à vue à l’examen de 
celui-ci par un psychiatre, ce même médecin, après avoir pris connaissance du traite-
ment de l’intéressé, a conclu que son état de santé était compatible avec cette mesure 
sous réserve du respect de ce traitement et sans qu’il soit nécessaire de procéder à un 
examen psychiatrique. 

 25. Dès lors, le grief peut être écarté. 

 Sur le moyen, pris en ses troisième et quatrième branches

 26. Pour écarter le moyen de nullité des perquisitions, pris de ce que la curatrice de 
M. [M] n’avait pas été informée au préalable de ces actes, l’arrêt, après avoir relevé que 
les enquêteurs avaient pris soin d’expliquer au suspect précisément l’objet et le cadre 
de leurs diligences, énonce qu’il ne résulte pas de la procédure d’élément permettant 
de supposer qu’il n’aurait pas été apte à consentir et à assister de façon éclairée aux 
perquisitions.

 27. Les juges ajoutent que lors de ces actes, les enquêteurs se sont limités à présenter à 
M. [M] les objets saisis à fin de reconnaissance et que ses indications, outre qu’elles ne 
l’ont pas conduit à s’incriminer, n’ont été la cause pour lui d’aucun grief. 

 28. Ils en déduisent qu’elles ne sauraient avoir la moindre incidence sur la validité de 
la perquisition elle-même et des saisies réalisées.

 29. Ils énoncent encore que les déclarations faites par M. [M] durant les perquisi-
tions ne peuvent être assimilées à un interrogatoire ou à une confrontation au sens de 
l’article 63-4-2 du code de procédure pénale nécessitant la présence d’un avocat à ses 
côtés.
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 30. En prononçant ainsi, la chambre de l’instruction a, sans méconnaître la disposition 
conventionnelle invoquée au moyen, justifié sa décision. 

 31. En effet, il résulte de ces énonciations que l’absence d’information de la curatrice 
de M. [M] n’a pas porté atteinte à son droit à un procès équitable pour les raisons 
suivantes. 

 32. D’une part, aucun interrogatoire n’a eu lieu lors de ces mesures, de sorte que les 
droits de la défense ont été respectés.

 33. D’autre part, M. [M] n’a pas contesté l’authenticité des biens saisis.

 34. Enfin, les enquêteurs qui ignoraient la mesure de protection dont M. [M] faisait 
l’objet, aucun élément recueilli au cours de l’enquête, avant les perquisitions, n’étant 
de nature à faire naître un doute sur l’existence de celle-ci, n’ont pas agi de façon 
déloyale.

 35. Il s’ensuit que le moyen doit être écarté.

 36. Par ailleurs l’’arrêt est régulier en la forme.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE LE POURVOI.

- Président : M. Soulard - Rapporteur : Mme Labrousse - Avocat général : M. Des-
portes - Avocat(s) : SCP Thouin-Palat et Boucard -

Textes visés : 
Article 706-113 du code de procédure pénale.

Rapprochement(s) : 
Sur les conditions de nullité d’un réquisitoire introductif d’instance, à rapprocher : Crim., 10 jan-
vier 2007, pourvoi n° 04-87.245, Bull. crim. 2007, n° 7 (2) (irrecevabilité et cassation).

ENQUETE PRELIMINAIRE

Crim., 18 mai 2021, n° 20-86.266, (P)

– Rejet –

 ■ Vidéosurveillance installée dans un lieu privé – Accord du 
propriétaire – Vidéosurveillance de la voie publique – Possibilité.

Justifie sa décision une chambre de l’instruction qui rejette une requête en annulation d’une autorisation donnée 
par le procureur de la République aux fins de mise en oeuvre d’un dispositif de captation d’images, lorsque, placé 
dans un lieu privé avec l’accord du propriétaire de ce lieu, ce dispositif ne vise qu’à capter, fixer, transmettre ou 
enregistrer l’image d’une ou de plusieurs personnes se trouvant sur la voie publique.
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[Y] [B] a formé un pourvoi contre l’arrêt de la chambre de l’instruction de la cour 
d’appel de Rennes, en date du 23 octobre 2020, qui, dans l’information suivie contre 
lui des chefs notamment d’infractions à la législation sur les stupéfiants et destruction 
du bien d’autrui par moyen dangereux, a prononcé sur sa requête en annulation de 
pièces de la procédure.

 Par ordonnance en date du 17 décembre 2020, le président de la chambre criminelle 
a prescrit l’examen immédiat du pourvoi.

LA COUR,

 Faits et procédure

 1. Il résulte de l’arrêt attaqué et des pièces de la procédure ce qui suit.

 2. Le 17 mars 2020, à la suite de plusieurs interventions de police relatives à des 
plaintes de riverains ou à des demandes émanant du bailleur social SILENE et des 
services municipaux, une enquête préliminaire a été ouverte pour des faits de trafic de 
stupéfiants, dans le [Adresse 1], et plus précisément [Adresse 2].

 3. Dans le cadre de cette enquête, les policiers ont, d’une part, sur autorisation renou-
velée à deux reprises du procureur de la République, procédé à la pose de systèmes 
de captation d’images visant des lieux publics et permettant d’observer dans leur en-
semble les immeubles situés au [Adresse 3], ces systèmes ayant été installés à l’intérieur 
de deux appartements situés aux [Adresse 4]. 

 4. Ils ont d’autre part, sollicité et obtenu du juge des libertés et de la détention, deux 
autorisations aux fins de mettre en oeuvre un système de captation d’images dans des 
lieux privés, au niveau du hall des immeubles situés au [Adresse 3], ainsi que pour ob-
server les entrées et couloirs d’accès aux caves de l’immeuble du [Adresse 5].

 5. A la suite de son interpellation et de la perquisition de son domicile dans lequel ont 
notamment été retrouvés des produits stupéfiants, [Y] [B], mineur âgé de plus de 16 
ans, a été mis en examen par le juge des enfants des chefs susvisés et placé en détention 
provisoire.

 6. Par requête déposée le 11 août 2020 devant la chambre de l’instruction, l’intéressé 
a demandé la nullité des autorisations de captations d’images dans les lieux publics 
délivrés par le procureur de la République les 8 juin, 24 juin et 8 juillet 2020 et par le 
juge des libertés et de la détention les 5 juin et 22 juin 2020 ainsi que la nullité de l’en-
semble des actes reposant sur les vidéos issues de ces autorisations illégales et notam-
ment sa mise en examen, tout en sollicitant d’être placé sous le statut de témoin assisté.

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen

 Enoncé du moyen

 7. Le moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a rejeté la requête en nullité des au-
torisations délivrées en enquête préliminaire par le procureur de la République les 
8 juin, 24 juin et 8 juillet 2020, aux fins de captation d’images dans les lieux publics, 
ainsi que tous les actes d’exécution de cette vidéosurveillance, alors :
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 « 1°/ que si le procureur de la République tient des articles 39-3 et 41 du code de 
procédure pénale le pouvoir de faire procéder à une vidéosurveillance sur la voie 
publique, aux fins de rechercher la preuve des infractions à la loi pénale (cf. Crim. 
8 décembre 2020, n° T 20-83.885), c’est à la condition que cette mesure soit placée 
sous son contrôle effectif et selon les modalités qu’il autorise, s’agissant de sa durée et 
de son périmètre ; à la condition d’autre part que le procédé de vidéosurveillance soit 
lui-même placé sur la voie publique, à l’exclusion de toute intervention dans un lieu 
privé, laquelle nécessite alors l’intervention du juge des libertés et de la détention et 
l’accord du propriétaire ;

 en l’espèce, l’autorisation du procureur de la République ne précisait pas les modalités 
de la surveillance et ne prévoyait pas d’installation dans un lieu privé ;

 le juge des libertés et de la détention n’a donné aucune autorisation pour une quel-
conque installation d’un procédé de surveillance dans les appartements en cause, fût-
ce pour surveiller la voie publique ;

 aucune autorisation émanant du représentant de la personne morale, propriétaire des 
lieux privés investis par les enquêteurs, n’a été donnée ;

 ont ainsi été violés les articles 39-3 et 41 du code de procédure pénale, 706-96 et 
706-96-1 du même code, 8 de la Convention européenne des droits de l’homme ;

 2°/ que les mesures d’exécution effectuées au vu d’autorisations du parquet ne pré-
voyant pas l’entrée dans des lieux privés ont été effectuées en violation des textes 
précités, et devaient être annulées. »

 Réponse de la Cour

 8. Pour rejeter la requête en annulation des autorisations délivrées par le procureur de 
la République aux fins de captation d’images sur la voie publique et des actes d’exécu-
tion de cette mesure de vidéosurveillance, la chambre de l’instruction rappelle qu’en 
application de l’autorisation délivrée, un des deux dispositifs de captation d’images a 
été installé dans un appartement situé au [Adresse 2], le second l’ayant été au [Adresse 
2] et que le matériel de surveillance, placé dans le second appartement, a été dérobé le 
21 juillet 2020 sans aucune trace d’effraction, les policiers en ayant retrouvé les débris 
calcinés dans la rampe d’accès à la cave du [Adresse 5], lieu du trafic observé.

 9. Elle retient, après avoir relevé que la caméra de surveillance installée [Adresse 6] 
démontrait que [Y] [B] pouvait être impliqué dans la destruction du matériel dérobé, 
que la vidéosurveillance de la voie publique constitue, par sa nature même, une ingé-
rence dans la vie privée, et que l’article 8 de la Convention européenne des droits de 
l’homme précise qu’il ne peut y avoir ingérence d’une autorité publique dans l’exer-
cice de ce droit que pour autant que cette ingérence est prévue par la loi et qu’elle 
constitue une mesure qui, dans une société démocratique, est nécessaire à la sécurité 
nationale, à la sûreté publique ou encore à la défense de l’ordre et à la prévention des 
infractions pénales. Elle ajoute que le procureur de la République qui constitue une 
autorité publique, au sens de l’article 8 de la Convention, tire de la loi et plus particu-
lièrement de l’article 41 du code de procédure pénale un pouvoir d’ingérence dans la 
vie privée à la condition, toutefois, que cette ingérence s’opère dans un espace public, 
qu’elle présente un caractère limité dans le temps, qu’elle soit proportionnée à l’ob-
jectif poursuivi et que cette mesure se déroule sous son contrôle selon les modalités 
autorisées. 
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 10. Les juges constatent ensuite que les autorisations délivrées par le procureur de la 
République ont été limitées dans le temps, que les pièces de procédure établissent que 
ce magistrat a été tenu informé du déroulement des mesures et que ces autorisations 
ont été justifiées par la nécessité d’identifier les auteurs d’un trafic de stupéfiants dans 
une cité et de déterminer l’ampleur du trafic alors qu’une enquête préliminaire avait 
été ouverte en raison des plaintes des résidents et du bailleur social, de telle sorte 
qu’elles apparaissent proportionnées à l’objectif poursuivi, compte tenu du contexte 
de trafic de cité rendant difficile le travail d’investigation, comme l’illustrent le vol et la 
destruction du matériel de surveillance installé par les services de police. 

 11. Enfin, la chambre de l’instruction relève que les dispositifs de captation d’images 
de la voie publique ont été installés dans deux appartements du bailleur social SILENE 
dont le responsable du pôle incluant notamment le [Adresse 1], a sélectionné l’un des 
appartements qu’il a proposé à sa directrice, après en avoir fait changer la porte d’en-
trée par des portes spéciales, dont le nombre de clés était limité à deux et dont l’une 
d’elles a été remise aux services de police, tirant de ces déclarations et constatations 
le fait que le bailleur social a nécessairement donné son autorisation aux services de 
police pour accéder à ces lieux.

 12. En l’état de ces énonciations, la cour d’appel a fait l’exacte application des textes 
visés au moyen.

 13. D’une part, le procureur de la République tient des articles 39-3 et 41 du code 
de procédure pénale le pouvoir de faire procéder, sous son contrôle effectif et selon 
les modalités qu’il autorise s’agissant de sa durée et de son périmètre, à une vidéosur-
veillance sur la voie publique, aux fins de rechercher la preuve des infractions à la loi 
pénale, ce que la chambre de l’instruction a, par les motifs susvisés, vérifié.

 14. D’autre part, la mise en oeuvre d’un dispositif de captation d’images ne nécessite 
pas l’autorisation du juge des libertés et de la détention lorsque, placé dans un lieu pri-
vé, il ne vise qu’à capter, fixer, transmettre ou enregistrer l’image d’une ou de plusieurs 
personnes se situant sur la voie publique.

 15. Enfin, cette mise en oeuvre nécessite l’accord du propriétaire du lieu dans lequel 
se trouve le dispositif, accord dont l’existence a été également constatée par la chambre 
de l’instruction.

 16. Dès lors, le moyen doit être écarté.

 Sur le second moyen

 Enoncé du moyen

 17. Le moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a rejeté la requête en nullité de l’or-
donnance du juge des libertés et de la détention en date du 5 juin 2020 relative à la 
surveillance des halls des immeubles situés [Adresse 7], et de l’ordonnance du même 
juge des libertés et de la détention du 22 juin 2020 autorisant la captation d’images 
dans l’entrée de la cave et les couloirs de la cave de l’immeuble situé [Adresse 8], ainsi 
que de l’ensemble des actes d’exécution de ces ordonnances, alors :

 « 1°/ qu’en ne soumettant pas ce problème de recevabilité qu’elle a soulevé d’office, 
à la discussion contradictoire des parties, la chambre de l’instruction a violé les droits 
de la défense et l’article préliminaire du code de procédure pénale ;

 2°/ qu’il résulte de l’arrêt attaqué lui-même « que le dispositif de surveillance placé 
[Adresse 9] sur autorisation du procureur de la République a été « volé sans aucune 
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trace d’effraction » le 21 juillet 2020 ; l’exploitation « de l’autre système » permettait 
d’établir que « plusieurs individus l’avaient détruit avant d’y mettre le feu » ; les policiers 
retrouvaient « les débris calcinés » du dispositif volé « dans la rampe d’accès à la cave 
du [Adresse 10] » ; et la perquisition du domicile de [Y] [B] « amenait la découverte ?. 
(des vêtements portés ?) durant la destruction du matériel de vidéosurveillance (?) [Y] 
[B] (?) reconnaissait être le propriétaire des vêtements appréhendés » ; l’ensemble de 
ces constatations ne permet pas d’exclure la captation d’images de [Y] [B] dans la cave 
du [Adresse 10], endroit où le dispositif de surveillance a manifestement été détruit 
par le feu ; l’irrecevabilité opposée à [Y] [B] repose donc sur une contradiction et une 
insuffisance de motif, en violation de l’article 593 du code de procédure pénale. »

 Réponse de la Cour

 18. Pour rejeter la requête en annulation des ordonnances délivrées, les 5 et 22 juin 
2020, par le juge des libertés et de la détention, autorisant la captation d’images dans 
les halls des immeubles situés au [Adresse 11] et dans l’entrée de la cave et les cou-
loirs de la cave de l’immeuble situés au [Adresse 12], constituant des lieux privés, la 
chambre de l’instruction retient que [Y] [B], qui ne demeure pas au [Adresse 12], ou 
n’y réside pas, même occasionnellement, et dont l’image n’a pas été captée dans le 
cadre de ces dispositifs, n’a pas qualité pour invoquer la nullité des captations réalisées 
en exécution desdites ordonnances.

 19. En statuant ainsi, la cour d’appel, qui n’a fait que répondre au moyen sur lequel 
s’appuyait le requérant pour démontrer la recevabilité de son action, a, par des motifs 
dénués de contradiction ou d’insuffisance, justifié sa décision.

 20. Dès lors, le moyen n’est pas fondé.

 21. Par ailleurs l’arrêt est régulier en la forme.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Soulard - Rapporteur : M. Leblanc - Avocat général : M. Lemoine - 
Avocat(s) : SCP Waquet, Farge et Hazan -

Textes visés : 

Article 8 de la Convention européenne des droits de l’homme ; articles 39-3, 41, 706-96 et 706-
96-1 du code de procédure pénale ; article 593 du code de procédure pénale.

Rapprochement(s) : 

Sur la mise en oeuvre d’une vidéosurveillance, sur la voie publique, au cours d’une enquête pré-
liminaire, à rapprocher : Crim., 8 décembre 2020, pourvoi n° 20-83.885, Bull. crim. 2020 (rejet). 
Crim., 15 avril 2015, pourvoi n° 14-87.616, Bull. crim. 2015, n° 90 (rejet), et l’arrêt cité.
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HOMICIDE VOLONTAIRE

Crim., 27 mai 2021, n° 21-81.826, (P)

– Cassation –

 ■ Circonstances aggravantes – Qualité de la victime – Ancien 
concubin – Motivation circonstanciée – Nécessité.

La circonstance aggravante prévue, par l’article 132-80, alinéa 2, du code pénal, ne peut être retenue que si 
l’infraction a été commise, notamment, à raison d’un ancien concubinage, défini par l’article 515-8 du code civil 
comme une union de fait caractérisée par une vie commune présentant un caractère de stabilité et de continuité 
entre deux personnes qui vivent en couple.

Ne justifie pas sa décision la chambre de l’instruction qui retient ladite circonstance aggravante, sans caractériser 
l’existence d’un concubinage, ni indiquer en quoi l’infraction commise l’a été du fait de cette relation.

M. [X] [V] a formé un pourvoi contre l’arrêt de la chambre de l’instruction de la cour 
d’appel de Nîmes, en date du 16 mars 2021, qui l’a renvoyé devant la cour d’assises de 
l’Ardèche sous l’accusation de meurtre aggravé.

 Un mémoire a été produit.

LA COUR,

 Faits et procédure

 1. Il résulte de l’arrêt attaqué et des pièces de la procédure ce qui suit.

 2. Le 12 mai 2016, la disparition de [I] [K] a été signalée à la gendarmerie par la mère 
de cette dernière. [I] [K] s’était rendue le 9 mai à [Localité 1] (Ardèche), chez son 
ancien amant M. [X] [V].

 3. M. [V] a confirmé que [I] [K] était venue chez lui, et a d’abord déclaré qu’elle était 
partie le soir même, sans lui dire où elle se rendait.

 4. Une information a été ouverte en application de l’article 74-1 du code de procé-
dure pénale. Elle a été clôturée et une information a été ouverte des chefs d’enlève-
ment et séquestration.

 5. Placé en garde à vue, M. [V] a alors déclaré qu’en se réveillant le matin du 10 mai 
2016, il avait constaté le décès de [I] [K], qui avait passé la nuit chez lui, et en avait dé-
duit qu’elle avait pris de la méthadone dont il possédait des cachets qui avaient disparu. 
Il a indiqué qu’il était parti au travail sans appeler ni les secours ni la police. Il a précisé 
que, le soir, il avait enterré le corps. Celui-ci a été retrouvé grâce à ses indications.

 6. M. [V] a été mis en examen du chef d’homicide volontaire aggravé par la circons-
tance qu’il est l’ancien concubin de [I] [K].
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 7. Interrogé ultérieurement, M.  [V] a indiqué qu’en réalité [I] [K] et lui avaient 
consommé de l’héroïne ce soir là, qu’il était allé se coucher et avait constaté le décès 
de son amie le lendemain matin.

 8. Selon ordonnance du 16 décembre 2020, le juge d’instruction a ordonné la mise 
en accusation de M. [V] du chef d’homicide volontaire avec cette circonstance que 
les faits ont été commis par l’ex concubin de la victime et son renvoi devant la cour 
d’assises de l’Ardèche.

 9. M. [V] a relevé appel de cette décision.

 Examen des moyens

 Sur le troisième moyen

 Enoncé du moyen

 10. Le moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a confirmé l’ordonnance entreprise 
et prononcé la mise en accusation de M. [V] devant la cour d’assises de l’Ardèche pour 
avoir à [Localité 1], du 9 au 10 mai 2016, volontairement donné la mort à [I] [K] avec 
cette circonstance que les faits ont été commis par l’ex concubin de la victime, alors 
« qu’il appartient à la chambre de l’instruction, chargée de vérifier si la qualification 
retenue justifie la saisine de la juridiction de jugement, de s’expliquer, sans insuffi-
sance ni contradiction, sur les circonstances aggravantes éventuelles ; que pour retenir 
la circonstance aggravante prévue aux articles 132-80 et 221-4, 9° du code pénal, il 
revient nécessairement à la chambre de l’instruction de rechercher si l’infraction a 
été commise en raison des relations ayant existé entre l’auteur des faits et la victime ; 
qu’en retenant la circonstance aggravante selon laquelle le meurtre aurait été commis 
par l’ancien concubin de la victime et en renvoyant M. [V] de ce chef devant une 
cour d’assises, sans faire état d’une quelconque motivation spécifique sur ce point, et 
en affirmant, au contraire, que « la venue de [I] [K] (?) ne pouvait être fondée sur le 
souvenir d’une ex relation, ni [sur] la volonté de cette dernière d’avoir des relations 
sexuelles avec lui », la chambre de l’instruction n’a pas justifié sa décision. »

 Réponse de la Cour

 Vu les articles 132-80 et 221-4, 9° du code pénal, 515-8 du code civil et 593 du code 
de procédure pénale :

 11. Selon les articles susvisés du code pénal, la peine encourue pour le crime de 
meurtre est aggravée lorsque l’infraction est commise par le conjoint, le concubin ou 
le partenaire lié à la victime par un pacte civil de solidarité, y compris lorsqu’ils ne co-
habitent pas. Cette circonstance aggravante est aussi constituée si les faits sont commis 
par l’ancien conjoint, l’ancien concubin ou l’ancien partenaire lié à la victime par un 
pacte civil de solidarité, si l’infraction est commise en raison des relations ayant existé 
entre l’auteur et la victime. 

 12. Selon l’article 515-8 du code civil, le concubinage est une union de fait, caracté-
risée par une vie commune présentant un caractère de stabilité et de continuité, entre 
deux personnes, de même sexe ou de sexe différent, qui vivent en couple. 

 13. Selon l’article 593 susvisé, les arrêts de la chambre de l’instruction doivent conte-
nir les motifs propres à justifier la décision et répondre aux articulations essentielles 
des mémoires des parties. 



48

Bulletin Chambre criminelle - Mai 2021
Arrêts et ordonnances

 14. Pour ordonner son renvoi devant la cour d’assises sous l’accusation de meurtre 
aggravé, la chambre de l’instruction énonce qu’il résulte de l’information des charges 
suffisantes contre M. [V] d’avoir volontairement donné la mort à [I] [K] avec cette 
circonstance que les faits ont été commis par l’ancien concubin de la victime. 

 15. En prononçant ainsi, sans avoir caractérisé l’existence, entre le demandeur et la 
victime, dans le passé, d’une relation de concubinage, ni indiqué les éléments d’où il 
résultait que les faits avaient pu avoir été commis en raison des relations ayant existé 
entre eux, la chambre de l’instruction n’a pas justifié sa décision. 

 16. La cassation est, dès lors, encourue. 

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il soit besoin d’examiner 
les autres moyens proposés, la Cour :

 CASSE et ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt susvisé de la chambre de l’ins-
truction de la cour d’appel de Nîmes, en date du 16 mars 2021, et pour qu’il soit à 
nouveau jugé, conformément à la loi ;

 RENVOIE la cause et les parties devant la chambre de l’instruction de la cour d’appel 
de Montpellier, à ce désignée par délibération spéciale prise en chambre du conseil.

- Président : M. Soulard - Rapporteur : M. Turbeaux - Avocat général : M. Valat - 
Avocat(s) : SCP Spinosi -

Textes visés : 
Article 132-80, alinéa 2, du code pénal ; article 518-2 du code civil.

INSTRUCTION

Crim., 11 mai 2021, n° 21-81.277, (P)

– Rejet –

 ■ Détention provisoire – Juge des libertés et de la détention – Débat 
contradictoire – Notification du droit de se taire – Défaut – Portée – 
Irrégularité de la décision rendue (non).

Le droit de faire des déclarations, de répondre aux questions posées ou de se taire doit être notifié à la personne 
mise en examen lors du débat contradictoire devant le juge des libertés et de la détention, tenu de s’assurer, parmi 
les conditions légales de la détention provisoire, de l’existence d’indices graves ou concordants rendant vraisem-
blable que la personne ait pu participer, comme auteur ou comme complice, à la commission des infractions dont 
le juge d’instruction est saisi.

Cette formalité doit être accomplie par ce magistrat nonobstant la notification du droit de se taire par l’officier de 
police judiciaire lors de la garde à vue, ou par le juge d’instruction lors de l’interrogatoire de première comparu-
tion, ou nonobstant la remise, lors de la première comparution devant le juge des libertés et de la détention, du 
document énonçant les droits prévu à l’article 803-6 du code de procédure pénale. 
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Le défaut de notification à la personne mise en examen, par le juge des libertés et de la détention, du droit de 
se taire est sans incidence sur la régularité de sa décision dès lors qu’il n’appartient pas à ce magistrat de statuer 
sur le bien-fondé d’une accusation en matière pénale.

REJET du pourvoi formé par M. [D] [Y] contre l’arrêt de la chambre de l’instruction 
de la cour d’appel de Versailles, en date du 12 février 2021, qui, dans l’information sui-
vie contre lui des chefs d’infractions à la législation sur les stupéfiants, a confirmé l’or-
donnance du juge des libertés et de la détention prolongeant sa détention provisoire.

LA COUR,

 Faits et procédure

 1. Il résulte de l’arrêt attaqué et des pièces de la procédure ce qui suit.

 2. M. [Y] a été mis en examen des chefs précités le 25 septembre 2020 et placé en 
détention provisoire.

 3. Par ordonnance en date du 22 janvier 2021, le juge des libertés et de la

 détention a prolongé sa détention provisoire pour une durée de quatre mois.

 4. M. [Y] a relevé appel de cette décision. 

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen

 5. Il n’est pas de nature à permettre l’admission du pourvoi au sens de l’article 567-
1-1 du code de procédure pénale.

 Sur le second moyen 

 Enoncé du moyen

 6. Le moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a écarté l’exception de nullité tiré de 
l’absence de notification du droit au silence, alors :

 « 1°/ qu’à la suite de la déclaration d’inconstitutionnalité à intervenir de l’article 145 
du code de procédure pénale, qui, en ce qu’il ne prévoit pas que devant le juge des 
libertés et de la détention statuant sur le placement en détention provisoire de la 
personne mise en examen ou la prolongation de celle-ci, cette personne doit être 
informée de son droit, au cours des débats, de faire des déclarations, de répondre aux 
questions qui lui sont posées ou de se taire, méconnaît les droits et libertés constitu-
tionnellement garantis, et plus particulièrement les articles 9 et 16 de la Déclaration 
des droits de l’Homme et du Citoyen de 1789, l’arrêt attaqué se trouvera privé de base 
légale ;

 2°/ que en tout état de cause, à peine de nullité du titre de l’ordonnance, la personne 
qui comparaît devant le juge des libertés et de la détention en vue de son placement 
en détention provisoire ou de la prolongation de celle-ci, doit être informée de son 
droit, au cours des débats, de faire des déclarations, de répondre aux questions qui lui 
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sont posées ou de se taire ; qu’en retenant, pour écarter la nullité de l’ordonnance du 
juge des libertés et de la détention, tirée de ce que M. [Y], qui comparaissait sans l’as-
sistance d’un avocat, ne s’était pas vu notifier, au début des débats, son droit au silence, 
qu’une information relative à ce droit avait été délivrée au mis en examen lors de son 
interrogatoire de première comparution et en garde à vue, puis qu’il lui avait été re-
mis lors de sa première comparution devant le juge des libertés et de la détention un 
formulaire de déclaration des droits l’informant également de son droit « au cours de 
la procédure » de garder le silence, la chambre de l’instruction a méconnu les articles 6 
§ 1 de la Convention européenne des droits de l’homme et préliminaire du code de 
procédure pénale ;

 3°/ que la méconnaissance de l’obligation d’informer la personne qui comparaît 
devant le juge des libertés et de la détention en vue de son placement en détention 
provisoire ou de la prolongation de celle-ci de son droit, au cours des débats, de faire 
des déclarations, de répondre aux questions qui lui sont posées ou de se taire lui fait 
nécessairement grief ; qu’en retenant pourtant, pour écarter l’existence d’une atteinte 
aux droits de la défense, que les déclarations faites par M. [Y] devant le juge des li-
bertés et de la détention étaient spontanées et identiques à celles qu’il avait déjà faites 
lors d’un précédent débat contradictoire, la chambre de l’instruction a méconnu les 
articles 6 § 1 de la Convention européenne des droits de l’homme et préliminaire du 
code de procédure pénale. »

 Réponse de la Cour

 Sur le moyen pris en sa première branche

 7. Par arrêt de ce jour, la Cour de cassation a décidé de ne pas transmettre la question 
prioritaire de constitutionnalité, posée par le demandeur et portant sur l’insuffisance 
de l’article 145 du code de procédure pénale lors de l’examen du placement en dé-
tention provisoire par le juge des libertés et de la détention.

 8. Cette décision rend sans objet le grief tiré de l’inconstitutionnalité de cet

 article. 

 Sur le moyen pris en ses autres branches

 9. La Cour de cassation juge désormais (Crim., 27  janvier 2021, pourvoi n°  20-
85.990, en cours de publication) qu’il résulte des articles  80-1 et 137 du code de 
procédure pénale que les mesures de sûreté ne peuvent être prononcées qu’à l’égard 
des personnes à l’encontre desquelles il existe des indices graves ou concordants ren-
dant vraisemblable qu’elles aient pu participer, comme auteur ou comme complice, 
à la commission des infractions dont le juge d’instruction est saisi et qu’il en découle 
le droit, pour la personne mise en examen comparaissant à l’audience de la chambre 
de l’instruction et pouvant être amenée à faire des déclarations qui, si elles figurent au 
dossier de la procédure, sont susceptibles d’être prises en considération par les juridic-
tions prononçant un renvoi devant la juridiction de jugement ou une déclaration de 
culpabilité, de se voir notifier son droit, au cours des débats, de faire des déclarations, 
de répondre aux questions posées ou de se taire (Crim., 24  février 2021, pourvoi 
n° 20-86.537, en cours de publication).

 10. Ce droit doit également être notifié lors du débat contradictoire devant le juge des 
libertés et de la détention, tenu par la même exigence de s’assurer, parmi les conditions 
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légales de la détention provisoire, de l’existence de tels indices graves ou concordants 
à l’encontre de la personne déférée et ce, à tous les stades de la procédure.

 11. Cette formalité doit être accomplie par ce magistrat nonobstant la notification 
du droit de se taire par l’officier de police judiciaire lors de la garde à vue, ou par le 
juge d’instruction lors de l’interrogatoire de première comparution, ou nonobstant la 
remise, lors de la première comparution devant le juge des libertés et de la détention, 
du document énonçant les droits prévu à l’article 803-6 du code de procédure pénale. 

 12. Cependant, la Cour de cassation juge aussi (Crim., 24 février 2021, précité) que le 
défaut de notification, à la personne mise en examen qui comparaît devant la chambre 
de l’instruction saisie du contentieux d’une mesure de sûreté, de son droit de faire des 
déclarations, de répondre aux questions posées ou de se taire, est sans incidence sur la 
régularité de la décision de la chambre de l’instruction, qui n’est pas amenée à statuer 
sur le bien-fondé de la mise en examen, lequel relève d’un contentieux distinct de 
celui des mesures de sûreté. Il a pour seule conséquence que les déclarations faites à 
l’audience par l’intéressé ne pourront être utilisées à son encontre par les juridictions 
appelées à prononcer un renvoi devant la juridiction de jugement ou une déclaration 
de culpabilité. 

 13. Il en va de même en cas de défaut de notification du droit de se taire devant le 
juge des libertés et de la détention, auquel il n’appartient pas davantage de statuer sur 
le bien-fondé d’une accusation en matière pénale.

 14. Ce principe ne fait pas obstacle à ce que, conformément à l’article 802 du code 
de procédure pénale, la personne concernée excipe dans les suites de la procédure, en 
cas d’utilisation de propos irrégulièrement recueillis devant le juge des libertés et de la 
détention, d’une atteinte à ses intérêts dans l’administration de la preuve par les juri-
dictions prononçant un renvoi devant la juridiction de jugement ou une déclaration 
de culpabilité, les juges devant alors apprécier l’équité de la procédure dans sa globalité.

 15. En conséquence, le moyen est inopérant.

 16. Par ailleurs, l’arrêt est régulier, tant en la forme qu’au regard des articles

 137-3, 143-1 et suivants du code de procédure pénale.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Soulard - Rapporteur : Mme Thomas - Avocat général : M. Alde-
bert - Avocat(s) : Me Laurent Goldman -

Textes visés : 

Articles 80-1, 137, 802 et 803-6 du code de procédure pénale.

Rapprochement(s) : 

Sur l’obligation du juge des libertés et de la détention de s’assurer de l’existence d’indices graves 
et concordants, à rapprocher : Crim., 27 janvier 2021, pourvoi n° 20-85.990, Bull. crim. 2021 (re-
jet). Sur les effets du défaut de notification du droit de se taire sur les mesures de sûreté en cours 
d’instruction, à rapprocher : Crim., 24 février 2021, pourvoi n° 20-86.537, Bull. crim. 2021 (rejet).



52

Bulletin Chambre criminelle - Mai 2021
Arrêts et ordonnances

Crim., 11 mai 2021, n° 21-81.148, (P)

– Rejet –

 ■ Mandat – Mandat d’arrêt – Personne faisant l’objet d’un mandat 
d’arrêt – Personne en fuite (non) – Personne résidant hors du 
territoire de la République – Cas – Personne détenue hors du 
territoire de la République.

Une personne détenue hors de France doit être considérée, au sens de l’article 131 du code de procédure pénale, 
comme résidant à l’étranger.

Dès lors, justifie sa décision la chambre de l’instruction, qui, pour écarter la nullité du mandat d’arrêt délivré à 
l’encontre du prévenu, détenu à l’étranger, énonce que son incarcération au jour de la délivrance dudit mandat 
était provisoire et pouvait prendre fin à tout moment et qu’au vu de la gravité et de la multiplicité des faits dont 
le juge d’instruction était saisi et du comportement des malfaiteurs qui étaient toujours en action au moment de 
leur interpellation en Belgique, le recours à cette mesure de contrainte était nécessaire et proportionné.

REJET du pourvoi formé par M. [F] [N] contre l’arrêt de la chambre de l’instruction 
de la cour d’appel de Colmar, en date du 4 février 2021, qui, dans l’information suivie 
contre lui des chefs notamment de vols aggravés, tentative de vols aggravés, association 
de malfaiteurs, usurpation de plaques d’immatriculation, a confirmé l’ordonnance du 
juge des libertés et de la détention le plaçant en détention provisoire.

LA COUR,

 Faits et procédure

 1. Il résulte de l’arrêt attaqué et des pièces de la procédure ce qui suit.

 2. Entre novembre 2019 et le 1er mars 2020, une centaine de vols aggravés et tenta-
tives de vols aggravés ont été commis dans l’est de la France, selon un même mode 
opératoire.

 3. M. [N] a été identifié par sa photographie anthropométrique sur les lieux de plu-
sieurs faits délictueux au cours desquels il avait été filmé.

 4. Le 3 mars 2020, il a été interpellé en Belgique, à bord d’un véhicule faussement 
immatriculé, après un refus d’obtempérer qui conduisait les policiers belges, à l’issue 
d’une course poursuite, à faire usage de leur arme.

 5. M. [N], blessé, a été incarcéré à la prison [Établissement 1] (Belgique).

 6. Le 1er avril 2020, après regroupement de l’ensemble des procédures, le procureur 
de la République a ouvert notamment contre M. [N] une information judiciaire des 
chefs précités. 

 7. Les 7 avril et le 8 octobre 2020, le juge d’instruction a délivré deux mandats d’arrêt 
à l’encontre de M. [N] puis, sur la base de ceux-ci, les 8 avril et 25 novembre 2020, 
deux mandats d’arrêt européens.
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 8. Le 19 janvier 2021, M. [N] a été remis aux autorités judiciaires françaises en exé-
cution du mandat d’arrêt européen du 25 novembre 2020. 

 9. Le 22 janvier 2021, il a été mis en examen des chefs précités. 

 10. Le même jour, le juge des libertés et de la détention a ordonné son placement en 
détention provisoire.

 11. M. [N] a formé appel de cette ordonnance.

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen, pris en sa troisième branche, et le second moyen

 12. Les griefs ne sont pas de nature à permettre l’admission du pourvoi au sens de 
l’article 567-1-1 du code de procédure pénale.

 Sur le premier moyen, pris en ses autres branches

 Enoncé du moyen

 13. Le moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a confirmé l’ordonnance de place-
ment en détention provisoire de M. [N] après avoir écarté les exceptions de nullité 
de cette ordonnance tirée de l’illégalité des mandats d’arrêt délivrés par le juge d’ins-
truction, de l’absence de notification de l’un de ces mandats et de l’irrégularité du 
procès-verbal d’audition sur mandat d’arrêt, alors :

 « 1°/ que le juge d’instruction ne peut décerner mandat d’arrêt que si la personne 
est en fuite ou réside à l’étranger ; que tel n’est pas le cas, par hypothèse, d’une per-
sonne détenue à l’étranger en toute connaissance de cette situation par le juge d’ins-
truction ; qu’ainsi, a privé sa décision de toute base légale au regard des articles 5 et 
6 de la Convention européenne des droits de l’homme, préliminaire, 131, 137 à 145, 
591 et 593 du code de procédure pénale et n’a pas tiré les conséquences légales de 
ses propres constatations, la chambre de l’instruction qui a constaté « l’incarcération 
à la prison [Établissement 1] en Belgique au moment de la délivrance des mandats », 
cette seule constatation excluant tant son état prétendu de « fuite » que sa « résidence à 
l’étranger » au sens de la loi, le juge d’instruction ayant été informé de cette situation, 
le simple fait que cette incarcération soit « provisoire » et « pouvait prendre fin à tout 
moment » constituant des circonstances radicalement inopérantes à justifier le recours 
à une telle mesure sans respect des conditions légales requises ;

 2°/ que le recours au mandat d’arrêt, mesure de contrainte, doit être nécessaire et 
proportionné, ces caractères s’appréciant au regard de la personne même qui en fait 
l’objet ; que n’a pas légalement justifié sa décision au regard des articles 5 et 6 de la 
Convention européenne des droits de l’homme, préliminaire, 131, 137 à 145, 591 et 
593 du code de procédure pénale, la chambre de l’instruction qui a confirmé l’ordon-
nance de placement en détention provisoire fondée sur les mandats d’arrêt aux motifs 
péremptoires et, partant radicalement inopérants, qu’« au vu de la gravité des faits dont 
il était saisi, au vu du comportement des malfaiteurs qui étaient toujours en action au 
moment de leur interpellation en Belgique, le recours à cette mesure de contrainte 
était nécessaire et proportionné » sans jamais dire en quoi, s’agissant de M. [N], ce 
mandat était nécessaire et proportionné, ce dernier étant détenu en Belgique et le 
magistrat, clairement informé de sa situation, n’ayant jamais entrepris les démarches 
requises pour l’entendre ;



54

Bulletin Chambre criminelle - Mai 2021
Arrêts et ordonnances

 4°/ qu’en vertu de l’article 6 de la Convention européenne des droits de l’homme, 
toute personne a le droit à un procès équitable ce qui comprend le fait d’être mis en 
capacité d’écouter la lecture du procès-verbal de l’audition quand la personne ne sait 
ni lire ni écrire ; qu’a méconnu son office et a privé sa décision de toute base légale 
au regard des articles 6 de la Convention européenne des droits de l’homme, prélimi-
naire, 106, 121, 133, 137 à 145, 591 et 593 du code de procédure pénale, la chambre 
de l’instruction qui a considéré que le procès-verbal d’audition sur mandat d’arrêt était 
régulier aux motifs, totalement inopérants, que M. [N], ne sachant ni lire ni écrire, 
n’avait pas fait valoir qu’il était dans l’incapacité de relire ses déclarations quand il lui 
appartenait de l’inviter à s’exprimer à ce sujet. »

 Réponse de la Cour

 Sur le premier moyen, pris en ses premières et deuxième branches

 14. Pour écarter la nullité des mandats d’arrêt décernés à l’encontre de M. [N], l’arrêt 
énonce que tant l’usage qu’il a fait de plusieurs véhicules volés et faussement imma-
triculés que sa mobilité constante depuis plusieurs mois, son absence récurrente à son 
adresse déclarée et enfin les circonstances de son interpellation établissent sa présence 
à l’étranger ainsi que son état de fuite. 

 15. Les juges ajoutent que son incarcération à la prison [Établissement 1] au moment 
de la délivrance des mandats était provisoire et pouvait prendre fin à tout moment. 

 16. Ils relèvent que le juge d’instruction, saisi par réquisitoire introductif contre per-
sonne dénommée, n’avait pas d’autre choix pour assurer la représentation en justice 
de M. [N] et pour l’entendre que de délivrer un mandat d’arrêt, étant donné que sa 
remise en liberté signifiait immédiatement un retour à la clandestinité.

 17. Ils concluent qu’au vu de la gravité et de la multiplicité des faits dont le juge d’ins-
truction était saisi et du comportement des malfaiteurs qui étaient toujours en action 
au moment de leur interpellation en Belgique, le recours à cette mesure de contrainte 
était nécessaire et proportionné.

 18. En prononçant ainsi, la chambre de l’instruction a, sans insuffisance, justifié sa 
décision.

 19. En effet, d’une part, une personne détenue hors de France doit être considérée, au 
sens de l’article 131 du code de procédure pénale, comme résidant à l’étranger.

 20. D’autre part, la chambre de l’instruction qui, à juste titre, s’est référée au caractère 
provisoire de l’incarcération de M. [N] en Belgique qui pouvait prendre fin à tout 
moment sans que le juge d’instruction français n’ait légalement à en être informé, à la 
personnalité et au comportement de la personne recherchée de nature à faire craindre 
qu’il ne prenne à nouveau la fuite, et enfin à la gravité des faits qui lui étaient repro-
chés, a caractérisé sans insuffisance la nécessité et la proportionnalité du recours à un 
mandat d’arrêt. 

 21. Il s’ensuit que les griefs doivent être écartés.

 Sur le premier moyen, pris en sa quatrième branche 

 22. Pour écarter la nullité du procès-verbal d’audition sur mandat d’arrêt du juge des 
libertés et de la détention, l’arrêt énonce que ce magistrat a donné lecture à M. [N] du 
mandat et l’a averti de ce qu’il était libre de ne faire aucune déclaration.
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 23. Les juges relèvent que les seules déclarations actées, relatives à l’état de santé de 
M. [N], à sa situation familiale et à son souhait d’être incarcéré à proximité de sa fa-
mille, sont étrangères aux faits qui sont à l’origine de la délivrance du mandat d’arrêt 
et ne peuvent porter atteinte à ses intérêts.

 24. Ils concluent que l’absence de mention de la relecture de l’intégralité du pro-
cès-verbal par le juge ne saurait remettre en cause sa régularité et fonder son annula-
tion.

 25. En l’état de ces seules énonciations, la chambre de l’instruction a justifié sa déci-
sion.

 26. En effet, si, le procès-verbal antérieur de notification de placement en rétention 
judiciaire mentionnant que M. [N] ne savait pas lire le français, il appartenait au gref-
fier du juge des libertés et de la détention de procéder à la relecture de son procès-ver-
bal d’audition, le demandeur ne justifie ni même n’allègue que cette irrégularité a 
porté atteinte aux droits de la défense.

 27. Le grief doit dès lors être écarté.

 28. Par ailleurs, l’arrêt est régulier tant en la forme qu’au regard des dispositions des 
articles 137-3 et 143-1 et suivants du code de procédure pénale.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Soulard - Rapporteur : Mme Labrousse - Avocat général : M. Alde-
bert - Avocat(s) : SCP Spinosi -

Textes visés : 
Article 131 du code de procédure pénale.

Rapprochement(s) : 
Sur le contrôle de proportionnalité lors de la délivrance d’un mandat d’arrêt, cf. : Cons. const., 
27  février 2015, décision n° 2014-452 QPC. A rapprocher  : Crim., 11  janvier 2017, pourvoi 
n° 16-80.619, Bull. crim. 2017, n° 16 (cassation)  ; Crim., 16 décembre 2020, pourvoi n° 20-
85.289, Bull. crim. 2020 (cassation).

Crim., 26 mai 2021, n° 21-81.320, (P)

– Rejet –

 ■ Mise en examen – Mise en examen d’un témoin assisté – 
Convocation – Application de l’article 80-2 du code de procédure 
pénale (non).

Les dispositions de l’article 80-2 du code de procédure pénale ne sont pas applicables au témoin assisté convoqué 
devant le juge d’instruction. Il s’ensuit que le juge d’instruction qui envisage de mettre en examen un témoin 
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assisté, lors d’un interrogatoire en application de l’article 113-8 du même code, n’a pas à l’en informer dans 
la convocation.

REJET du pourvoi formé par M. [J] [R] contre l’arrêt de la chambre de l’instruction 
de la cour d’appel d’Aix-en-Provence, en date du 17 février 2021, qui, a prononcé 
sur sa demande d’annulation d’actes de la procédure et l’a renvoyé devant le tribunal 
correctionnel sous la prévention de recel et violation du secret professionnel.

LA COUR,

 Faits et procédure

 1. Il résulte de l’arrêt attaqué et des pièces de la procédure ce qui suit.

 2. Dans le cadre d’une information judiciaire ouverte le 11 octobre 2018, M. [R], 
avocat, a été mis en examen des chefs de violation du secret professionnel et recel. 

 3. Par arrêt définitif en date du 14 novembre 2019, la chambre de l’instruction a an-
nulé la mise en examen de M. [R] pour défaut d’indices graves ou concordants et l’a 
placé sous le statut de témoin assisté.

 4. Le 17 juin 2020, M. [R] a été à nouveau mis en examen des mêmes chefs, après 
que le juge d’instruction a procédé à des actes supplémentaires.

 5. Le 19 juin 2020, le juge d’instruction a délivré l’avis de fin d’information.

 6. Par ordonnance en date du 3 novembre 2020, le juge d’instruction a ordonné le 
renvoi devant le tribunal correctionnel de M. [R] des chefs pour lesquels il avait été 
mis en examen. 

 7. Le procureur de la République a fait appel de cette décision.

 8. M.[R] a déposé une requête en nullité notamment de sa mise en examen prise, 
d’une part, de l’absence d’indices graves ou concordants, d’autre part, de la violation 
de l’article 80-2 du code de procédure pénale.

 9. La chambre de l’instruction a joint l’examen de l’appel précité et la requête de 
M. [R].

 Examen des moyens

 Sur les deuxième et quatrième moyens 

 10. Il ne sont pas de nature à permettre l’admission du pourvoi au sens de l’ar-
ticle 567-1-1 du code de procédure pénale.

 Sur le troisième moyen 

 Enoncé du moyen 

 11. Le moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a rejeté la requête en annulation de 
la mise en examen de M. [R] et l’a renvoyé devant la juridiction correctionnelle, alors 
« que les dispositions de l’article 80-2 du code de procédure pénale sont générales et 
concernent toutes les mises en examen, sans distinguer selon que la personne concer-
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née serait déjà ou non témoin assisté, ou que les faits seraient ou non identiques à ceux 
pour lesquels il a ce statut ; que l’article 113-8 du code de procédure pénale n’exclut 
pas le jeu de l’article 80-2 précité ; que la chambre de l’instruction a donc violé lesdits 
textes, les droits de la défense, et l’article 6 de la Convention européenne des droits de 
l’homme. »

 Réponse de la Cour

 12. Pour écarter le moyen de nullité de la mise en examen de M. [R], pris de ce que le 
juge d’instruction ne l’avait pas informé dans sa convocation qu’il envisageait sa mise 
en examen, l’arrêt énonce que l’article 113-8 du code de procédure pénale ne fait 
aucun renvoi au respect du formalisme de la convocation et de l’information prévu 
par l’article 80-2 dudit code, qui ne s’applique qu’à la personne qui n’est ni partie à la 
procédure ni témoin assisté.

 13. Les juges ajoutent que lorsqu’il procède, lors d’un interrogatoire, à la mise en 
examen du témoin assisté, le juge d’instruction est seulement tenu de respecter les 
huitième et neuvième alinéas de l’article 116 du code de procédure pénale relatifs à 
l’adresse déclarée.

 14. En prononçant ainsi, la chambre de l’instruction a fait l’exacte application des 
dispositions visées au moyen.

 15. Il s’ensuit que le moyen ne peut être accueilli.

 Sur le premier moyen

 Enoncé du moyen

 16. Le moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a rejeté les requêtes en nullité, notam-
ment la demande d’annulation de la mise en examen de M. [R] pour défaut d’indices 
graves ou concordants et l’a renvoyé devant la juridiction correctionnelle, alors « que 
ne peuvent être renvoyées devant la juridiction correctionnelle que des personnes qui 
ont été régulièrement attraites à la procédure, ce qui suppose que leur mise en examen 
ait été légale et fondée au moment où elle est intervenue, et impose donc à la chambre 
de l’instruction d’examiner la légalité de la mise en examen avant de se prononcer 
sur les charges et sur le renvoi devant la juridiction de jugement ; que la chambre de 
l’instruction ne peut en aucun cas se dispenser de cet examen ; que la chambre de 
l’instruction a ainsi méconnu l’étendue de ses obligations, excédé ses pouvoirs, et violé 
les articles 80-1, 173, 179, 184, 388 du code de procédure pénale, 6 de la Convention 
européenne des droits de l’homme. »

 Réponse de la Cour

 17. Aux termes de l’article 80-1 du code de procédure pénale, à peine de nullité, le 
juge d’instruction ne peut mettre en examen que les personnes à l’encontre desquelles 
il existe des indices graves ou concordants rendant vraisemblable qu’elles aient pu 
participer, comme auteur ou comme complice, à la commission des infractions dont 
il est saisi. 

 18. Par ailleurs, en vertu de l’article 113-5 dudit code, le témoin assisté ne peut faire 
l’objet d’une ordonnance de renvoi ou de mise en accusation. Dès lors, la chambre de 
l’instruction ne peut ordonner le renvoi devant le tribunal correctionnel d’un témoin 
assisté sans avoir fait préalablement notifier, par supplément d’information, sa mise en 
examen à la personne concernée.
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 19. Il s’ensuit que, saisie d’une requête en nullité de la mise en examen d’une per-
sonne, prise du défaut d’indices graves ou concordants, et de l’appel formé par le 
procureur de la République contre l’ordonnance renvoyant celle-ci devant le tribunal 
correctionnel des mêmes chefs, la chambre de l’instruction doit d’abord examiner la 
requête en nullité et, si elle n’y fait pas droit, rechercher ensuite s’il existe à l’encontre 
de l’intéressé des charges suffisantes d’avoir commis les faits qui lui sont reprochés.

 20. En l’espèce, c’est à tort que, pour ne pas faire droit à la requête en nullité de la 
personne mise en examen prise de l’absence d’indices graves ou concordants, l’arrêt 
énonce que l’examen des charges suffisantes fondant le renvoi de l’affaire devant le 
tribunal correctionnel n’est pas subordonné à l’examen préalable des indices graves ou 
concordants à l’encontre des personnes mises en examen.

 21. L’arrêt n’encourt pas néanmoins la censure.

 22. En effet, la Cour de cassation est en mesure de s’assurer de l’absence de tout acte 
d’information postérieur à la mise en examen de M. [R], de sorte qu’il se déduit né-
cessairement de l’existence de charges suffisantes contre celui-ci d’avoir commis les 
faits de violation du secret professionnel et recel, qu’au jour de sa mise en examen, il 
existait des indices graves ou concordants de sa participation aux mêmes faits. 

 23. Dès lors, le moyen doit être écarté.

 24. Par ailleurs l’arrêt est régulier en la forme.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Soulard - Rapporteur : Mme Labrousse - Avocat général : M. Croi-
zier - Avocat(s) : SCP Waquet, Farge et Hazan -

Rapprochement(s) : 

S’agissant de la mise en examen par lettre recommandée d’un témoin assisté, à rapprocher : Crim., 
28 mai 2015, pourvoi n° 15-80.929, Bull. crim. 2015, n° 131 (cassation).

Crim., 26 mai 2021, n° 20-86.011, (P)

– Annulation –

 ■ Nullités – Chambre de l’instruction – Computation du délai de six 
mois – Point de départ – Confrontation de la personne mise en 
examen (oui).

Bien que les termes de l’article 173-1 du code de procédure pénale fassent état d’une computation du délai de 
six mois à compter de chaque interrogatoire, l’esprit du texte permet de considérer qu’il en va de même pour 
chaque confrontation qui, réunissant plusieurs intervenants, n’en constitue pas moins un interrogatoire pour la 
personne mise en examen.
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M. [D] [L] a formé un pourvoi contre l’ordonnance du président de la chambre de 
l’instruction de la cour d’appel de Bordeaux, en date du 2 octobre 2020, qui, dans 
l’information suivie contre lui des chefs de blanchiment aggravé, escroquerie en bande 
organisée et association de malfaiteurs, a prononcé sur sa demande d’annulation de 
pièces de la procédure.

 Par ordonnance en date du 4 janvier 2021, le président de la chambre criminelle a 
prescrit l’examen immédiat du pourvoi.

LA COUR,

 Faits et procédure

 1. Il résulte de l’arrêt attaqué et des pièces de la procédure ce qui suit.

 2. Le 24 janvier 2014, M. [L] a été mis en examen des chefs susvisés, puis placé en 
détention provisoire.

 3. Après avoir fait l’objet d’interrogatoires les 12 mai 2014 et 10 février 2015, puis de 
confrontations les 12 décembre 2017 et 1er juillet 2020, il a reçu un avis de fin d’in-
formation le 31 juillet 2020.

 3. Le 25 septembre 2020, M. [L] a saisi la chambre de l’instruction d’une requête en 
nullité invoquant la partialité d’un enquêteur caractérisée, selon lui, par un courriel de 
celui-ci du 21 octobre 2014, qu’il disait avoir obtenu dans le cadre d’une procédure 
civile l’ayant opposé à un tiers en 2017, et qu’il communiquait au juge d’instruction, 
lequel le recevait le 11 septembre 2020 et le versait au dossier (D1174).

 Sur le moyen unique de cassation

 Enoncé du moyen

 4. Le moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a déclaré irrecevable la requête aux 
fins d’annulation de la procédure déposée par M. [L] le 25 septembre 2020, et a en 
conséquence dit n’y avoir lieu à ordonner la suspension de l’information, alors :

 « 1°/ que s’il résulte de l’article 173-1 du code de procédure pénale que, sous peine 
d’irrecevabilité, la personne mise en examen doit faire état des moyens pris de la nul-
lité des actes accomplis avant son interrogatoire de première comparution ou de cet 
interrogatoire lui-même, dans un délai de six mois à compter de la notification de sa 
mise en examen, une telle irrecevabilité ne peut lui être opposée dans le cas où elle 
n’aurait pu en connaître ; que pour déclarer irrecevable la requête aux fins de nullité 
déposée par M. [L] le 25 septembre 2020, le président de la chambre de l’instruction 
rappelle les termes de l’article 173-1 susvisé et considère qu’elle est intervenue plus de 
six mois après le « dernier interrogatoire de [D] [L] en date du 12 mai 2014 » ; qu’en 
se déterminant ainsi quand le requérant soutenait que sa requête était fondée sur des 
moyens de nullité remettant en cause l’impartialité et la loyauté des enquêteurs, qui 
n’avaient été portés à sa connaissance que postérieurement à l’envoi de l’avis de fin 
d’information, de sorte qu’il n’avait pu les soulever dans le délai de six mois ayant 
suivi son interrogatoire de première comparution du 12 mai 2014, faute d’avoir pu en 
connaître, le président de la chambre de l’instruction a excédé ses pouvoirs, et mécon-
nu le sens et la portée des articles 173 et 173-1 du code de procédure pénale ;
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 2°/ qu’une confrontation au cours de laquelle le mis en examen est interrogé par le 
juge d’instruction sur les derniers actes d’enquête qui ont été portés à sa connaissance 
constitue bien un interrogatoire susceptible de faire courir le délai de forclusion de six 
mois au sens des dispositions de l’article 173-1 du code de procédure pénale ; qu’en 
déclarant irrecevable la requête aux fins de nullité présentée le 25 septembre 2020 par 
le mis en examen, dans les six mois suivant sa dernière confrontation-interrogatoire en 
date du 1er juillet 2020, après avoir affirmé que l’article précité « prévoit que le délai 
de six mois doit être calculé à compter de la date d’un interrogatoire et non d’une 
confrontation, une distinction s’imposant nécessairement entre ces actes d’instruc-
tion », le président a excédé ses pouvoirs et méconnu les articles 173-1 et 593 du code 
de procédure pénale ;

 3°/ que même lorsque plus de six mois se sont écoulés depuis le dernier interroga-
toire du mis en examen, ce dernier dispose de la faculté de déposer un requête en an-
nulation des actes de la procédure dans le délai légalement prévu à compter l’envoi de 
l’avis de d’information, sur le fondement des dispositions de l’alinéa 4 de l’article 175 
du code de procédure pénale ; qu’en se bornant à déclarer irrecevable la requête en 
nullité déposée par M. [L] le 25 septembre 2020 sur le fondement des articles 173 et 
175 du code de procédure pénale, plus de six ans après son « dernier interrogatoire en 
date du 12 mai 2014 », en s’abstenant de toute référence à l’avis de fin d’information 
adressé le 31 juillet 2020 par le magistrat instructeur marquant le point de départ d’un 
délai de forclusion de trois mois pour M. [L] pour déposer une requête en nullité des 
actes de procédure antérieurs à l’avis de fin d’information, le président a excédé ses 
pouvoirs et méconnu les articles 175 et 593 du code de procédure pénale, ensemble 
l’article 6, § 1, de la Convention européenne des droits de l’homme. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article 173-1 du code de procédure pénale ;

 5. Bien que les termes de l’article 173-1 du code de procédure pénale fassent état 
d’une computation du délai de six mois à compter de chaque interrogatoire, l’esprit 
du texte permet de considérer qu’il en va de même pour chaque confrontation qui, 
réunissant plusieurs intervenants, n’en constitue pas moins un interrogatoire pour la 
personne mise en examen. 

 6. Par ailleurs, si cette dernière doit faire état, à peine de forclusion, des moyens pris de 
la nullité des actes accomplis avant chaque interrogatoire ou confrontation dans un dé-
lai de six mois suivant celui-ci, c’est à la condition qu’elle ait pu en avoir connaissance.

 7. Pour déclarer irrecevable comme tardive la requête en nullité déposée par M. [L] 
le 25 septembre 2020, l’ordonnance attaquée énonce que le délai de six mois doit être 
calculé à compter de la date de l’interrogatoire du 12 mai 2014 et non pas de celle 
de la confrontation du 1er juillet 2020, insusceptible d’être prise en compte s’agissant 
d’un acte différent, de sorte que le délai était expiré lors du dépôt de la requête du 
25 septembre 2020.

 8. En se déterminant ainsi, le président de la chambre de l’instruction a excédé ses 
pouvoirs.

 9. En effet, dès lors qu’était en cause un courriel du 21 octobre 2014, celui-ci pouvait 
fonder une requête en nullité dans les six mois suivant, non pas l’interrogatoire du 
12 mai 2014, mais celui du 10 février 2015 qui avait suivi l’acte contesté.
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 10. Par ailleurs, il appartenait au président de la chambre de l’instruction de répondre 
aux conclusions du requérant qui affirmait n’avoir eu connaissance dudit courriel qu’à 
l’occasion d’une procédure civile l’ayant opposé à un tiers en 2017.

 11. En outre, un nouveau délai de six mois a couru à compter de la confrontation du 
1er juillet 2020 et n’était donc pas expiré lors du dépôt de la requête en nullité.

 12. Enfin et en tout état de cause, la requête en nullité a été déposée dans le délai de 
trois mois suivant la délivrance de l’avis de fin d’information du 31 juillet 2020, lequel 
permettait à l’intéressé d’invoquer toute cause de nullité non encore couverte par la 
forclusion.

 13. L’annulation est par conséquent encourue.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 ANNULE, en toutes ses dispositions, l’ordonnance susvisée du président de la chambre 
de l’instruction de la cour d’appel de Bordeaux, en date du 2 octobre 2020 ;

 Constate que, du fait de l’annulation prononcée, la chambre de l’instruction de la 
cour d’appel de Bordeaux se trouve saisie de la requête déposée par le demandeur ;

 ORDONNE le retour de la procédure à cette juridiction, autrement présidée. 

 ORDONNE l’impression du présent arrêt, sa transcription sur les registres du greffe 
de la chambre de l’instruction de la cour d’appel de Bordeaux et sa mention en marge 
ou à la suite de l’ordonnance annulée.

- Président : M. Soulard - Rapporteur : Mme Ménotti - Avocat général : M. Aubert - 
Avocat(s) : SCP Gatineau, Fattaccini et Rebeyrol -

Textes visés : 
Article 173-1 du code de procédure pénale.

Crim., 11 mai 2021, n° 20-82.415, n° 20-86.182, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Pièces – Versement au dossier de pièces extraites d’une autre 
procédure – Exploitation d’une mesure de sonorisation – Possibilité.

Aucune disposition conventionnelle ou légale n’interdit au juge d’instruction, agissant en application de l’ar-
ticle 81 du code de procédure pénale, d’exploiter dans le cadre d’une procédure pénale une mesure de sonorisa-
tion ordonnée dans le cadre d’une autre procédure.

REJET du pourvoi formé par M. [J] [C] contre l’arrêt n° 178/2020 de la chambre de 
l’instruction de la cour d’appel d’Aix-en-Provence, en date du 2 mars 2020, qui, dans 
l’information suivie contre lui des chefs notamment de recel en bande organisée en 
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récidive, infractions à la législation sur les armes en récidive, association de malfaiteurs 
en récidive, a prononcé avant dire droit sur la nullité d’actes de la procédure.

 CASSATION PARTIELLE sur le pourvoi formé par M. [J] [C] et rejet du pour-
voi formé par le procureur général près la cour d’appel d’Aix-en-Provence contre 
l’arrêt n° 826/2020 de la chambre de l’instruction de ladite cour d’appel, en date du 
19 octobre 2020, qui, dans l’information suivie contre le premier des chefs précités, a 
prononcé sur sa demande d’annulation d’actes de la procédure. 

 Par ordonnance en date du 18 décembre 2020, le président de la chambre criminelle 
a prescrit l’examen immédiat des pourvois formés contre l’arrêt du 19 octobre 2020 
et a joint les pourvois formés contre cet arrêt.

 Par ordonnance en date du 18 février 2021, le président de la chambre criminelle a 
prescrit l’examen immédiat du pourvoi formé contre l’arrêt du 2 mars 2020 et a joint 
celui-ci aux pourvois formés contre l’arrêt du 19 octobre 2020.

LA COUR,

 Faits et procédure

 1. Il résulte de l’arrêt attaqué et des pièces de la procédure ce qui suit.

 2. Le 8 février 2018, le procureur de la République a ordonné une enquête préli-
minaire sur des faits d’association de malfaiteurs en vue de commettre une tentative 
d’extorsion à l’encontre d’un entrepreneur.

 3. A l’issue de cette enquête préliminaire, par réquisitoire en date du 4 mai 2018, le 
procureur de la République a ouvert une information judiciaire contre personne non 
dénommée des chefs de tentatives d’extorsion en bande organisée, non-justification 
de ressources, association de malfaiteurs en vue de commettre notamment les crimes 
de tentatives d’extorsion de fonds en bande organisée.

 4. Le 13 septembre 2018, M. [C], susceptible d’être mis en cause dans le cadre de cette 
information judiciaire, a été l’objet d’une tentative d’assassinat.

 5. Par réquisitoire supplétif en date du 25 octobre 2018, la saisine du juge d’ins-
truction a été étendue à des faits commis courant 2018 et jusqu’au 19 octobre 2018 
de non-justification de ressources aggravée, recel en bande organisée, infractions à la 
législation sur les armes, association de malfaiteurs en vue de la préparation et la com-
mission de crimes et de délits, en particulier d’homicide volontaire avec préméditation 
en bande organisée, en récidive.

 6. Le 25 octobre 2018, M. [C] a été mis en examen des chefs précités. 

 7. Le 19 avril 2019, il a déposé une requête en nullité d’actes de la procédure en ex-
posant notamment que depuis sa tentative d’assassinat, les enquêteurs avaient effectué, 
hors saisine, des investigations sur la préparation d’une action criminelle en représailles 
de celle-ci, faits sans lien avec les extorsions de fonds et trafic de stupéfiants visés au 
réquisitoire introductif. 

 8. A l’issue de l’audience devant la chambre de l’instruction qui s’est tenue le 6 janvier 
2020, l’affaire a été mise en délibéré. 

 9. Durant le délibéré, la chambre de l’instruction a constaté qu’avaient été versés en 
procédure un réquisitoire supplétif en date du 17 octobre 2018 faisant mention de 
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faits nouveaux, à savoir une « enquête préliminaire diligentée par la DRPJ Ajaccio - 
Antenne Bastia, sous le n° de PV 2018/236 » ainsi que les procès-verbaux de cette 
enquête, datés du 10 octobre 2018 au 16 octobre 2018.

 10. Après une deuxième audience au cours de laquelle ont été recueillies les observa-
tions des parties, le 3 février 2020, l’affaire a été mise à nouveau en délibéré.

 11. Par arrêt en date du 2 mars 2020, la chambre de l’instruction, avant dire droit, 
a invité le juge d’instruction à verser en procédure toutes les pièces qui seraient de 
nature à confirmer ou à infirmer la date d’établissement du réquisitoire supplétif et de 
l’enquête préliminaire précités et à exposer par une note versée au dossier les circons-
tances et les motifs de leur versement et de leur cotation tardifs.

 12. Le 3 avril 2020, le juge d’instruction a versé en procédure une telle note.

 Sur le premier moyen du pourvoi formé contre l’arrêt en 
date du 19 octobre 2020, proposé pour M. [C] 

 13. Il n’est pas de nature à permettre l’admission du pourvoi au sens de l’article 567-
1-1 du code de procédure pénale.

 Sur le moyen unique du pourvoi formé contre l’arrêt en date du 2 mars 2020 

 Enoncé du moyen

 14. Le moyen critique l’arrêt attaqué du 2 mars 2020 en ce qu’il a invité le magis-
trat instructeur à veiller à ce que soient versées au dossier de la procédure dans les 
meilleurs délais toutes les pièces, notamment établies par le ou les services en charge 
de l’exécution des commissions rogatoires qu’il a décernées, qui seraient de nature à 
confirmer ou à infirmer la date d’établissement des pièces cotées D4366 à D4547 et 
a indiqué que ce magistrat pourrait exposer par une note versée au dossier tous élé-
ments de nature à éclairer les circonstances et les motifs de leur versement et de leur 
cotation tardifs sans se prononcer sur les nullités dont la chambre de l’instruction était 
saisie, alors :

 « 1°/ que lorsque la chambre de l’instruction est avisée que des pièces sont man-
quantes, elle doit renvoyer l’affaire à une date ultérieure  ; que lorsque des pièces 
sont disparues ou égarées, il convient de procéder conformément aux articles 648 et 
suivants du code de procédure pénale ; qu’en l’espèce l’ajout au dossier, en cours de 
délibéré dans des conditions non révélées par l’arrêt attaqué, de pièces nouvelles, dont 
le ministère public ni quiconque d’autre n’avait signalé à la chambre de l’instruction 
qu’elles étaient manquantes ou égarées, est irrégulier et porte directement atteinte aux 
droits de la défense en raison du caractère occulte de la procédure suivie pour faire 
arriver ces pièces  ; que l’arrêt attaqué ne pouvait en conséquence se fonder sur les 
pièces irrégulièrement parvenues au dossier ; qu’il a ainsi violé les articles préliminaire 
et 197, dernier alinéa, 648 et suivants du code de procédure pénale, 6 de la Convention 
européenne des droits de l’homme ;

 2°/ qu’il appartient à la chambre de l’instruction de se prononcer en l’état du dos-
sier tel qu’il lui est soumis et si elle découvre une cause de nullité, de prononcer la 
nullité de l’acte qui en est entaché ; qu’en l’espèce la chambre de l’instruction, dans 
son arrêt du 2 mars 2020, constate, après avoir ajouté ou fait ajouter de nouvelles 
pièces qui ne figuraient pas au dossier de l’information, qu’elle ne peut s’assurer de 
la date d’établissement de ces pièces et notamment du réquisitoire supplétif justifiant 
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de l’élargissement de la saisine du juge d’instruction ; qu’elle ne pouvait dès lors que 
prononcer la nullité du réquisitoire supplétif, et des actes de procédure effectués hors 
saisine faute de date certaine sur la transmission au juge d’instruction du réquisitoire 
supplétif ; qu’en refusant d’annuler la procédure la chambre de l’instruction a violé les 
articles 80, 170, 197, 206, 592 et 593 du code de procédure pénale, 6 de la Convention 
européenne des droits de l’homme ;

 3°/ que la chambre de l’instruction est seule compétente durant l’instruction prépa-
ratoire pour apprécier la régularité des actes de l’information ; que le juge d’instruc-
tion ne peut se faire juge de la régularité des actes qu’il accomplit ; qu’en demandant 
au juge d’instruction une note « d’explication » sur les actes cotés à son dossier, la 
chambre de l’instruction a méconnu ses propres pouvoirs, les principes d’équité et 
d’impartialité et ainsi violé les articles préliminaire, 170 et suivants, 206 du code de 
procédure pénale, 6 de la Convention européenne des droits de l’homme ;

 4°/ qu’en donnant injonction au juge d’instruction de compléter le dossier de l’in-
formation judiciaire, c’est-à-dire de réaliser des actes d’information supplémentaires 
au sens de l’article 201 du code de procédure pénale, sans avoir au préalable évoqué la 
procédure, la chambre de l’instruction a excédé ses pouvoirs et violé l’article 206 du 
code de procédure pénale. »

 Réponse de la Cour

 15. Pour ne pas prononcer sur la nullité, en l’état du dossier mis à disposition des par-
ties en vue de l’audience du 6 janvier 2020, et inviter le juge d’instruction à compléter 
la procédure des pièces dont il serait en possession ainsi qu’à exposer dans une note 
versée au dossier les raisons du versement durant le délibéré du réquisitoire supplétif 
et des pièces de l’enquête préliminaire précités, l’arrêt énonce qu’en raison des contes-
tations soulevées sur la date réelle d’établissement de ces pièces et des moyens qui en 
sont tirés, il convient de recueillir tous éléments de nature à confirmer ou à infirmer 
leur date d’établissement et à éclairer les circonstances et les motifs de leur versement 
au dossier en janvier 2020.

 16. En prononçant ainsi, la chambre de l’instruction, qui a fait l’exacte application 
de l’article 197, alinéa 4, du code de procédure pénale, n’a méconnu aucun des textes 
visés au moyen. 

 17. En effet, en premier lieu, aucune disposition légale ou conventionnelle n’interdit 
à la chambre de l’instruction, lors de l’examen d’une requête en nullité, de prononcer 
au vu de pièces versées au dossier en cours de délibéré, à la condition de rouvrir les 
débats afin de soumettre celles-ci au débat contradictoire. 

 18. Par voie de conséquence, dès lors que la chambre de l’instruction constatait que 
les pièces cotées D4386 à D4547 avaient été versées en procédure durant le délibéré, 
de sorte que le dossier mis à la disposition des parties lors de l’audience du 6 janvier 
2020 était incomplet, c’est à bon droit qu’elle a renvoyé l’affaire à une audience ulté-
rieure, sans statuer sur la requête, après avoir estimé que la connaissance de ces pièces 
était indispensable à son examen.

 19. En deuxième lieu, la chambre de l’instruction n’a pas méconnu ses pouvoirs en in-
vitant le juge d’instruction à préciser dans une note versée au dossier les circonstances 
du versement en cours de délibéré du réquisitoire supplétif et des pièces de l’enquête 
préliminaire sur lequel il repose. 
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 20. Une telle note ne constitue pas en effet un acte juridictionnel du juge d’instruc-
tion par lequel il statuerait lui-même sur la régularité de la procédure.

 21. Enfin, ne constitue pas un acte d’information complémentaire, au sens de l’ar-
ticle 201 du code de procédure pénale, l’invitation faite au juge d’instruction de verser 
en procédure les pièces qui seraient en sa possession. 

 22. Dès lors, le moyen ne peut être accueilli.

 Sur le deuxième moyen du pourvoi formé contre l’arrêt en 
date du 19 octobre 2020, proposé pour M. [C]

 Enoncé du moyen

 23. Le deuxième moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il n’a annulé que partiel-
lement les actes de la procédure et a rejeté les demandes présentées dans l’intérêt de 
M.  [C], alors «  que la procédure doit être équitable et contradictoire et préserver 
l’équilibre des droits des parties et celui d’être entendu par une juridiction indépen-
dante et impartiale et de bénéficier d’un recours juridictionnel effectif ; que le juge 
d’instruction ne peut, sous quelque forme que ce soit, intervenir dans les débats devant 
la chambre de l’instruction pour défendre la régularité des actes qu’il a accomplis  ; 
qu’en l’espèce le juge d’instruction a établi une « note », par laquelle il répond et argu-
mente sur les moyens soulevés par la défense dans la requête en nullité et les mémoires 
complémentaires  ; qu’en se prononçant au vu de cette note établie à sa demande, 
versée au dossier, la chambre de l’instruction a méconnu les règles fondamentales 
d’équité du procès, d’impartialité et d’indépendance des juridictions, d’effectivité du 
droit au recours et violé les articles 16 de la Déclaration des droits de l’homme et du 
citoyen, préliminaire du code de procédure pénale et 6 de la Convention européenne 
des droits de l’homme. »

 Réponse de la Cour

 24. Le moyen, en ce qu’il reproche à la chambre de l’instruction de s’être prononcée 
au vu de la note établie par le juge d’instruction, manque en fait, les juges n’ayant pas 
motivé leur décision en se référant à ce document.

 Sur les troisième et quatrième moyens du pourvoi formé contre 
l’arrêt en date du 19 octobre 2020, proposés pour M. [C]

 Énoncé des moyens 

 25. Le troisième moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a refusé de constater la 
nullité des pièces rajoutées au dossier, soit le réquisitoire supplétif daté du 17 octobre 
2018 et les pièces qui y auraient été annexées, et de prononcer la nullité des actes 
d’enquête effectués sur commission rogatoire à partir du 11 octobre 2018, hors saisine, 
en l’absence de réquisitoire supplétif communiqué au juge d’instruction et élargissant 
sa compétence, alors :

 « 1°/ que lorsque la chambre de l’instruction est avisée que des pièces sont man-
quantes, elle doit renvoyer l’affaire à une date ultérieure  ; que lorsque des pièces 
sont disparues ou égarées, il convient de procéder conformément aux articles 648 et 
suivants du code de procédure pénale ; qu’en l’espèce l’ajout au dossier, en cours de 
délibéré dans des conditions non révélées par l’arrêt attaqué, de pièces nouvelles, dont 
le ministère public ni quiconque d’autre n’avait signalé à la chambre de l’instruction 
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qu’elles étaient manquantes ou égarées, est irrégulier et porte directement atteinte aux 
droits de la défense en raison du caractère occulte de la procédure suivie pour faire 
arriver ces pièces  ; que l’arrêt attaqué ne pouvait en conséquence se fonder sur les 
pièces irrégulièrement parvenues au dossier ; qu’il a ainsi violé les articles préliminaire 
et 197, dernier alinéa, du code de procédure pénale, 6 de la Convention européenne 
des droits de l’homme ;

 2°/ qu’en toute hypothèse l’existence d’une pièce absente du dossier ne peut être 
établie que si d’autres pièces mentionnent son existence et en reproduisent la teneur ; 
qu’en l’espèce l’arrêt constate que le réquisitoire supplétif du 17 octobre 2018 et les 
pièces sur lesquelles il se fonde ne sont apparus au dossier que quinze mois après la 
date qu’ils portent  ; que l’arrêt attaqué considère cependant que l’existence de ces 
pièces à la date qu’elles portent et leur communication au juge d’instruction et aux 
enquêteurs résultent du visa, dans la commission rogatoire du 18  octobre 2018 et 
dans le procès-verbal « prenant acte de l’élargissement de la saisine » du réquisitoire 
du 17 octobre 2018 ; que toutefois ces simples visas, qui ne reproduisent pas la teneur 
des actes manquants, notamment des pièces jointes au réquisitoire qui selon l’arrêt 
lui-même déterminent l’objet et l’étendue de la saisine, ne suffisent pas à établir que le 
juge d’instruction ait été dès le 18 octobre 2018 en possession desdites pièces ; qu’en 
décidant le contraire l’arrêt attaqué s’est mis en contradiction avec les pièces du dossier 
et a violé les articles 592 et 593 du code de procédure pénale ;

 3°/ qu’au surplus un procès-verbal fait foi de ce qu’il constate et non de ce qu’il ne 
constate pas ; qu’en l’espèce le procès-verbal visé par l’arrêt mentionne pour objet : 
« Réception d’une nouvelle pièce » et constate la réception de la seule commission 
rogatoire visant le réquisitoire supplétif, mais non la réception du réquisitoire sup-
plétif ni des pièces qui y sont jointes ; qu’en déduisant de ce que le procès-verbal ne 
mentionnait pas ne pas avoir reçu le réquisitoire supplétif et les pièces jointes que les 
enquêteurs en avaient bien été destinataires, pour en conclure que le juge d’instruc-
tion leur envoyant ces éléments en disposait nécessairement, l’arrêt attaqué a violé 
l’article 429 du code de procédure pénale et s’est mis en contradiction avec les pièces 
du dossier en violation des articles 592 et 593 du même code ;

 4°/ que M. [C] faisait valoir dans des mémoires régulièrement déposés que les pro-
cès-verbaux des enquêteurs ne visaient que la commission rogatoire et non le réquisi-
toire du 17 octobre 2018 dont ils ne reproduisaient pas la teneur ; que ce réquisitoire, 
absent du dossier jusqu’à son apparition en cours de délibéré devant la chambre de 
l’instruction, n’était mentionné ni dans le réquisitoire supplétif du 25 octobre 2018 ni 
dans l’ordonnance de soit-communiqué le précédant, ni dans l’interrogatoire de pre-
mière comparution de M. [C], ni dans l’ordonnance de saisine du juge des libertés et 
de la détention consécutive, ni dans le procès-verbal de débat contradictoire devant le 
juge des libertés et de la détention, ni dans le premier réquisitoire du parquet général 
du 30 décembre 2019 devant la chambre de l’instruction devant laquelle était invoqué 
le défaut de saisine du juge d’instruction ; que ce réquisitoire n’était coté au dossier 
ainsi que ses pièces jointes qu’après les actes d’exécution de la commission rogatoire, 
après l’interrogatoire de première comparution et après les actes susmentionnés ; qu’il 
n’avait été coté au dossier qu’après l’audience du 6  janvier 2020  ; qu’en déduisant 
l’existence du réquisitoire du 17 octobre 2018 et sa communication au juge d’instruc-
tion dès cette date des visas figurant sur deux pièces au dossier sans s’expliquer sur le 
silence de toutes les autres pièces de la procédure et notamment celles invoquées par 
la défense, ni sur la cotation tardive dudit réquisitoire et de ses annexes au dossier, la 
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chambre de l’instruction n’a pas suffisamment motivé sa décision et l’a privée de base 
légale au regard de l’article 80 du code de procédure pénale. »

 26. Le quatrième moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a refusé d’annuler le réqui-
sitoire supplétif du 17 octobre 2018 et toute la procédure subséquente, alors :

 « 1°/ qu’est nul le réquisitoire dont le contenu est équivoque et qui ne permet pas 
de déterminer l’objet exact et l’étendue de la saisine du juge d’instruction  ; qu’en 
l’absence d’énoncé par le réquisitoire lui-même des faits, seul le visa précis des pièces 
qui y sont annexées et leur transmission au juge d’instruction avec ledit réquisitoire 
permet de déterminer l’objet exact et l’étendue de la saisine ; qu’en l’espèce il résulte 
des propres mentions de l’arrêt attaqué que le réquisitoire du 17 octobre 2018 ne 
vise que « la procédure en cours » et se réfère à une « enquête préliminaire diligentée 
par la DRPJ AJACCIO - Antenne BASTIA sous le n° de PV 2018/236 », sans viser 
les pièces de cette enquête préliminaire ni mentionner qu’elles sont jointes ; que la 
commission rogatoire du 18 octobre 2018 ne vise que le réquisitoire supplétif sans 
viser aucune pièce jointe ; que de même le procès-verbal du 18 octobre 2018 coté 
D2780 accusant réception de la seule commission rogatoire ne mentionne ni ne vise 
aucune pièce jointe au réquisitoire supplétif ; que les pièces prétendument jointes au 
réquisitoire supplétif ne sont apparues au dossier avec le réquisitoire qu’après le retour 
de la commission rogatoire du 18 octobre 2018 ; que ces pièces sont cotées après les 
actes d’exécution de ladite commission rogatoire et ne sont visées par aucun autre 
acte antérieur à leur apparition au dossier suite à l’audience du 6 janvier 2020 devant 
la chambre de l’instruction ; qu’en affirmant néanmoins que ce réquisitoire supplétif 
visait des pièces qui y étaient jointes, qu’il n’existait aucun doute sur la réalité de la 
transmission de ces pièces au magistrat instructeur avec le réquisitoire supplétif et que 
l’étendue de la saisine du juge d’instruction avait ainsi été déterminée sans ambiguïté, 
l’arrêt attaqué s’est mis en contradiction avec les pièces du dossier en violation de 
l’article 593 du code de procédure pénale et a violé l’article 80 du code de procédure 
pénale ;

 2°/ que M. [C] faisait valoir dans des mémoires régulièrement déposés que les pré-
tendues pièces jointes au réquisitoire supplétif du 17 octobre 2018, absentes du dos-
sier jusqu’à leur apparition en cours de délibéré devant la chambre de l’instruction, 
n’étaient visées ou mentionnées ni dans l’ordonnance de soit-communiqué précédant 
le réquisitoire supplétif du 25 octobre 2018, ni dans les réquisitions aux fins de pla-
cement en détention provisoire du 25 octobre 2018, ni dans l’ordonnance de saisine 
du juge des libertés et de la détention du 25 octobre 2018, ni dans les réquisitions 
aux fins de prolongation de la détention provisoire du 16 septembre 2019, ni dans 
l’ordonnance de saisine du juge des libertés et de la détention du 17 septembre 2019, 
ni dans le premier réquisitoire du parquet général du 30 décembre 2019 devant la 
chambre de l’instruction devant laquelle était invoqué le défaut de saisine du juge 
d’instruction ; que les pièces jointes au réquisitoire supplétif n’avaient été cotées au 
dossier qu’en même temps que ce réquisitoire, soit après les actes d’exécution de la 
commission rogatoire, après l’interrogatoire de première comparution et après les actes 
susmentionnés ; qu’elles n’avait été coté au dossier qu’après l’audience du 6 janvier 
2020 ; qu’en affirmant néanmoins qu’il n’existait aucun doute sur la réalité de la trans-
mission des pièces jointes au magistrat instructeur avec le réquisitoire supplétif et que 
l’étendue de la saisine du juge d’instruction avait ainsi été déterminée sans ambiguïté, 
sans s’expliquer sur le silence de toutes les autres pièces de la procédure et notamment 
celles invoquées par la défense, ni sur la cotation tardive des prétendues pièces jointes, 
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la chambre de l’instruction n’a pas suffisamment motivé sa décision et l’a privée de 
base légale au regard de l’article 80 du code de procédure pénale. »

 Réponse de la Cour

 27. Les moyens sont réunis

 Sur le troisième moyen, pris en sa première branche 

 28. Le moyen se borne à reprendre l’argumentation du moyen unique du pourvoi 
formé contre l’arrêt du 2 mars 2020.

 29. Il ne peut dès lors être accueilli, pour les raisons mentionnées aux paragraphes 17 
à 21.

 Sur le troisième moyen, pris en ses autres branches, et sur le quatrième moyen

 30. Pour écarter la nullité du réquisitoire supplétif du 17 octobre 2018 et des pièces 
de la procédure annexées, prise du caractère incertain de sa date, l’arrêt énonce que 
le visa et la teneur de ce réquisitoire établissent suffisamment que le procureur de la 
République avait reçu, lu et analysé les pièces sur lesquelles il s’est fondé pour délivrer 
celui-ci, à savoir la procédure n° 2018/236 établie par l’antenne de [Localité 1] de la 
direction régionale de la police judiciaire d’[Localité 2].

 31. Les juges ajoutent qu’il résulte des pièces de la procédure que dès le lendemain 
de ce réquisitoire, soit le 18 octobre 2018, le juge d’instruction a adressé aux enquê-
teurs une commission rogatoire complémentaire qui portait mention de la jonction 
à cet acte du réquisitoire supplétif et qu’en outre plusieurs pièces établies par ces en-
quêteurs, pour l’exécution de ce mandat judiciaire, font expressément référence à ce 
réquisitoire supplétif.

 32. Ils en déduisent que, s’il peut être regretté que ce réquisitoire et les pièces sur 
lesquelles il est fondé aient été versés en procédure quinze mois plus tard, les éléments 
du dossier permettent de tenir pour établi, de façon certaine, que cet acte et ces pièces 
existaient à la date qu’ils portent. 

 33. Examinant ensuite la régularité dudit réquisitoire, ils relèvent que celui-ci vise 
explicitement les pièces de l’enquête préliminaire diligentée par la direction régionale 
de la police judiciaire d’[Localité 2] (antenne de [Localité 1]) sous le numéro de PV 
2018/236 et que ces pièces sont cotées à sa suite (D4366 pour le réquisitoire et D4367 
à D4547 pour les pièces).

 34. Ils en concluent que le ministère public a bien saisi le juge d’instruction des faits 
visés par ce réquisitoire supplétif avec ses pièces jointes, lesquelles permettent de dé-
terminer sans ambiguïté l’objet exact et l’étendue de la saisine du juge d’instruction.

 35. En prononçant ainsi, la chambre de l’instruction a, sans insuffisance, justifié sa 
décision.

 36. En effet, d’une part, la date apposée par un magistrat sur un acte de procédure et 
authentifiée par sa signature fait foi jusqu’à inscription de faux.

 37. Dès lors, en l’absence d’une telle procédure, il ne peut être contesté que le procu-
reur de la République a bien établi le réquisitoire supplétif daté du 17 octobre 2018 
ce jour-là et, le juge d’instruction, la commission rogatoire datée du lendemain, à cette 
date-là.
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 38. D’autre part, la circonstance que, contrairement aux prescriptions du deuxième 
alinéa de l’article 81 du code de procédure pénale, les pièces du dossier n’aient pas été 
cotées au fur et à mesure de leur rédaction ou de leur réception par le juge d’instruc-
tion n’est pas, en soi, une cause de nullité de la procédure.

 39. Enfin, un réquisitoire introductif ne peut être annulé que s’il ne satisfait pas en la 
forme aux conditions essentielles de son existence légale.

 40. Dès lors, les moyens peuvent être écartés.

 Sur le cinquième moyen du pourvoi formé contre l’arrêt 
en date du 19 octobre 2020, proposé pour M. [C] 

 Énoncé du moyen

 41. Le cinquième moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a rejeté le moyen tiré de 
l’irrégularité de la géolocalisation du véhicule Mercedes utilisé par M. [C], et a refusé 
de prononcer la nullité des actes relatifs à cette géolocalisation et des actes qui leur 
sont subséquents, alors :

 « 1°/ que les opérations de géolocalisation doivent être conduites sous le contrôle du 
magistrat qui les a autorisées ; qu’un procès-verbal doit être dressé par l’officier de po-
lice judiciaire pour chaque opération de mise en place du dispositif de géolocalisation, 
mentionnant la date et l’heure auxquelles l’opération a commencé et celles auxquelles 
elle s’est terminée ; qu’il en est de même pour les opérations d’enregistrement ; que 
ces dispositions touchent directement à la compétence du magistrat qui a autorisé la 
mesure puisqu’elles sont destinées à lui permettre d’exercer son contrôle ; que l’inob-
servation de ces formalités doit dès lors être sanctionnée par la nullité ; qu’en l’espèce 
il résulte des pièces du dossier comme des mentions de l’arrêt attaqué que la date et 
l’heure de la pose du dispositif sur le véhicule utilisé par M. [C] comme la date et 
l’heure du début de l’enregistrement ne sont pas précisées ; qu’en déclarant néanmoins 
qu’il a été satisfait aux exigences légales et jurisprudentielles et qu’aucune irrégula-
rité ne justifie l’annulation de la procédure, l’arrêt attaqué a violé les articles 230-32, 
230-37, 230-38, 170 et 173 du code de procédure pénale, 6 et 8 de la Convention 
européenne des droits de l’homme ;

 2°/ que l’arrêt attaqué qui ne comporte aucune explication sur l’absence de la date 
et de l’heure de la pose du dispositif et l’absence de la date et de l’heure du début 
d’enregistrement, dénoncée dans la requête en nullité, est privé de motif en violation 
des articles 592 et 593 du code de procédure pénale ;

 3°/ que les opérations de géolocalisation doivent être conduites sous le contrôle du 
magistrat qui les a autorisées ; que la géolocalisation est mise en place par l’officier de 
police judiciaire ou sous sa responsabilité par un agent de police judiciaire, l’officier 
de police judiciaire commis par le juge d’instruction pouvant requérir tout agent 
qualifié d’un service, d’une unité ou d’un organisme placé sous l’autorité du ministre 
de l’intérieur et dont la liste est fixée par décret, en vue de procéder à l’installation du 
matériel de géolocalisation sur le véhicule à surveiller ; que, pour permettre le contrôle 
du magistrat, le procès-verbal dressé par l’officier de police relatant les opérations de 
géolocalisation doit mentionner l’identité de celui ou ceux qui procèdent à la mise 
en place du dispositif de géolocalisation ; que ces dispositions touchent directement à 
la compétence du magistrat qui a autorisé la mesure puisqu’elles sont destinées à lui 
permettre d’exercer son contrôle ; que l’inobservation de ces formalités doit dès lors 
être sanctionnée par la nullité ; qu’en l’espèce il résulte des pièces du dossier comme 
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des mentions de l’arrêt attaqué que l’identité de celui ou ceux qui ont procédé à la 
mise en place du dispositif de géolocalisation sur le véhicule utilisé par M. [C] n’est 
pas précisée ; que ces irrégularités portent nécessairement atteinte au droit au respect 
de la vie privée de l’exposant ; qu’en déclarant néanmoins qu’il a été satisfait aux exi-
gences légales et jurisprudentielles et qu’aucune irrégularité ne justifie l’annulation de 
la procédure, l’arrêt attaqué a violé les articles 230-32, 230-36, 230-37, 230-38, 170 
et 173 du code de procédure pénale, 6 et 8 de la Convention européenne des droits 
de l’homme ;

 4°/ que l’arrêt attaqué qui ne comporte pas la moindre explication sur l’absence de 
mention de l’identité de celui ou ceux qui ont procédé à la mise en place du dispo-
sitif de géolocalisation sur le véhicule utilisé par M. [C], dénoncée dans la requête en 
nullité, est privé de motif en violation des articles 592 et 593 du code de procédure 
pénale. »

 Réponse de la Cour

 42. Pour écarter la nullité des opérations de géolocalisation du véhicule de M. [C], 
l’arrêt énonce qu’il résulte des éléments de la procédure que la pose du dispositif a été 
réalisée le 6 août 2018, alors que le véhicule était stationné [Adresse 1], l’officier de 
police judiciaire en étant informé à 12 heures par le technicien dûment habilité de la 
direction centrale de la police judiciaire.

 43. Les juges ajoutent que l’enregistrement des données de géolocalisation a porté 
sur la période du 6 août 2018 au 13 septembre 2018, le matériel ayant été retiré le 
14 septembre 2018.

 44. En prononçant ainsi, la chambre de l’instruction a justifié sa décision. 

 45. En effet, le demandeur ne saurait se faire un grief que ne figure en procédure ni 
l’heure de l’installation effective du dispositif mais seule celle à laquelle l’officier de 
police judiciaire en a été informé, ni celle de début d’enregistrement, pour les raisons 
suivantes.

 46. D’une part, il résulte des mentions des procès-verbaux que les opérations de mise 
en place du dispositif de géolocalisation n’ont eu lieu ni en urgence, en application 
de l’article 230-35 du code de procédure pénale et ne nécessitaient dès lors pas une 
décision écrite du magistrat dans un délai de vingt-quatre heures pour la poursuite 
des opérations, ni dans un lieu privé, au sens de l’article 230-34 dudit code, imposant 
une autorisation écrite du juge d’instruction ou du juge des libertés et de la détention, 
selon l’heure de pose. 

 47. D’autre part, les données de géolocalisation exploitées en procédure ont été enre-
gistrées le 7 août 2018 et le 4 septembre 2018, soit durant la période d’enregistrement 
mentionnée au procès-verbal. 

 48. Enfin, il résulte de l’article 230-36 du code de procédure pénale que seule doit 
figurer en procédure la mention du service auquel appartient l’agent ayant procédé à 
l’opération, qui doit être un de ceux énumérés à l’article D 15-1-7 du code précité.

 49. Tel est le cas en l’espèce.

 50. Le moyen n’est dès lors pas fondé.
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 Sur le septième moyen du pourvoi formé contre l’arrêt en 
date du 19 octobre 2020, proposé pour M. [C]

 Enoncé du moyen

 51. Le septième moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a refusé d’annuler le ver-
sement au dossier de la procédure de l’intégralité des enregistrements réalisés dans 
le cadre d’une autre procédure lors de la sonorisation d’une cellule à la prison des 
Baumettes ainsi que les actes d’exploitation de cet enregistrement et tous les actes 
subséquents, alors «  que selon l’article  706-96 du code de procédure pénale dans 
sa rédaction résultant de la loi 2015-993 du 17 août 2015, applicable en l’espèce, la 
mise en place des dispositifs techniques autorisant l’enregistrement sans leur consente-
ment de paroles prononcées par une ou plusieurs personnes à titre privé est autorisée 
dans le cadre d’une information ouverte concernant un crime ou un délit entrant 
dans le champ d’application des articles 706-73 et 706-73-1 lorsque les nécessités de 
cette information l’exigent ; que selon l’article 706-101 dans sa version issue de la loi 
n° 2004-204 du 9 mars 2004, applicable en l’espèce seules sont transcrites dans un 
procès-verbal versé au dossier les conversations enregistrées, utiles à la manifestation 
de la vérité, l’article 706-100, dans sa rédaction issue de la même loi prévoyant pour sa 
part que les enregistrements sont placés sous scellés fermés ; qu’aucun texte ne prévoit 
que les enregistrements ainsi autorisés dans le cadre d’une procédure et au regard des 
nécessités de cette procédure puissent, malgré leur mise sous scellés fermés, être copiés, 
puis versés au dossier d’une autre procédure et exploités directement pour les besoins 
de cette procédure ouverte contre une personne dont les propos ont été à cette occa-
sion enregistrés ; qu’en décidant le contraire l’arrêt attaqué a violé les articles 81, alinéa 
1er, et 151, 706-96 susvisé, 706-100 et 706-101 susvisés du code de procédure pénale, 
6 et 8 de la Convention européenne des droits de l’homme. »

 Réponse de la Cour

 52. Pour écarter la nullité de l’exploitation par les enquêteurs d’une copie réalisée par 
un expert du scellé de la sonorisation de la cellule d’un détenu à la prison des Bau-
mettes ordonnée dans une procédure distincte, l’arrêt énonce que cette exploitation 
a été effectuée dans le cadre d’une commission rogatoire du juge d’instruction, sous 
l’autorité et le contrôle effectif de ce magistrat et que seules les conversations utiles à 
la manifestation de la vérité sur les faits, objet du présent dossier ont été retranscrites. 

 53. Les juges ajoutent que cette exploitation a été réalisée conformément aux dispo-
sitions des articles 81, alinéa 1er, et 151 et suivants du code de procédure pénale.

 54. Ils soulignent encore que ces investigations, diligentées dans le cadre d’une ins-
truction portant sur des faits de tentative d’extorsion en bande organisée, d’association 
de malfaiteurs en vue de commettre des crimes en bande organisée et des délits punis 
de dix ans d’emprisonnement et de non- justification de ressources, infractions d’une 
particulière gravité relevant de la criminalité organisée, n’ont pas porté une atteinte 
disproportionnée au droit au respect de la vie privée des personnes concernées.

 55. En l’état de ces énonciations, la chambre de l’instruction a justifié sa décision.

 56. En effet, aucune disposition conventionnelle ou légale n’interdit au juge d’ins-
truction, agissant en application de l’article 81 du code de procédure pénale, d’exploi-
ter dans le cadre d’une procédure pénale une mesure de sonorisation ordonnée dans 
le cadre d’une autre procédure.

 57. Le moyen ne peut dès lors être accueilli.
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 Sur les premier et second moyens de cassation du pourvoi formé contre 
l’arrêt en date du 19 octobre 2020, proposés par le procureur général 

 Enoncé des moyens

 58. Le premier moyen est pris de la violation des articles préliminaire, 171, 173, 591, 
802 du code de procédure pénale.

 59. Il fait grief à l’arrêt d’avoir ordonné l’annulation de l’interrogatoire de première 
comparution de M. [C] et de sa mise en examen alors qu’en application des dispo-
sitions susvisées, il appartenait à la chambre de l’instruction de vérifier si l’absence 
en procédure du réquisitoire supplétif du 17 octobre 2018 et des pièces annexées, au 
moment de la première comparution de l’intéressé, était de nature à lui porter grief. 

 60. Le second moyen est pris de la violation des articles préliminaire, 171,173, 591,802 
du code de procédure pénale.

 61. Il reproche à l’arrêt d’avoir également annulé les interrogatoires de première com-
parution de M. [R] [X] et de M. [F] [B] et les pièces dont ils sont le support nécessaire 
alors qu’en application des dispositions susvisées, il appartenait à la chambre de l’ins-
truction de vérifier si l’absence en procédure du réquisitoire supplétif du 17 octobre 
2018 et des pièces annexées, au moment de la première comparution des intéressés, 
était de nature à leur porter grief.

 Réponse de la Cour

 62. Les moyens sont réunis.

 63. Pour prononcer l’annulation de l’interrogatoire de première comparution de 
M. [C] et de sa mise en examen, l’arrêt énonce que la teneur des pièces sur la base 
desquelles le réquisitoire du 17 octobre 2018 a été pris n’était aucunement accessible 
à l’intéressé et à sa défense lors de ces actes.

 64. Les juges en déduisent qu’au regard du principe du contradictoire, il y a lieu 
de constater que l’absence de mise à disposition d’une partie de la procédure avant 
l’interrogatoire de première comparution porte nécessairement atteinte aux droits de 
l’intéressé, peu important qu’il ait exercé son droit de garder le silence, fait des décla-
rations ou accepté de répondre à des questions.

 65. Ils ajoutent que cette cause d’irrégularité de la procédure n’étant pas propre au 
seul requérant, les conséquences en seront tirées à l’égard de M. [X] et de M. [B]. 

 66. En prononçant ainsi, la chambre de l’instruction a fait l’exacte application des 
textes visés aux moyens. 

 67. En effet, l’absence de mise à la disposition des parties et de leurs conseils des pièces 
de l’enquête sur la base desquelles le réquisitoire supplétif du 17 octobre 2018 a été 
délivré, déterminantes de l’étendue de la saisine du juge d’instruction et de leur mise 
en examen, ainsi que le défaut de mention de ce réquisitoire dans les procès-verbaux 
des interrogatoires de première comparution des personnes mises en examen préci-
tées, ont nécessairement porté atteinte aux droits de la défense.

 68. Il s’ensuit que les moyens ne peuvent être accueillis. 
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 Mais sur le sixième moyen du pourvoi formé contre l’arrêt 
en date du 19 octobre 2020, proposé pour M. [C]

 Enoncé du moyen

 69. Le sixième moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a refusé d’annuler l’exploi-
tation par un officier de police judiciaire, le 25 septembre 2018, d’une copie de travail 
des enregistrements provenant de la sonorisation d’une cellule à la prison des Bau-
mettes postérieurement au placement sous scellés de ces enregistrements le 19 avril 
2016, et tous les actes subséquents, alors « que les enregistrements issus de la sono-
risation de lieux privés constituent des atteintes à la vie privée et familiale ; que les 
conditions de leur mise en place et de leur conservation doivent à ce titre, en vertu 
de l’article 8 de la Convention européenne des droits de l’homme, être prévues par la 
loi ; que selon l’article 706-100 du code de procédure pénale dans sa version issue de 
la loi n° 2004-204 du 9 mars 2004, applicable en l’espèce, ces enregistrements doivent 
être placés sous scellés fermés ; que les officiers de police judiciaire ne peuvent détenir 
une copie de ces enregistrements que pour les besoins et dans le temps de l’exécu-
tion de la mission confiée par le juge d’instruction en application de l’article 706-96 
du code de procédure pénale et qu’ils ne peuvent, une fois placés sous scellés fermés 
les enregistrements, en conserver une copie de travail pour en faire une exploitation 
ultérieure ; qu’en l’espèce l’arrêt constate que dans le cadre de la procédure diligen-
tée par le juge [Q] l’officier de police judiciaire a conservé une copie de travail des 
enregistrements de la sonorisation de la cellule de M. [W] à la prison des Baumettes 
effectuée du 2 septembre 2015 au 2 mars 2016 et placés sous scellés le 19 avril 2016 ; 
que dans un rapport du 25 septembre 2018 le même service de police a informé le 
juge [Q] de la teneur d’échanges captés dans ces enregistrements, sans lien avec les faits 
dont le magistrat était saisi, mais révélateurs d’autres infractions ; qu’en refusant d’an-
nuler ce rapport établi par le service de police qui avait conservé une copie de travail 
des enregistrements après leur mise sous scellés et après l’achèvement de la mission de 
sonorisation confiée par le juge d’instruction, l’arrêt attaqué a violé les articles 151, 
706-96 susvisé et 706-100 susvisé du code de procédure pénale, 8 de la Convention 
européenne des droits de l’homme. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article 706-100 du code de procédure pénale : 

 70. Aux termes de ce texte, les enregistrements sonores ou audiovisuels résultant de 
l’exploitation d’un dispositif de sonorisation ou de fixation d’images doivent être 
placés sous scellés.

 71. Il s’ensuit que les officiers de police judiciaire ne peuvent détenir une copie de 
ces enregistrements que pour les besoins et dans le temps de l’exécution de la mission 
confiée par le juge d’instruction en application de l’article 706-96 du même code.

 72. Pour ne pas faire droit à l’annulation de l’exploitation de la copie de travail 
des enregistrements effectués dans le cadre d’une procédure distincte, l’arrêt énonce 
que la conservation d’une telle copie, après la retranscription des seules conversations 
estimées utiles pour l’exécution du mandat judiciaire, n’affecte la régularité ni des 
opérations de sonorisation légalement ordonnées et réalisées ni du placement des en-
registrements sous scellés fermés.

 73. Les juges ajoutent que dans le procès-verbal critiqué les enquêteurs ont relaté à 
l’attention du juge d’instruction la teneur d’échanges captés dans le cadre de la sono-
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risation mise en place sur ses instructions du 2 septembre 2015 au 2 mars 2016 qui, 
pour être sans lien avec les faits dont ce magistrat était saisi, apparaissaient révélateurs 
d’autres infractions pénales d’une toute particulière gravité, notamment des homicides.

 74. En statuant ainsi, alors qu’il résulte de ses propres constatations que les enquêteurs 
ont procédé à la rédaction de ce procès-verbal sur la base d’une copie de travail qu’ils 
avaient conservée alors qu’ils avaient achevé la mission que leur avait confiée le juge 
d’instruction, la chambre de l’instruction a méconnu le texte susvisé et le principe 
ci-dessus rappelé.

 75. La cassation est dès lors encourue de ce chef.

 PAR CES MOTIFS, la Cour : 

 Sur le pourvoi formé par M. [C] contre l’arrêt du 2 mars 2020 

 Le REJETTE ;

 Sur le pourvoi formé par le procureur général contre l’arrêt du 19 octobre 2020 

 Le REJETTE ;

 Sur le pourvoi formé par M.[C] contre l’arrêt du 19 octobre 2020

 CASSE et ANNULE l’arrêt susvisé de la chambre de l’instruction de la cour d’appel 
d’Aix-en-Provence, en date du 19 octobre 2020, mais en ses seules dispositions ayant 
prononcé sur la nullité de la pièce cotée D4169 à D4195, toutes autres dispositions 
étant expressément maintenues ; 

 Et pour qu’il soit à nouveau statué, conformément à la loi, dans les limites de la cas-
sation ainsi prononcée,

 RENVOIE la cause et les parties devant la chambre de l’instruction de la cour d’appel 
d’Aix-en-Provence, autrement composée, à ce désignée par délibération spéciale prise 
en chambre du conseil. 

 ORDONNE l’impression du présent arrêt, sa transcription sur les registres du greffe 
de la chambre de l’instruction de la cour d’appel d’Aix-en-Provence et sa mention en 
marge ou à la suite de l’arrêt partiellement annulé.

- Président : M. Soulard - Rapporteur : Mme Labrousse - Avocat général : M. Des-
portes (premier avocat général) - Avocat(s) : SCP Waquet, Farge et Hazan -

Textes visés : 

Article 201 du code de procédure pénale ; article 81 du code de procédure pénale.

Rapprochement(s) : 

S’agissant de l’exploitation par le juge d’instruction d’écoutes téléphoniques tirées d’une autre 
procédure, à rapprocher : Crim., 16 mai 2000, pourvoi n° 00-80.905, Bull. crim. 2000, n° 190 
(rejet).
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Crim., 11 mai 2021, n° 20-82.267, (P)

– Rejet –

 ■ Réquisitoire – Réquisitoire introductif – Validité – Conditions – 
Absence de vice de forme.

REJET du pourvoi formé par M. [I] [M] contre l’arrêt de la chambre de l’instruction 
de la cour d’appel de Lyon, en date du 30 janvier 2020, qui, dans l’information suivie 
contre lui des chefs de viol aggravé, agression sexuelle aggravée, pédopornographie, a 
prononcé sur sa demande d’annulation d’actes de la procédure. 

 Par ordonnance en date du 6 juillet 2020, le président de la chambre criminelle a 
prescrit l’examen immédiat du pourvoi.

LA COUR,

 Faits et procédure

 1. Il résulte de l’arrêt attaqué et des pièces de la procédure ce qui suit.

 2. Dans le cadre d’une enquête préliminaire du chef de viol sur mineur de 15 ans, 
M. [M], placé sous la curatelle renforcée de sa mère, a fait l’objet d’un placement en 
garde à vue le 9 juillet 2019, à 10 heures 15 et, dès notification de ses droits, a demandé 
à être examiné par un médecin. 

 3. De 10 heures 15 à 13 heures 55, les enquêteurs ont procédé, en la présence de 
M. [M], à la perquisition de son casier professionnel et de son domicile ainsi qu’à la 
fouille de son véhicule, après avoir recueilli son accord écrit. 

 4. De 14 heures 55 à 16 heures 25, le médecin requis par les enquêteurs a examiné 
M. [M] et a établi un certificat médical aux termes duquel son état de santé était « non 
compatible » avec une mesure de garde à vue « sans traitement (ordonnance délivrée 
par le Dr [W]) » et « avant examen par un médecin psychiatre ».

 5. Après que l’ordonnance précitée eut été adressée aux enquêteurs, ce même méde-
cin a établi, à 17 heures 30, un nouveau certificat médical mentionnant que l’état de 
santé de l’intéressé était compatible avec la mesure privative de liberté, à condition que 
le traitement prescrit fût délivré. 

 6. M. [M] a été entendu pour la première fois par les enquêteurs le 9 juillet 2019, à 
17 heures 45.

 7. Le 11 juillet 2019, le procureur de la République a ouvert une information ju-
diciaire contre M. [M] des chefs de viol sur mineur de 15 ans, agression sexuelle sur 
mineur de 15 ans, pédopornographie.

 8. M. [M] a été mis en examen de ces chefs le même jour.

 9. Le 30 juillet 2019, il a saisi la chambre de l’instruction d’une requête en nullité du 
réquisitoire introductif et de son interrogatoire de première comparution.
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 10. Par mémoire en date du 5 novembre 2019, il a également sollicité que soit pro-
noncée la nullité de sa garde à vue ainsi que des perquisitions et fouille réalisées par 
les enquêteurs.

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 11. Le moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a rejeté les demandes de nullité de 
la garde à vue, des perquisitions et du réquisitoire introductif du procureur de la Ré-
publique, alors :

 « 1°/ que l’arrêt attaqué a constaté que M. [M] a été placé sous curatelle renforcée 
par décision du juge des tutelles de Montbrison du 11 juin 2019, que les enquêteurs le 
savaient le 9 juillet 2019 ainsi que l’autorité judiciaire avant le réquisitoire introductif 
et la première comparution de l’exposant devant le juge d’instruction, et qu’il n’était 
pas établi que la curatrice de l’exposant eût été avisée des poursuites ; qu’il en résultait 
que le réquisitoire introductif du procureur de la République était nul ; qu’en décidant 
le contraire au prétexte qu’il était régulier en la forme, la chambre de l’instruction a 
violé l’article 706-113 du code de procédure pénale ;

 2°/ que pour écarter la nullité de la garde à vue, la chambre de l’instruction a avancé 
que le retard de trois heures avant le premier examen médical de M. [M] n’avait pas 
porté atteinte à ses droits, quand selon ses propres constatations la garde à vue s’était 
poursuivie après que son incompatibilité avec l’état de santé de l’exposant fut affirmée 
par le premier certificat médical, rédigé à 16 heures 25, ce qui avait nécessairement 
porté atteinte aux intérêts de M. [M] ; qu’ainsi l’arrêt attaqué a été rendu en violation 
de l’article 63-3 du code de procédure pénale ;

 3°/ qu’en se bornant à affirmer, pour refuser d’annuler les perquisitions, que lors-
qu’elles avaient été effectuées les policiers ignoraient la mise sous curatelle de M. [M], 
sans constater qu’à cet instant la mesure de curatelle n’avait pas fait l’objet d’une 
publication, les policiers étant censés connaître cette mesure dans le cas contraire, la 
chambre de l’instruction a privé sa décision de motifs et de base légale en violation des 
articles 6, § 1, de la Convention européenne des droits de l’homme et préliminaire et 
593 du code de procédure pénale ainsi que des droits de la défense ;

 4°/ que le curateur doit être avisé d’une perquisition menée en phase d’enquête 
concernant le majeur protégé, lequel ne peut donner son assentiment à la perquisition 
sans l’assistance de son curateur ; qu’en n’annulant pas les perquisitions au motif que 
l’assentiment que M.  [M] y avait donné n’était pas vicié et qu’aucune disposition 
n’imposait la présence du curateur ou du tuteur lors de la perquisition au domi-
cile d’un majeur protégé, la chambre de l’instruction a violé les articles 6, § 1, de la 
Convention européenne des droits de l’homme, préliminaire du code de procédure 
pénale, 440 et 425 du code civil ainsi que le principe susmentionné et les droits de la 
défense. »

 Réponse de la Cour

 Sur le moyen, pris en sa première branche 

 12. Selon l’article 706-113 du code de procédure pénale, le curateur ou le tuteur 
d’une personne majeure protégée doit être avisé des poursuites dont elle fait l’objet. 
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 13. Pour écarter le moyen de nullité du réquisitoire introductif, pris de ce que la cu-
ratrice de M. [M] n’a pas été informée de cet acte, l’arrêt énonce que si le procureur 
de la République avait connaissance de la mesure de curatelle avant de le délivrer, pour 
autant un tel réquisitoire ne peut être annulé que s’il ne satisfait pas en la forme aux 
conditions essentielles de son existence légale.

 14. Si le réquisitoire introductif, lorsqu’il est pris contre personne dénommée, consti-
tue à l’égard des personnes qu’il vise un acte de poursuite au sens du texte susvisé et 
si, au cas présent, le réquisitoire a été pris contre M. [M], l’arrêt n’encourt pas pour 
autant la censure.

 15. C’est, en effet, seulement au moment où ledit réquisitoire introductif est porté à la 
connaissance du majeur protégé, par la mise en examen de celui-ci pour tout ou partie 
des faits visés à cet acte, que le curateur ou le tuteur de l’intéressé doit être avisé, afin 
d’être mis en mesure de l’assister dans les choix qu’il devra exercer en application des 
articles 80-2 et 116 du code de procédure pénale.

 16. C’est donc au juge d’instruction qu’il incombe de procéder à cet avis.

 17. Il en résulte que la délivrance du réquisitoire introductif ne saurait être entachée 
de nullité par la méconnaissance de cette obligation et que cet acte saisit régulièrement 
le juge d’instruction des faits qui y sont visés. 

 18. Le grief doit dès lors être écarté.

 Sur le moyen, pris en sa deuxième branche 

 19. Pour ne pas faire droit au moyen de nullité de la garde à vue pris, d’une part, de la 
tardiveté de l’examen médical de M. [M], d’autre part, de la poursuite de cette mesure 
alors que le certificat médical établi le 9 juillet 2019 à 16 heures 25 concluait que l’état 
de santé du suspect n’était pas compatible avec celle-ci, l’arrêt énonce qu’il ne résulte 
d’aucune pièce de la procédure que l’officier de police judiciaire ait requis un médecin 
dans le délai de trois heures prévu à l’article 63-3 du code de procédure pénale ou que 
des circonstances insurmontables aient contraint les enquêteurs à différer la réquisition 
aux fins d’examen médical.

 20. Les juges relèvent néanmoins que cette incertitude sur l’heure à laquelle le mé-
decin a été requis ne peut entacher d’irrégularité la mesure de garde à vue qu’autant 
qu’elle aurait causé à M. [M] une atteinte à ses droits.

 21. Ils constatent que M. [M] a été entendu pour la première fois le 9 juillet 2019, 
à 17 heures 45, soit après que le médecin requis eut constaté que l’état de santé de 
l’intéressé était compatible avec la mesure de garde à vue.

 22. Ils en déduisent qu’à supposer que la réquisition à médecin ait été établie après 
l’expiration du délai de trois heures, il n’apparaît pas que cet éventuel retard ait été la 
cause d’une atteinte aux droits de M. [M].

 23. En prononçant ainsi, la chambre de l’instruction a justifié sa décision.

 24. En effet, si avant d’avoir pris connaissance du traitement médical de M. [M], le 
médecin requis a subordonné la poursuite de la mesure de garde à vue à l’examen de 
celui-ci par un psychiatre, ce même médecin, après avoir pris connaissance du traite-
ment de l’intéressé, a conclu que son état de santé était compatible avec cette mesure 
sous réserve du respect de ce traitement et sans qu’il soit nécessaire de procéder à un 
examen psychiatrique. 

 25. Dès lors, le grief peut être écarté. 
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 Sur le moyen, pris en ses troisième et quatrième branches

 26. Pour écarter le moyen de nullité des perquisitions, pris de ce que la curatrice de 
M. [M] n’avait pas été informée au préalable de ces actes, l’arrêt, après avoir relevé que 
les enquêteurs avaient pris soin d’expliquer au suspect précisément l’objet et le cadre 
de leurs diligences, énonce qu’il ne résulte pas de la procédure d’élément permettant 
de supposer qu’il n’aurait pas été apte à consentir et à assister de façon éclairée aux 
perquisitions.

 27. Les juges ajoutent que lors de ces actes, les enquêteurs se sont limités à présenter à 
M. [M] les objets saisis à fin de reconnaissance et que ses indications, outre qu’elles ne 
l’ont pas conduit à s’incriminer, n’ont été la cause pour lui d’aucun grief. 

 28. Ils en déduisent qu’elles ne sauraient avoir la moindre incidence sur la validité de 
la perquisition elle-même et des saisies réalisées.

 29. Ils énoncent encore que les déclarations faites par M. [M] durant les perquisi-
tions ne peuvent être assimilées à un interrogatoire ou à une confrontation au sens de 
l’article 63-4-2 du code de procédure pénale nécessitant la présence d’un avocat à ses 
côtés.

 30. En prononçant ainsi, la chambre de l’instruction a, sans méconnaître la disposition 
conventionnelle invoquée au moyen, justifié sa décision. 

 31. En effet, il résulte de ces énonciations que l’absence d’information de la curatrice 
de M. [M] n’a pas porté atteinte à son droit à un procès équitable pour les raisons 
suivantes. 

 32. D’une part, aucun interrogatoire n’a eu lieu lors de ces mesures, de sorte que les 
droits de la défense ont été respectés.

 33. D’autre part, M. [M] n’a pas contesté l’authenticité des biens saisis.

 34. Enfin, les enquêteurs qui ignoraient la mesure de protection dont M. [M] faisait 
l’objet, aucun élément recueilli au cours de l’enquête, avant les perquisitions, n’étant 
de nature à faire naître un doute sur l’existence de celle-ci, n’ont pas agi de façon 
déloyale.

 35. Il s’ensuit que le moyen doit être écarté.

 36. Par ailleurs l’’arrêt est régulier en la forme.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE LE POURVOI.

- Président : M. Soulard - Rapporteur : Mme Labrousse - Avocat général : M. Des-
portes - Avocat(s) : SCP Thouin-Palat et Boucard -

Textes visés : 
Article 706-113 du code de procédure pénale.

Rapprochement(s) : 
Sur les conditions de nullité d’un réquisitoire introductif d’instance, à rapprocher : Crim., 10 jan-
vier 2007, pourvoi n° 04-87.245, Bull. crim. 2007, n° 7 (2) (irrecevabilité et cassation).
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JURIDICTIONS CORRECTIONNELLES

Crim., 11 mai 2021, n° 19-86.308, (P)

– Cassation –

 ■ Cour d’appel – Débats sur les seuls intérêts civils – Partie 
représentée – Audition de l’avocat – Obligation.

Aux termes des articles 513 et 460 du code de procédure pénale, qui s’appliquent lors de l’audience devant la 
cour d’appel saisie des seuls intérêts civils sauf en ce qui concerne l’ordre de parole, lorsqu’une partie est repré-
sentée par un avocat, ce dernier doit être entendu.

 ■ Cour d’appel – Audience – Application des article 513 et 460 du 
code de procédure pénale – Exception – Ordre de parole.

CASSATION sur les pourvois formés par Mme [R] [Z] et M. [J] [V] contre l’arrêt de 
la cour d’appel de Bordeaux, chambre correctionnelle, en date du 13 septembre 2019, 
qui, dans la procédure suivie contre eux du chef de harcèlement moral, a prononcé 
sur les intérêts civils. 

 Les pourvois sont joints en raison de la connexité.

LA COUR,

 Faits et procédure

 1. Il résulte de l’arrêt attaqué et des pièces de procédure ce qui suit.

 2. Mme [P] [O] a porté plainte et s’est constituée partie civile du chef de harcèlement 
moral en raison des agissements qu’elle dit avoir subis dans le cadre de ses fonctions de 
sous-directrice de la caisse de mutualité sociale agricole [Localité 1]. 

 3. À l’issue de l’information, Mme [Z] et M. [V], respectivement directrice et direc-
teur adjoint de l’organisme, ont été renvoyés devant le tribunal correctionnel. 

 4. Les juges du premier degré les ont relaxés et ils ont débouté Mme [O], partie civile, 
de ses demandes. 

 5. Mme [O] a relevé appel de cette décision.
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 Examen des moyens

 Sur les premiers moyens proposés pour Mme [Z] et M. [V]

 Enoncé des moyens

 6. Le moyen proposé pour Mme [Z] critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a constaté 
comme suit le déroulement des débats : « Monsieur [P], président, a été entendu en 
son rapport ; puis la cour a mis l’affaire en délibéré », alors « que l’arrêt attaqué constate 
par ailleurs la présence des conseils des intimés à l’audience ; que faute de comporter 
les mentions nécessaires à s’assurer que ceux-ci ont été entendus, l’arrêt a été rendu en 
violation des articles 6 de la Convention européenne des droits de l’homme, prélimi-
naire et 513 du code de procédure pénale, et des droits de la défense. » 

 7. Le moyen proposé pour M. [V] critique l’arrêt attaqué en ce qu’il ne comporte au-
cune mention quant au déroulement des débats à l’exception des mentions selon les-
quelles le président a rappelé l’identité des parties et a été entendu en son rapport alors 
« que les mentions d’un arrêt doivent suffire à s’assurer de la régularité du déroulement 
des débats ; qu’en se bornant à faire état de la formalité du rapport sans procéder à au-
cune constatation quant à l’intervention des différentes parties présentes ou représen-
tées lors de l’audience du 3 mai 2019, et en l’absence de toute note d’audience quant 
au déroulement des débats, l’arrêt attaqué ne met pas la Cour de cassation en mesure 
de s’assurer que les débats se sont déroulés conformément aux prescriptions légales, en 
violation des articles 460 et 513 du code de procédure pénale. » 

 Réponse de la Cour

 8. Les moyens sont réunis.

 Vu les articles 513 et 460 du code de procédure pénale :

 9. Aux termes de ces textes, qui s’appliquent lors de l’audience devant la cour d’appel 
saisie des seuls intérêts civils sauf en ce qui concerne l’ordre de parole, lorsqu’une par-
tie est représentée par un avocat, ce dernier doit être entendu. 

 10. En l’espèce, il résulte des mentions de l’arrêt attaqué que le président a été enten-
du en son rapport et l’examen des pièces de procédure montre que des conclusions 
ont régulièrement été déposées à l’audience pour Mme [Z] et M. [V], mais l’arrêt ne 
constate pas que leurs avocats, présents à l’audience, ont eu la parole. 

 11. La cassation est par conséquent encourue. 

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il soit besoin de statuer 
sur les autres moyens, la Cour :

 CASSE et ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt susvisé de la cour d’appel de 
Bordeaux, en date du 13 septembre 2019, et pour qu’il soit à nouveau jugé, confor-
mément à la loi ;

 RENVOIE la cause et les parties devant la cour d’appel de Bordeaux autrement com-
posée, à ce désignée par délibération spéciale prise en chambre du conseil.

- Président : M. Soulard - Rapporteur : Mme de Lamarzelle - Avocat général : M. Des-
portes (premier avocat général) - Avocat(s) : SCP Waquet, Farge et Hazan ; SCP Ga-
tineau, Fattaccini et Rebeyrol ; SCP Lyon-Caen et Thiriez -
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Textes visés : 
Articles 513 et 460 du code de procédure pénale.

Rapprochement(s) : 
Crim., 12 janvier 2010, pourvoi n° 09-82.171, Bull. crim. 2010, n° 4 (rejet).

JURIDICTIONS DE L’APPLICATION DES PEINES

Crim., 12 mai 2021, n° 20-84.013, (P)

– Rejet –

 ■ Loi du 23 mars 2019 – Extension des mesures de conversion de 
peine – Application immédiate (oui) – Obligation de conversion 
(non) – Obligation de motivation du rejet par référence à la 
réinsertion du condamné et la prévention de la récidive (non) – 
Obligation de motivation de la décision de rejet (oui).

Les dispositions de l’article 747-1 du code de procédure pénale, dans sa rédaction issue de la loi n° 2019-222 
du 23 mars 2019, qui étendent les mesures qui peuvent être prises par la juridiction de l’application des peines 
pour convertir une peine d’emprisonnement sans sursis inférieure ou égale à six mois ne sont pas plus sévères 
que les dispositions anciennes, et s’appliquent immédiatement à la conversion des peines prononcées avant leur 
entrée en vigueur, en vertu de l’article 112-2, 3°, du code pénal.

Cet article 747-1 précité ouvre à la juridiction de l’application des peines une simple faculté d’ordonner la 
conversion de la peine si elle constate que cette mesure lui paraît de nature à assurer la réinsertion du condamné 
et à prévenir sa récidive. Il en résulte que, si l’octroi d’une conversion doit être justifié par référence à l’existence 
de l’une de ces deux conditions, son refus n’est pas soumis à une obligation spéciale de motivation faisant ré-
férence à ces critères particuliers, ce refus devant néanmoins, comme toute décision juridictionnelle, être motivé.

M. [I] [U] a formé un pourvoi contre l’arrêt de la chambre de l’application des peines 
de la cour d’appel de Poitiers, en date du 16 juin 2020, qui a rejeté sa demande d’amé-
nagement de peine.

LA COUR,

 Faits et procédure

 1. Il résulte de l’arrêt attaqué et des pièces de procédure ce qui suit.

 2. M. [I] [U] a été condamné par jugement du tribunal correctionnel de Niort en 
date du 7 juin 2018 à une peine de quatre mois d’emprisonnement des chefs d’exécu-
tion d’un travail dissimulé et de direction, gestion ou contrôle d’une entreprise, d’une 
exploitation agricole ou d’une personne morale malgré interdiction judiciaire.
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 3. Le 8 mars 2019, M. [U] a sollicité la conversion de sa peine en jours amende ou en 
sursis assorti de l’obligation d’accomplir un travail d’intérêt général.

 4. Par jugement en date du 24 septembre 2019, le juge de l’application des peines des 
Sables-d’Olonne a rejeté la demande d’aménagement de peine.

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en sa première branche

 5. Le grief n’est pas de nature à permettre l’admission du pourvoi au sens de l’ar-
ticle 567-1-1 du code de procédure pénale.

 Sur le moyen, pris en sa seconde branche

 Enoncé du moyen

 6. Le moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a rejeté la demande de M. [I] [U] 
tendant à l’octroi d’une mesure d’aménagement de peine, alors :

 « 2°/ que, l’article 747-1 du code de procédure pénale, issu de la loi n° 2019-222 du 
23 mars 2019, qui est entré en vigueur le 24 mars 2020, et, donc, qui était applicable 
en l’espèce, dispose qu’en cas de condamnation définitive pour un délit à une peine 
d’emprisonnement ferme inférieure ou égale à six mois, le juge de l’application des 
peines peut, avant la mise à exécution de l’emprisonnement ou en cours d’exécution 
de celui-ci, ordonner, d’office ou à la demande du condamné, la conversion de cette 
peine en peine de détention à domicile sous surveillance électronique, en peine de 
travail d’intérêt général, en peine de jours-amende ou en un emprisonnement assorti 
d’un sursis probatoire renforcé, lorsque cette conversion lui paraît de nature à assurer 
la réinsertion du condamné et à prévenir sa récidive ; qu’il en résulte que les juridic-
tions de l’application des peines, saisies d’une demande d’un condamné à une peine 
d’emprisonnement ferme inférieure ou égale à six mois de conversion de cette peine 
en peine de travail d’intérêt général ou en peine de jours-amende, doivent rechercher 
si cette conversion est de nature à assurer la réinsertion du condamné et à prévenir sa 
récidive, et non si le condamné justifie de l’existence de garanties suffisantes quant à 
ses efforts de réinsertion sociale et de gages sérieux de prévention de la récidive ; qu’en 
énonçant, par conséquent, par motifs adoptés du premier juge et par motifs propres, 
pour rejeter la demande de M. [U] tendant à l’octroi d’une mesure d’aménagement 
de peine, que l’aménagement des peines n’est le principe que pour les condamnés 
qui justifient d’efforts de réinsertion sociale et apportent des gages de prévention de 
la récidive, que M. [U] n’avait fourni aucun des éléments demandés sur sa situation 
professionnelle et ses ressources, que, pour envisager une conversion en jours-amende, 
il est essentiel de connaître la situation financière des condamnés, que, pour envisager 
une conversion en travail d’intérêt général, il faut pouvoir apprécier la disponibilité du 
condamné pour effectuer des heures de travail et que le flou qui entourait l’activité et 
les ressources du condamné ne pouvait que laisser craindre la commission de nouvelles 
infractions, que les justificatifs fournis par M. [U] n’étaient pas probants et ne permet-
taient pas de s’assurer de la réalité et de la licéité de sa situation professionnelle et des 
ressources qu’il indiquait disposer, que, dans ces conditions, les mesures d’aménage-
ment de peine qu’il sollicitait ne pouvaient lui être accordées, en l’absence de garantie 
suffisante quant à ses efforts de réinsertion sociale et de gages sérieux de prévention 
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de la récidive, quand ces circonstances étaient inopérantes dès lors qu’elle relevait que 
M. [U] avait été condamné à une peine d’emprisonnement de quatre mois ferme, la 
chambre de l’application des peines de la cour d’appel a violé les dispositions de l’ar-
ticle 747-1 du code de procédure pénale. »

 Réponse de la Cour

 7. Pour rejeter la demande d’aménagement de peine, la chambre de l’application 
des peines énonce notamment que les documents produits par le demandeur, dont 
certains semblent contradictoires entre eux et dont la sincérité est sujette à caution, 
ne permettent pas de s’assurer de la réalité et de la régularité de sa situation profes-
sionnelle et des ressources dont il indique disposer. Elle en déduit que les mesures de 
conversion de peine qu’il sollicite ne peuvent lui être accordées, en l’absence de garan-
ties suffisantes de réinsertion sociale et de gages sérieux de prévention de la récidive. 

 8. En l’état de ces motifs dénués d’insuffisance, la juridiction de l’application des 
peines du second degré a justifié sa décision, au regard des dispositions de l’article 747-
1 du code de procédure pénale, dans sa rédaction issue de la loi n°2019-222 du 
23 mars 2019. 

 9. En effet, d’une part, les dispositions nouvelles, qui étendent les mesures qui peuvent 
être prises par la juridiction de l’application des peines pour convertir une peine d’em-
prisonnement sans sursis inférieure ou égale à six mois ne sont pas plus sévères que 
les dispositions anciennes, et s’appliquent immédiatement à la conversion des peines 
prononcées avant leur entrée en vigueur, en vertu de l’article 112-2, 3° du code pénal. 

 10. D’autre part, l’article 747-1 précité ouvre, à la juridiction de l’application des 
peines, une simple faculté d’ordonner la conversion de la peine si elle constate que 
cette mesure lui paraît de nature à assurer la réinsertion du condamné et à prévenir sa 
récidive. Il en résulte que, si l’octroi d’une conversion doit être justifié par référence 
à l’existence de l’une de ces deux conditions, son refus n’est pas soumis à une obliga-
tion spéciale de motivation faisant référence à ces critères particuliers, ce refus devant 
néanmoins, comme toute décision juridictionnelle, être motivé.

 11. Il en résulte que le moyen ne peut donc être admis.

 12. Par ailleurs l’arrêt est régulier en la forme.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Soulard - Rapporteur : M. Mallard - Avocat général : Mme Philippe - 
Avocat(s) : SCP Yves et Blaise Capron -

Textes visés : 

Article 747-1 du code de procédure pénale ; loi n° 2019-222 du 23 mars 2019.
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LIBERATION CONDITIONNELLE

Crim., 27 mai 2021, n° 20-82.727, (P)

– Rejet –

 ■ Mesure – Bénéfice – Etranger condamné – Régime dérogatoire 
de l’article 729-2 du code de procédure pénale – Application – 
Condition – Critères énoncés à l’article 729 du code de procédure 
pénale – Efforts de réadaptation sociale.

Le prononcé de la libération conditionnelle du condamné étranger faisant l’objet d’une mesure d’éloignement 
du territoire français, subordonnée à l’exécution d’une mesure d’éloignement, telle que prévue à l’article 729-2 
du code de procédure pénale, est seulement une faculté, pour la juridiction de l’application des peines, à laquelle 
il revient d’apprécier souverainement son opportunité, au vu de la personnalité du condamné, des perspectives 
concrètes de son éloignement du territoire national, de ses projets de réinstallation, et, le cas échéant, du déroule-
ment des mesures probatoires auxquelles il a été soumis en application de l’article 730-2 du code de procédure 
pénale.

Justifie sa décision une chambre de l’application des peines qui, sans se borner au constat de l’existence d’une 
mesure d’éloignement du condamné étranger, rejette une telle demande en se fondant notamment sur l’insuffi-
sance des efforts de réadaptation sociale visés à l’article 729 du même code.

M. [V] [Y] a formé un pourvoi contre l’arrêt de la chambre de l’application des peines 
de la cour d’appel de Versailles, en date du 2 avril 2020, qui a prononcé sur une de-
mande de libération conditionnelle.

LA COUR,

 Faits et procédure

 1. Il résulte de l’arrêt attaqué et des pièces de procédure ce qui suit.

 2. M. [V] [Y] est détenu depuis le 25 septembre 1998 en exécution de huit peines, 
dont une peine de réclusion criminelle à perpétuité. Il fait également l’objet d’une 
interdiction définitive du territoire français.

 3. Le 17 janvier 2018, il a formé une demande de libération conditionnelle, et précisé 
qu’il souhaitait faire l’objet d’une expulsion vers le Suriname, afin d’y retrouver sa 
mère, qui pourrait l’héberger.

 4. Par jugement du 19 décembre 2019, le tribunal de l’application des peines d’Evreux 
a rejeté cette demande, et fixé à dix-huit mois le délai pendant lequel l’intéressé ne 
serait pas recevable à en former une nouvelle.

 5. M. [Y] a relevé appel de cette décision le 2 janvier 2020.
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 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en sa troisième branche

 6. Le grief n’est pas de nature à permettre l’admission du pourvoi au sens de l’ar-
ticle 567-1-1 du code de procédure pénale.

 Sur le moyen, pris en ses première et deuxième branches

 Enoncé du moyen

 7. Le moyen, pris en ses première et deuxième branches, critique l’arrêt attaqué en ce 
qu’il a confirmé le jugement rendu par le tribunal de l’application des peines d’Evreux 
le 19 septembre 2019, ayant rejeté la demande de libération conditionnelle présentée 
par M. [Y] le 17  janvier 2018 et fixé à dix-huit mois le délai pendant lequel il ne 
pourra plus formuler une demande d’aménagement de peine similaire, alors :

 « 1°/ que les critères de fond d’une libération conditionnelle fondée sur l’article 729 
du code de procédure pénale peuvent être écartés pour envisager une libération sous 
réserve d’expulsion définie par l’article 729-2 du code de procédure pénale ; qu’en 
l’espèce, pour confirmer le rejet de la demande d’aménagement de peine formée par 
M. [Y], la chambre de l’application des peines a apprécié la situation du condamné 
notamment au regard de son projet professionnel, de ses efforts en vue d’indemni-
ser la victime et de son suivi médical ; que ces critères constituent précisément des 
critères personnels, familiaux et sociaux posés par l’article 729 du code de procédure 
civile ; qu’en appréciant la situation du condamné au regard de tels critères inopérants, 
la chambre de l’application des peines a violé l’article 729-2 du code de procédure 
pénale.

 2°/ qu’il résulte des dispositions conjuguées des articles 729-2, D. 523, alinéa 2, et D. 
535, 4°, du code de procédure pénale encadrant la libération conditionnelle expulsion, 
que la situation d’un étranger, qui a été condamné à une peine privative de liberté et 
dont la libération conditionnelle est subordonnée à l’exécution d’une mesure d’inter-
diction du territoire français, de reconduite à la frontière, d’expulsion ou d’extradition, 
n’a pas à être examinée au regard des critères personnels, familiaux et sociaux énoncés 
à l’article 729 du même code  ; que la chambre de l’application des peines a, pour 
confirmer le jugement rendu par le tribunal de l’application des peines d’Evreux ayant 
rejeté la demande de libération conditionnelle expulsion formée par M. [Y], estimé 
que « si les critères de fond d’une libération conditionnelle fondée sur l’article 729 
du code de procédure pénale peuvent être écartés pour envisager une libération sous 
réserve d’expulsion, il reste que la situation du condamné au regard de l’exécution de 
sa peine doit répondre au cadre posé par l’article 707 du code de procédure pénale 
rappelé plus haut et en l’espèce le projet présenté et la demande d’aménagement de 
peine ne permettent pas de démontrer qu’il préparerait l’insertion ou la réinsertion 
de la personne condamnée afin de lui permettre d’agir en personne responsable, res-
pectueuse des règles et des intérêts de la société et d’éviter la commission de nouvelles 
infractions » ; qu’en subordonnant la demande de libération conditionnelle expulsion 
formée par M. [Y] à la condition qu’elle réponde au cadre posé par l’article 707 du 
code de procédure pénale, la chambre de l’application des peines, qui a ajouté au texte 
de loi, a violé l’article 729-2 du code de procédure. »
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 Réponse de la Cour 

 8. Aux termes de l’article 707 du code de procédure pénale, le régime d’exécution des 
peines privatives de liberté vise à préparer l’insertion ou la réinsertion de la personne 
condamnée afin de lui permettre d’agir en personne responsable, respectueuse des 
règles et des intérêts de la société et d’éviter la commission de nouvelles infractions. 

 9. Selon l’article 729 du même code, la libération conditionnelle tend à la réinsertion 
des condamnés et à la prévention de la récidive.

Les condamnés qui ont à subir une peine privative de liberté peuvent bénéficier d’une 
libération conditionnelle s’ils manifestent des efforts sérieux de réadaptation sociale 
et lorsqu’ils justifient, soit de l’exercice d’une activité professionnelle, d’un stage, d’un 
emploi temporaire, ou d’une assiduité à un enseignement ou à une formation, soit 
de leur participation essentielle à la vie de leur famille, soit de la nécessité de suivre 
un traitement médical, soit d’efforts en vue d’indemniser leurs victimes, soit de leur 
implication dans un projet sérieux d’insertion ou de réinsertion.

 10. Selon l’article 729-2 du code précité, lorsqu’un étranger condamné à une peine 
privative de liberté fait l’objet d’une interdiction du territoire français, sa libération 
conditionnelle est subordonnée à la condition que la mesure d’éloignement soit exé-
cutée. Elle peut être exécutée sans son consentement.

 11. La Cour de cassation a eu l’occasion de juger que la situation d’un étranger, qui 
a été condamné à une peine privative de liberté et dont la libération conditionnelle 
est subordonnée à son départ contraint du territoire français, n’a pas à être examinée 
au regard des critères personnels, familiaux et sociaux énoncés à l’article 729 précité 
(Crim., 6 mars 2002, pourvoi n° 01-85.914, Bull. Crim. 2002 n° 59). Cette décision 
a rejeté le pourvoi formé contre un arrêt qui avait refusé la demande de libération 
conditionnelle d’un condamné, la cour d’appel relevant que sa libération serait préma-
turée, eu égard à la date de la fin de sa peine d’emprisonnement, une telle motivation, 
pour la Cour de cassation, relevant du pouvoir souverain d’appréciation de la juridic-
tion du fond.

 12. La Cour de cassation a aussi décidé que, dans le cadre du régime dérogatoire ins-
titué par l’article 729-2 précité, la libération conditionnelle d’un condamné étranger 
est subordonnée à l’exécution effective de la mesure d’éloignement, et que, dans le cas 
où il a été condamné à la réclusion criminelle à perpétuité, sa libération conditionnelle 
doit être prononcée dans les conditions prévues par l’article 730-2 du code de pro-
cédure pénale, en particulier, le cas échéant, après l’exécution des mesures probatoires 
définies par ce texte (Crim., 4 avril 2013, pourvoi n° 13-80.447, Bull. Crim. 2013 
n° 80).

 13. Il ne résulte pas de ces textes, ni de leur interprétation par la Cour de cassation, 
que, pour un condamné de nationalité étrangère, qui purge une peine privative de 
liberté et qui fait l’objet d’une interdiction du territoire français, l’obtention d’une 
mesure de libération conditionnelle, lorsque les conditions tenant à la durée de sa 
peine restant à accomplir sont remplies, soit un droit.

 14. Le prononcé de cette mesure est seulement une faculté, pour la juridiction de l’ap-
plication des peines, à laquelle il revient d’apprécier souverainement son opportunité, 
au vu de la personnalité du condamné, des perspectives concrètes de son éloignement 
du territoire national, de ses projets de réinstallation, et, le cas échéant, du déroulement 
des mesures probatoires auxquelles il a été soumis en application de l’article 730-2 du 
code de procédure pénale.
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 15. Pour rejeter la demande de libération conditionnelle, l’arrêt attaqué énonce 
que, bien que n’ayant plus commis d’incident grave depuis plusieurs années, suivi un 
nombre important de formations qualifiantes et bénéficié d’un emploi en détention 
depuis le mois d’août 2019, ce qui montre de réels efforts de réadaptation sociale, 
M. [Y] ne démontre pas avoir poursuivi le paiement des dommages et intérêts d’un 
montant très important auxquels il a été condamné dans le cadre des affaires portées 
à l’écrou, l’une d’elles réprimant le meurtre de deux gendarmes, ni ne justifie avoir 
poursuivi les soins psychologiques vers lesquels il avait été orienté.

 16. Les juges ajoutent que l’identité de M. [Y] reste incertaine, de même que sa situa-
tion familiale et administrative, sa nationalité, et, par conséquent, la possibilité pour lui 
d’entrer sur le territoire surinamais.

 17. Ils précisent que le projet présenté et la demande d’aménagement de peine ne per-
mettent pas de démontrer qu’il préparerait l’insertion ou la réinsertion de la personne 
condamnée afin de lui permettre d’agir en personne responsable, respectueuse des 
règles et des intérêts de la société et d’éviter la commission de nouvelles infractions.

 18. En prononçant ainsi, la chambre de l’application des peines a justifié sa décision.

 19. Le moyen ne peut, dès lors, être accueilli.

 20. Par ailleurs l’arrêt est régulier en la forme.

 PAR CES MOTIFS, la Cour : 

 REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Soulard - Rapporteur : M. Mallard - Avocat général : Mme Mathieu - 
Avocat(s) : SCP Célice, Texidor, Périer -

Textes visés : 
Articles 729-2, 730-2 et 729 du code de procédure pénale.

Rapprochement(s) : 
Crim., 6 mars 2002, pourvoi n° 01-85.914, Bull. crim. 2002, n° 59 ; Crim., 4 avril 2013, pourvoi 
n° 13-80.447, Bull. crim. 2013, n° 80.

LOIS ET REGLEMENTS

Crim., 11 mai 2021, n° 20-85.576, (P)

– Cassation partielle et rejet –

 ■ Application dans le temps – Loi de forme ou de procédure – 
Application immédiate – Domaine d’application – Disposition 
relative à la motivation des peines.
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L’article 485-1 du code de procédure pénale, issu de la loi n° 2019-222 du 23 mars 2019, qui pose, sans 
préjudice des dispositions prévoyant une motivation spéciale, le principe de la motivation des peines en matière 
correctionnelle, à l’exception des peines obligatoires ou de la confiscation du produit ou de l’objet de l’infraction, 
est applicable immédiatement au jugement des infractions commises avant son entrée en vigueur, le 24 mars 
2020, en application de l’article 112-2, 2°, du code pénal, s’agissant d’une disposition relative à la motivation 
des peines.

Il en résulte qu’en matière correctionnelle, une peine doit être motivée en tenant compte de la gravité des faits, de 
la personnalité de leur auteur et de sa situation personnelle et que le juge qui prononce une amende doit motiver 
sa décision en tenant compte des ressources et des charges du prévenu.

 ■ Application dans le temps – Loi relative au régime d’exécution et 
d’application des peines – Aménagement des peines sans sursis 
supérieures à un mois et inférieures ou égales à un an – Application 
immédiate – Portée.

Les dispositions de l’article 74 de la loi n° 2019-222 du 23 mars 2019 relatives à l’aménagement des peines 
d’emprisonnement sans sursis supérieures à un mois et inférieures ou égales à un an, qui forment un ensemble 
cohérent dont les élément sont indissociables, sont applicables immédiatement au jugement des infractions com-
mises avant leur entrée en vigueur, le 24 mars 2020, en application de l’article 112-2, 3°, du code pénal, 
s’agissant de dispositions relatives au régime d’exécution et d’application des peines n’ayant pas pour résultat 
de rendre plus sévères les condamnations prononcées.

 ■ Application dans le temps – Loi de forme ou de procédure – 
Application immédiate – Domaine d’application – Disposition 
précisant le mode de calcul des seuils d’emprisonnement en 
matière d’aménagement de peine.

Les dispositions de l’article D.  48-1-1 du code de procédure pénale, introduites par l’article  2 du décret 
n° 2020-187 du 3 mars 2020, qui prévoient que les seuils de six mois ou un an d’emprisonnement prévus 
en matière d’aménagement de peine par la loi précitée du 23 mars 2019 s’apprécient en tenant compte de la 
révocation totale ou partielle d’un sursis simple décidé par la juridiction de jugement et de la durée de la déten-
tion provisoire, sont applicables immédiatement au jugement des faits commis antérieurement à leur entrée en 
vigueur, le 24 mars 2020, en application de l’article 112-2, 2°, du code pénal, s’agissant de dispositions fixant 
les formes de la procédure.

REJET du pourvoi formé par Mme [G] [T] et CASSATION PARTIELLE sur le 
pourvoi formé par M. [R] [D] contre l’arrêt de la cour d’appel de Saint-Denis de la 
Réunion, chambre correctionnelle, en date du 10 septembre 2020, qui, pour travail 
dissimulé et prêt de main d’oeuvre, les a condamnés, la première, à cinq mois d’em-
prisonnement avec sursis, 10 000 euros d’amende et trois ans d’interdiction de gérer 
une entreprise commerciale, le second, à cinq mois d’emprisonnement, 10 000 euros 
d’amende, et a prononcé la révocation du sursis assortissant une peine d’emprisonne-
ment antérieure. 

 Les pourvois sont joints en raison de la connexité.
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LA COUR,

 Faits et procédure

 1. Il résulte de l’arrêt attaqué et des pièces de procédure ce qui suit.

 2. Le 28 février 2018, à la suite d’un contrôle par l’inspection du travail, Mme [T], 
gérante de la société ECKB et M. [D] ont été cités à comparaître devant le tribunal 
correctionnel des chefs de marchandage, prêt illicite de main d’oeuvre et travail dissi-
mulé, pour des faits commis entre février 2016 et le 13 février 2017.

 3. Par jugement en date du 6 juin 2019, le tribunal correctionnel a relaxé les prévenus 
du chef de prêt illicite de main d’oeuvre, les a déclarés coupables des chefs d’exécution 
d’un travail dissimulé et marchandage et les a condamnés, la première, à cinq mois 
d’emprisonnement avec sursis, 10 000 euros d’amende et dix ans d’interdiction de 
gérer une entreprise commerciale, le second, à cinq mois d’emprisonnement, avec 
révocation totale du sursis assortissant une peine de trois mois d’emprisonnement 
prononcée le 31 octobre 2013 et 10 000 euros d’amende.

 4. Mme [T] et M. [D] ont interjeté appel, le ministère public appel incident.

 Examen des moyens

 Sur les premier, deuxième, troisième et quatrième moyens 

 5. Ils ne sont pas de nature à permettre l’admission des pourvois au sens de l’ar-
ticle 567-1-1 du code de procédure pénale.

 Sur les sixième, septième et huitième moyens

 Enoncé des moyens

 6. Le sixième moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a condamné Mme [T] à un 
emprisonnement délictuel de cinq mois avec sursis, alors « qu’en matière correction-
nelle, toute peine doit être motivée en tenant compte de la gravité des faits, de la per-
sonnalité de son auteur et de sa situation personnelle ; qu’en l’espèce, pour condamner 
Mme [T] à une peine d’emprisonnement de cinq mois avec sursis, la cour d’appel s’est 
bornée à relever, par motifs propres et adoptés, que Mme [T] avait, en connaissance de 
cause, permis la poursuite d’une activité de gérance de son compagnon, en infraction à 
la réglementation et à la sanction prononcée à l’encontre de M. [D] par la cour d’appel 
de Saint-Denis de la Réunion, qu’elle devait en sa qualité de gérante de droit répondre 
des infractions relevées et qu’une telle peine correspondait à une peine juste, adaptée, 
personnalisée, individualisée et nécessaire comme imposée par la loi ; qu’en statuant 
ainsi sans motiver la peine au regard de la personnalité de Mme [T] et de sa situation 
personnelle, la cour d’appel n’a pas justifié sa décision au regard de l’article 132-1 du 
code pénal, ensemble les articles 485 et 593 du code de procédure pénale ». 

 7. Le septième moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a condamné Mme [T] au 
paiement d’une amende de 10 000 euros, alors « qu’en matière correctionnelle, le juge 
qui prononce une amende doit motiver sa décision au regard des circonstances de 
l’infraction, de la personnalité et de la situation personnelle de son auteur, en tenant 
compte de ses ressources et de ses charges ; qu’en l’espèce, pour condamner Mme [T] 
à une amende de 10 000 euros, la cour d’appel s’est bornée à relever qu’une amende 
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délictuelle d’un tel montant, eu égard aux revenus que Mme [T] avait déclarés, corres-
pondait à une peine juste, adaptée, personnalisée, individualisée et nécessaire comme 
imposée par la loi ; qu’en statuant ainsi sans motiver sa décision au regard de la per-
sonnalité de Mme [T] et de ses charges, la cour d’appel n’a pas justifié sa décision au 
regard des articles 132-1 et 132-20 du code pénal, ensemble les articles 485 et 593 du 
code de procédure pénale. »

 8. Le huitième moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a prononcé à titre de peine 
complémentaire à l’encontre de Mme  [T] l’interdiction d’exercer une profession 
commerciale ou industrielle, de diriger, administrer, gérer ou contrôler une entreprise 
ou une société pour une durée de trois ans, alors « que toute peine correctionnelle 
doit être motivée en fonction des circonstances de l’infraction et de la personnalité de 
son auteur ainsi que de sa situation matérielle, familiale et sociale ; qu’en l’espèce, en 
prononçant à l’encontre de Mme [T] l’interdiction d’exercer une profession commer-
ciale ou industrielle, de diriger, administrer, gérer ou contrôler une entreprise ou une 
société pour une durée de trois ans sans motiver cette peine au regard de la situation 
matérielle, familiale et sociale de Mme [T] et de sa personnalité, la cour d’appel a privé 
sa décision de base légale au regard des articles 132-1 et 131-27 du code pénal, 593 du 
code de procédure pénale. »

 Réponse de la Cour

 9. Les moyens sont réunis.

 10. L’article 74 de la loi n° 2019-222 du 23 mars 2019 a créé dans le code de procé-
dure pénale un nouvel article 485-1. 

 11. Selon ce dernier, sans préjudice des dispositions prévoyant la motivation spéciale 
de certaines peines, notamment des peines non aménagées d’emprisonnement ferme, 
la motivation doit porter sur le choix de la peine au regard des dispositions des ar-
ticles 132-1 et 132-20 du code pénal, sauf s’il s’agit d’une peine obligatoire ou de la 
confiscation du produit ou de l’objet de l’infraction. 

 12. Il résulte d’une jurisprudence constante de la Cour de cassation que les lois rela-
tives à la motivation des peines sont des lois de procédure applicables immédiatement 
à la répression des infractions commises avant leur entrée en vigueur en vertu de 
l’article 112-2, 2° du code pénal (Crim., 3 octobre 1994, pourvoi n° 93-85.633, Bull. 
crim. 1994, n° 312). 

 13. L’article 485-1 précité est dès lors applicable immédiatement au jugement des 
infractions commises avant son entrée en vigueur.

 14. Les articles 132-1 et 132-20 du code pénal, auxquels l’article 485-1 du code de 
procédure pénale renvoie, n’ont pas été modifiés. 

 15. Il ressort du premier de ces textes qu’en matière correctionnelle, toute peine doit 
être motivée en tenant compte de la gravité des faits, de la personnalité de leur auteur 
et de sa situation personnelle et du second que le juge qui prononce une amende doit 
motiver sa décision en tenant compte des ressources et des charges du prévenu.

 16. En l’espèce, pour confirmer la condamnation de Mme [T] à cinq mois d’em-
prisonnement avec sursis et 10 000 euros d’amende, l’arrêt, après avoir relevé que la 
prévenue n’a jamais été condamnée et qu’elle déclare 70 000 euros de revenus annuels, 
énonce que de telles peines sont justes, adaptées, personnalisées, individualisées et né-
cessaires.
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 17. Les juges ajoutent que compte tenu des circonstances de l’infraction et notam-
ment de la gravité de l’atteinte à l’ordre public économique, mais aussi de l’absence 
d’antécédents judiciaires de Mme [T] qui ne gère pas d’entreprise à titre habituel, la 
peine d’interdiction de gérer doit être confirmée dans son principe afin de prévenir la 
réitération de l’infraction, mais réduite à une durée de trois ans.

 18. En prononçant ainsi, la cour d’appel, qui a fait l’exacte application des articles 132-
1 et 132-20 du code pénal, a justifié sa décision.

 19. En effet, d’une part, la prévenue n’a comparu ni devant les premiers juges ni de-
vant la cour d’appel après avoir fait l’objet d’une première décision de condamnation 
et n’a fourni, ni fait fournir à la juridiction, à aucun de ces stades, d’éléments sur sa 
personnalité et sa situation personnelle ainsi que sur le montant de ses charges.

 20. D’autre part, il n’incombe pas aux juges, en possession des seuls éléments men-
tionnés en procédure sur ces différents points, de rechercher ceux qui ne leur auraient 
pas été soumis.

 21. Enfin, en l’absence d’autres éléments portés à leur connaissance, les juges peuvent 
fonder leur appréciation de la personnalité du prévenu sur le seul casier judiciaire.

 22. Dès lors, les moyens ne peuvent être accueillis.

 Mais sur le cinquième moyen

 Enoncé du moyen

 23. Le moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a condamné M. [D] à un emprison-
nement délictuel de cinq mois et en conséquence ordonné à l’encontre de M. [D] la 
révocation totale du sursis de trois mois du 31 octobre 2013 prononcé par le tribunal 
correctionnel de Saint-Pierre, alors :

 « 1°/ que les lois relatives au régime d’exécution et d’application des peines ne sont 
pas applicables aux condamnations prononcées pour des faits commis antérieurement 
à leur entrée en vigueur lorsqu’elles auraient pour résultat de rendre plus sévères les 
peines prononcées par la décision de condamnation  ; qu’en l’espèce, en faisant ap-
plication au litige de l’article 132-19 du code pénal dans sa version née de la loi du 
23 mars 2019, entrée en vigueur le 24 mars 2020, quand les dispositions nouvelles de 
l’article 132-19 qui interdisent tout aménagement des peines d’emprisonnement sans 
sursis d’une durée comprise entre un et deux ans, sont plus sévères que la loi ancienne, 
de sorte qu’elles ne peuvent pas être appliquées à des faits commis avant leur entrée 
en vigueur, la cour d’appel a violé les articles 112-2 et 132-19 du code pénal, 591 du 
code de procédure pénale ;

 2°/ que dans le cas où la peine d’emprisonnement sans sursis n’est pas supérieure à 
deux ans, ou à un an pour une personne en état de récidive légale, le juge, s’il décide 
de ne pas l’aménager, doit soit constater une impossibilité matérielle de le faire, soit 
motiver spécialement sa décision au regard des faits de l’espèce, de la personnalité du 
prévenu et de sa situation matérielle, familiale et sociale ; qu’en l’espèce, pour refuser 
un tel aménagement, la cour d’appel a relevé qu’en raison de l’insuffisance d’éléments 
actualisés sur sa situation et sur sa personnalité, aucune pièce n’ayant été produite 
devant la cour ni par le prévenu ni par son conseil, aucun aménagement de peine 
ne pouvait être prononcé ; qu’en statuant ainsi quand M. [D], présent à l’audience, 
pouvait répondre à toutes les questions lui permettant d’apprécier la faisabilité d’une 
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mesure d’aménagement, la cour d’appel n’a pas justifié sa décision au regard des ar-
ticles 132-19 du code pénal, 593 du code de procédure pénale ;

 3/ que si la peine prononcée n’est pas supérieure à deux ans, ou à un an pour une 
personne en état de récidive légale, le juge, qui décide de ne pas l’aménager, doit soit 
constater une impossibilité matérielle de le faire, soit motiver spécialement sa décision 
au regard des faits de l’espèce, de la personnalité du prévenu et de sa situation maté-
rielle, familiale et sociale ; qu’en l’espèce, en retenant pour refuser un aménagement 
de peine que les substituts à une peine d’emprisonnement déjà ordonnés n’avaient pas 
dissuadé M. [D] de commettre les faits reprochés, la cour d’appel, qui n’a pas motivé 
son refus d’aménagement de peine au regard de la situation de M. [D] ni d’une im-
possibilité matérielle, n’a pas justifié sa décision au regard des l’articles 132-19 du code 
pénal, 593 du code de procédure pénale. »

 Réponse de la Cour

 Sur le cinquième moyen, pris en sa première branche relative 
à la détermination préalable de la loi applicable 

 24. L’arrêt attaqué a été rendu après l’entrée en vigueur, le 24 mars 2020, des dis-
positions relatives aux peines et à leur aménagement issues de la loi n° 2019-222 du 
23 mars 2019. 

 25. Il a condamné le prévenu, pour des faits commis entre février 2016 et le 13 février 
2017, à cinq mois d’emprisonnement et a ordonné la révocation totale du sursis de 
trois mois assortissant une condamnation antérieure.

 26. En application des dispositions de l’article D. 48-1-1 du code de procédure pénale, 
introduites par l’article 2 du décret n° 2020-187 du 3 mars 2020, applicables immé-
diatement s’agissant d’une loi de procédure, M. [D] doit être considéré, au regard des 
règles relatives à l’aménagement des peines, comme ayant été condamné au total à huit 
mois d’emprisonnement ferme.

 27. Cet article prévoit en effet que les seuils de six mois ou un an d’emprisonnement 
prévus en matière d’aménagement de peine par la loi précitée du 23 mars 2019 s’ap-
précient en tenant compte de la révocation totale ou partielle d’un sursis simple décidé 
par la juridiction de jugement et dont la durée s’ajoute à celle de la peine d’empri-
sonnement prononcée.

 28. Il importe dès lors de déterminer au préalable si les dispositions relatives à l’amé-
nagement des peines d’emprisonnement sans sursis supérieures à un mois et infé-
rieures ou égales à un an, qui figurent à l’article 74 de ladite loi, lequel modifie ou 
crée notamment les articles 132-19, 132-25 du code pénal et 464-2, 474 et 723-15 du 
code de procédure pénale, doivent s’appliquer aux condamnations prononcées pour 
des faits antérieurs à l’entrée en vigueur de la loi précitée. 

 29. Pour ce, il convient d’abord de rechercher si ces dispositions doivent être envisa-
gées séparément les unes des autres, au regard de leur application dans le temps.

 30. Certaines de ces dispositions ont pour objet de faciliter l’aménagement des courtes 
peines d’emprisonnement ferme. 

 31. Ainsi, l’aménagement des peines devient obligatoire pour les peines supérieures à 
un mois et inférieures ou égales à six mois et doit porter en ce cas sur la totalité de la 
partie ferme de la peine tandis que l’aménagement de celles supérieures à six mois et 
inférieures ou égales à un an demeure le principe. 
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 32. Par ailleurs, l’aménagement n’est plus subordonné à l’exigence d’un projet de 
réinsertion du condamné. 

 33. D’autres dispositions ont trait au régime d’exécution de la peine : le fractionne-
ment de la peine est supprimé, les régimes de semi-liberté et du placement extérieur 
sont maintenus, la détention à domicile sous surveillance électronique se substitue au 
placement sous surveillance électronique.

 34. Enfin, l’aménagement des peines relève désormais à titre principal de l’office du 
juge correctionnel qui, doit soit décider de celui-ci dans ses modalités ou dans son 
seul principe, soit, dans les cas prévus, décerner mandat de dépôt ou mandat d’arrêt, 
soit, pour les peines d’au moins six mois, décerner un mandat de dépôt à effet différé, 
faisant obstacle à un aménagement ultérieur de la peine.

 35. Il résulte des travaux préparatoires que le recours accru par la juridiction de juge-
ment à l’aménagement des peines d’emprisonnement supérieures à un mois et infé-
rieures ou égales à un an dès leur prononcé a pour contrepartie la saisine résiduelle du 
juge de l’application des peines à ce stade et l’exécution effective sous le régime de la 
détention des peines non aménagées.

 36. Il s’ensuit que les dispositions précitées relatives à l’aménagement des peines 
d’emprisonnement supérieures à un mois et inférieures ou égales à un an forment un 
ensemble cohérent dont les éléments sont indissociables.

 37. L’aménagement de la peine par la juridiction de jugement constitue un dispositif 
relatif au régime d’exécution et d’application des peines, dont l’application dans le 
temps obéit aux règles définies par l’article 112-2, 3° du code pénal (Crim., 20 oc-
tobre 2020, pourvoi n° 19-84.754, en cours de publication). 

 38. Il convient dès lors de déterminer si, pris globalement, le nouveau régime d’amé-
nagement des peines, tel que décrit précédemment, rend plus sévères les peines pro-
noncées.

 39. A cet égard, il y a lieu d’observer que la faculté offerte à la juridiction de juge-
ment de décerner un mandat de dépôt à effet différé n’a ni pour objet ni pour effet de 
modifier la peine prononcée mais se limite à permettre une mise à exécution rapide 
et effective des peines d’emprisonnement qu’elle a estimé ne pas devoir aménager. 

 40. Un tel refus d’aménagement pouvait d’ailleurs, dans le droit antérieur, être pro-
noncé par le juge de l’application des peines.

 41. Enfin, le législateur a entendu permettre que la fixation de la date d’incarcération 
par le procureur de la République tienne compte de la capacité d’accueil de l’éta-
blissement pénitentiaire et de la situation de la personne concernée afin d’éviter des 
ruptures professionnelles ou personnelles immédiates non préparées.

 42. Il résulte de tout ce qui précède que les dispositions relatives à l’aménagement des 
peines d’emprisonnement sans sursis supérieures à un mois et inférieures ou égales à 
un an, qui n’ont pas pour résultat de rendre plus sévères les peines prononcées, sont 
applicables au jugement des faits commis antérieurement à leur entrée en vigueur. 

 Sur le cinquième moyen, pris en ses deuxième et troisième 
branches relatives au refus d’aménager 

 Vu les articles 132-19 et 132-25 du code pénal, 464-2 du code de procédure pénale 
dans leur rédaction issue de la loi n° 2019-222 du 23 mars 2019, applicables à partir 
du 24 mars 2020 et 593 du code de procédure pénale :
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 43. Il résulte des deux premiers de ces textes que si la peine ferme d’emprisonnement 
prononcée est supérieure à six mois et inférieure ou égale à un an, la peine doit être 
aménagée si la personnalité et la situation du condamné le permettent, et sauf impos-
sibilité matérielle.

 44. Selon le troisième, la juridiction de jugement qui prononce une peine d’em-
prisonnement ferme supérieure à six mois ou inférieure ou égale à un an doit soit 
ordonner son aménagement en déterminant la mesure adaptée, soit si elle ne dispose 
pas d’éléments lui permettant de déterminer celle-ci, ordonner la convocation du 
condamné devant le juge de l’application des peines, soit, s’agissant d’une peine d’au 
moins six mois, délivrer un mandat de dépôt à effet différé, soit, dans les cas prévus 
aux articles 397-4, 465 et 465-1 du code de procédure pénale, décerner un mandat 
de dépôt ou d’arrêt contre le condamné. Si le juge décerne un mandat d’arrêt ou de 
dépôt, à effet différé ou non, il doit motiver sa décision au regard des faits de l’espèce, 
de la personnalité et de la situation matérielle, familiale et sociale du condamné. 

 45. Il se déduit de l’article 464-2 du code de procédure pénale que le juge doit néces-
sairement prendre l’une des décisions énoncées au paragraphe précédent, à l’exclusion 
de toute autre. 

 46. En effet, le législateur a entendu limiter la saisine du juge de l’application des 
peines aux seuls cas où le tribunal ne s’oppose pas à l’aménagement de la peine mais 
ne dispose pas d’éléments suffisants pour en choisir le mode d’exécution.

 47. Il en résulte les principes suivants. 

 48. Si la peine d’emprisonnement prononcée est supérieure à six mois et inférieure 
ou égale à un an, durée qui doit être déterminée en faisant application de l’article 
D. 48-1-1 du code de procédure pénale, l’aménagement de la peine est le principe. 

 49. La juridiction de jugement ne peut écarter l’aménagement que si elle constate 
que la situation ou la personnalité du condamné ne permettent pas son prononcé ou 
si elle relève une impossibilité matérielle de le faire.

 50. Dans ce cas, elle doit motiver spécialement sa décision, de façon précise et circons-
tanciée, au regard des faits de l’espèce, de la personnalité et de la situation matérielle, 
familiale et sociale du condamné. 

 51. Elle doit en outre, si elle ne décerne aucun mandat de dépôt ou d’arrêt en applica-
tion des articles 397-4, 465 et 465-1 du code de procédure pénale, délivrer un mandat 
de dépôt à effet différé. 

 52. Il s’en déduit que le refus d’aménagement ne peut être motivé par des éléments 
autres que ceux énoncés au paragraphe 49. 

 53. Ainsi, la juridiction de jugement ne peut refuser d’aménager la peine au motif 
qu’elle ne serait pas en possession d’éléments lui permettant d’apprécier la mesure 
d’aménagement adaptée. Dans ce cas, elle doit ordonner, d’une part, l’aménagement 
de la peine, d’autre part, la convocation du prévenu devant le juge de l’application des 
peines, en application de l’article 464-2, I, 2° du code de procédure pénale.

 54. Elle ne peut davantage l’écarter au motif de l’absence d’éléments propres à ca-
ractériser un projet de réinsertion puisque l’aménagement n’est plus subordonné à 
l’exigence d’un tel projet.

 55. Enfin, jusqu’à ce jour, la Cour de cassation jugeait que si après interrogatoire du 
prévenu comparant, la juridiction de jugement estimait ne pas disposer d’éléments 
suffisamment précis et actualisés pour apprécier la faisabilité d’un aménagement, elle 
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pouvait le refuser (Crim., 17 juin 2020, pourvoi n° 19-85.559, en cours de publica-
tion). 

 56. Elle jugeait également que la cour d’appel pouvait refuser l’aménagement de la 
peine à l’égard du prévenu non comparant qui n’avait fourni, ni fait fournir, à aucun 
des stades de la procédure, à la juridiction d’éléments sur sa personnalité et sa situa-
tion personnelle (Crim., 12 décembre 2017, pourvoi n° 16-87.230, Bull.crim. 2017, 
n° 286).

 57. Ces solutions ne peuvent être maintenues.

 58. D’une part, la mise à exécution d’une courte peine d’emprisonnement qui résulte 
nécessairement du refus d’aménager ne peut être fondée sur la circonstance que la 
juridiction ne dispose pas d’éléments suffisants pour se prononcer.

 59. D’autre part, en modifiant la rédaction de l’article 132-70-1 du code pénal, le 
législateur a entendu favoriser le recours à l’ajournement du prononcé de la peine 
aux fins d’investigations sur la personnalité ou la situation du prévenu, de façon à per-
mettre un aménagement de la peine.

 60. En conséquence, si le prévenu est comparant, la juridiction doit l’interroger sur sa 
situation personnelle et, le cas échéant, peut ordonner un ajournement de la peine aux 
fins d’investigations sur sa personnalité ou sa situation, en application de l’article 132-
70-1 précité. 

 61. Si le prévenu est non comparant, la juridiction de jugement ne peut refuser d’amé-
nager la peine en se fondant sur sa seule absence. Il lui appartient alors de rechercher, 
au vu des pièces de la procédure, si le principe d’un aménagement peut être ordonné.

 62. En l’espèce, pour refuser l’aménagement de la peine prononcée à l’encontre de 
M. [D], l’arrêt énonce qu’en raison de l’insuffisance d’éléments actualisés sur sa situa-
tion et sur sa personnalité, aucune pièce n’ayant été produite devant la cour ni par le 
prévenu ni par son conseil, aucun aménagement de peine ne peut être prononcé, d’au-
tant que les substituts à une peine d’emprisonnement déjà ordonnés n’ont pas dissuadé 
l’intéressé de commettre les faits reprochés.

 63. En statuant ainsi, la cour d’appel, qui a prononcé à l’égard du prévenu une peine 
d’emprisonnement de huit mois, au sens de l’article D. 48-1-1 du code de procédure 
pénale, n’a pas justifié sa décision.

 64. En effet, si elle estimait n’être pas en possession d’éléments suffisants sur la per-
sonnalité ou la situation de M.  [D], il appartenait à la cour d’appel d’interroger le 
prévenu, présent à l’audience, afin d’obtenir ces éléments pour apprécier si un amé-
nagement de sa peine, au moins dans son principe, pouvait être prononcé et, le cas 
échéant, d’ordonner des investigations complémentaires sur ceux-ci, en application de 
l’article 132-70-1 du code pénal.

 65. La cassation est dès lors encourue de ce chef. 

 Portée et conséquences de la cassation 

 66. La cassation sera limitée aux peines prononcées à l’encontre de M. [D] dès lors 
que la déclaration de culpabilité n’encourt pas la censure.
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 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 Sur le pourvoi de Mme [T]

 Le REJETTE ;

 Sur le pourvoi de M. [D] 

 CASSE et ANNULE l’arrêt susvisé de la cour d’appel de Saint-Denis de la Réunion, 
en date du 10 septembre 2020, mais en ses seules dispositions relatives aux peines pro-
noncées à l’encontre de M. [D], toutes autres dispositions étant expressément main-
tenues ;

 Et pour qu’il soit à nouveau statué, conformément à la loi, dans les limites de la cas-
sation ainsi prononcée,

 RENVOIE la cause et les parties devant la cour d’appel de Saint-Denis de la Réu-
nion, autrement composée, à ce désignée par délibération spéciale prise en chambre 
du conseil. 

 ORDONNE l’impression du présent arrêt, sa transcription sur les registres du greffe 
de la cour d’appel de Saint-Denis de la Réunion et sa mention en marge ou à la suite 
de l’arrêt partiellement annulé.

- Président : M. Soulard - Rapporteur : Mme Labrousse - Avocat général : M. Au-
bert - Avocat(s) : SCP Rocheteau et Uzan-Sarano -

Textes visés : 

Article 112-2, 2°, du code pénal ; article 485-1 du code de procédure pénale, dans sa rédaction 
issue de la loi n° 2019-222 du 23 mars 2019 ; article 112-2, 3°, du code pénal  ; articles 132-
19 et 132-25 du code pénal dans leur rédaction issue de la loi n° 2019-222 du 23 mars 2019 ; 
articles 464-2, 474 et 723-15 du code de procédure pénale dans leur rédaction issue de la loi 
n° 2019-222 du 23 mars 2019 ; article 112-2, 2°, du code pénal ; article D. 48-1-1 du code de 
procédure pénale ; articles 132-19, 132-25 et 132-70-1 du code pénal ; articles 97-4, 464-2, 465, 
465-1 et D. 48-1-1 du code de procédure pénale.

Rapprochement(s) : 

Crim., 16 juin 2015, pourvoi n° 14-85.136, Bull. crim. 2015, n° 150 (rejet), et l’arrêt cité. Crim., 
20 octobre 2020, pourvoi n° 19-84.754, Bull. crim. 2020 (cassation partielle).

Crim., 11 mai 2021, n° 20-83.507, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Application dans le temps – Loi de forme ou de procédure – 
Application immédiate – Domaine d’application – Disposition 
relative à la motivation des peines.



97

Bulletin Chambre criminelle - Mai 2021
Arrêts et ordonnances

 ■ Application dans le temps – Loi relative au régime d’exécution et 
d’application des peines – Aménagement des peines sans sursis 
supérieures à un mois et inférieures ou égales à un an – Application 
immédiate – Exception – Quantum de la peine aménageable.

Lorsque les faits ont été commis avant le 24 mars 2020, date d’entrée en vigueur de la loi n° 2019-222 du 
23 mars 2019 et sans récidive légale, le juge qui prononce une peine d’emprisonnement supérieure à un an et 
inférieure ou égale à deux ans doit se prononcer sur son éventuel aménagement au regard des dispositions issues 
de la loi précitée relatives à l’aménagement des peines supérieures à six mois et inférieures ou égales à un an, 
seule la condition tenant au quantum de la peine aménageable restant régie par la loi ancienne. Il se déduit du 
principe qui vient d’être énoncé ainsi que de l’articulation des articles 132-19 du code pénal, dans ses rédactions 
antérieure et postérieure à la loi précitée,132-25 du code pénal, 464-2 et 593 du code de procédure pénale, dans 
leur rédaction issue de cette loi, que, lorsque la date des faits poursuivis est antérieure au 24 mars 2020, si la 
peine d’emprisonnement prononcée est supérieure à un an et inférieure ou égale à deux ans, au sens de l’article 
D. 48-1-1 du code de procédure pénale, l’aménagement de la peine est le principe, sauf en cas de récidive. La 
juridiction de jugement ne peut écarter l’aménagement que si elle constate que la situation ou la personnalité du 
condamné ne permettent pas son prononcé ou si elle relève une impossibilité matérielle de le faire. Dans ce cas, 
elle doit motiver spécialement sa décision, de façon précise et circonstanciée, au regard des faits de l’espèce, de la 
personnalité et de la situation matérielle, familiale et sociale du condamné. Elle doit en outre, si elle ne décerne 
aucun mandat de dépôt ou d’arrêt en application des articles 397-4, 465 et 465-1 du code de procédure pénale, 
délivrer un mandat de dépôt à effet différé. Dès lors encourt la censure, l’arrêt de la cour d’appel, qui après avoir 
condamné le prévenu à une peine d’emprisonnement de dix-huit mois pour des faits commis avant le 24 mars 
2020, ne se prononce pas sur son aménagement.

CASSATION PARTIELLE sur les pourvois formés par M. [B] [H] et Mme [S] [M] 
contre l’arrêt de la cour d’appel de Toulouse, chambre correctionnelle, en date du 
3 juin 2020, qui, pour escroquerie, a condamné, le premier, à dix-huit mois d’empri-
sonnement, la seconde, à un an d’emprisonnement avec sursis, et a prononcé sur les 
intérêts civils. 

 Les pourvois sont joints en raison de la connexité.

LA COUR,

 Faits et procédure

 1. Il résulte de l’arrêt attaqué et des pièces de procédure ce qui suit.

 2. M. [B] [H] et Mme [S] [M], son épouse, ont comparu devant le tribunal correc-
tionnel pour avoir, à Paris, du 1er janvier 2008 au 31 décembre 2009, en employant des 
manoeuvres frauduleuses, en l’espèce en présentant des déclarations de sinistre fictif, 
trompé la société Generali pour la déterminer à remettre des fonds, valeurs ou bien 
quelconque pour un montant de 32 000 euros.

 3. Par jugement du 25 septembre 2017, le tribunal correctionnel a constaté la pres-
cription de l’action publique pour les faits commis antérieurement au 15  octobre 
2008, a déclaré les prévenus coupables des faits reprochés et les a condamnés, le pre-
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mier, à dix-huit mois d’emprisonnement, la seconde, à un an d’emprisonnement avec 
sursis.

 4. M. [H] et Mme [M] ont relevé appel de cette décision.

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen

 5. Il n’est pas de nature à permettre l’admission du pourvoi au sens de l’article 567-
1-1 du code de procédure pénale.

 Mais sur le second moyen

 Enoncé du moyen

 6. Le moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a condamné M. [H] à une peine d’em-
prisonnement de dix-huit mois non assorti du sursis, alors :

 « 1°/ qu’en matière correctionnelle, toute peine doit être motivée en tenant compte 
de la gravité des faits, de la personnalité de leur auteur et de sa situation personnelle, 
ainsi que du caractère inadéquat de toute autre sanction ; qu’en ne s’expliquant pas sur 
le caractère inadéquat de toute autre sanction, la cour d’appel a méconnu l’article 132-
19 du code pénal ;

 2°/ que dans le cas où la peine d’emprisonnement sans sursis prononcée n’est pas 
supérieure à deux ans, le juge, qui décide de ne pas l’aménager, doit, en outre, soit 
constater une impossibilité matérielle de le faire, soit motiver spécialement sa décision 
au regard des faits de l’espèce et de la situation matérielle, familiale et sociale du pré-
venu ; que faute de s’être expliquée sur l’aménagement de la peine d’emprisonnement 
ferme d’une durée inférieure à deux ans qu’elle prononçait à l’encontre de M. [H], la 
cour d’appel a méconnu l’article 132-19 du code pénal. »

 Réponse de la Cour

 Sur le second moyen, pris en sa première branche relative 
au prononcé de la peine d’emprisonnement 

 7. La Cour de cassation juge de manière constante qu’il résulte des termes de l’ar-
ticle 132-19 du code pénal, dans sa version antérieure à la loi n° 2019-222 du 23 mars 
2019, que le juge qui prononce une peine d’emprisonnement sans sursis doit en justi-
fier la nécessité au regard de la gravité de l’infraction, de la personnalité de son auteur 
et du caractère manifestement inadéquat de toute autre sanction. 

 8. En revanche, conformément au dernier alinéa de ce texte, il n’est tenu de spécia-
lement motiver sa décision au regard de la situation matérielle, familiale et sociale du 
prévenu que pour refuser d’aménager la peine d’emprisonnement sans sursis d’une 
durée n’excédant pas deux ans, ou un an en cas de récidive légale, ainsi prononcée 
(Crim., 29 novembre 2016, pourvoi n° 15-83.108, Bull. crim. 2016, n° 314). 

 9. Cependant, l’article 74 de la loi du 23 mars 2019 précitée, qui a modifié les dispo-
sitions de l’article 132-19, alinéa 4, du code pénal et créé un nouvel article 485-1 du 
code de procédure pénale relatif à la motivation des peines prononcées par le tribunal 
correctionnel, impose une évolution de cette jurisprudence pour les raisons suivantes.
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 10. Il résulte de l’article 485-1 précité, qui renvoie aux dispositions de l’article 132-1 
du code pénal, qu’en cas de condamnation, sans préjudice des dispositions prévoyant la 
motivation spéciale de certaines peines, notamment des peines non aménagées d’em-
prisonnement ferme, le choix de toute peine correctionnelle doit être motivé en 
tenant compte des circonstances de l’infraction, de la personnalité de son auteur ainsi 
que de sa situation matérielle, familiale et sociale. 

 11. Il ressort de l’alinéa 4 de l’article 132-19 précité, qui renvoie à l’article 464-2 du 
code de procédure pénale, que, le tribunal, qui prononce une peine d’emprisonne-
ment sans sursis non aménagée, doit spécialement motiver sa décision au regard des 
faits de l’espèce et de la personnalité de leur auteur ainsi que de sa situation matérielle, 
familiale et sociale afin de justifier, d’une part, les raisons pour lesquelles il estime de-
voir prononcer une peine d’emprisonnement sans sursis, d’autre part, le cas échéant, 
celles pour lesquelles il considère que cette peine ne peut être aménagée.

 12. Il se déduit de l’ensemble de ces dispositions que le juge qui prononce, en matière 
correctionnelle, une peine d’emprisonnement ferme doit, quels que soient le quantum 
et la décision prise quant à son éventuel aménagement, motiver ce choix en faisant ap-
paraître qu’il a tenu compte des faits de l’espèce, de la personnalité de leur auteur, ainsi 
que de sa situation matérielle, familiale et sociale. Il lui appartient d’établir, au regard 
de ces éléments, que la gravité de l’infraction et la personnalité de son auteur rendent 
cette peine indispensable et que toute autre sanction est manifestement inadéquate. 

 13. Selon une jurisprudence constante de la Cour de cassation, les lois relatives à 
la motivation des peines sont des lois de procédure, applicables immédiatement à la 
répression des infractions commises avant leur entrée en vigueur en application de 
l’article 112-2, 2° du code pénal (Crim., 3 octobre 1994, pourvoi n° 93-85.633, Bull. 
crim. 1994, n° 312). 

 14. Il s’en déduit que, pour les décisions rendues à partir du 24 mars 2020, le prononcé 
de toute peine d’emprisonnement sans sursis ou partiellement assortie du sursis est 
subordonné au respect de ces prescriptions. 

 15. En l’espèce, pour confirmer le prononcé par les premiers juges de la peine de 
dix-huit mois d’emprisonnement à l’encontre de M. [H], l’arrêt attaqué, après avoir 
rappelé les circonstances dans lesquelles les faits ont été commis, relève que le casier 
judiciaire du prévenu porte mention de huit condamnations dont quatre pour escro-
queries, la dernière condamnation, à la peine de cinq ans d’emprisonnement outre 
une amende de 6 000 euros ayant été prononcée par la cour d’appel de Bruxelles le 
22 septembre 2016 à raison de faux en écritures et d’escroquerie.

 16. Il retient qu’âgé de 55 ans, parent, avec la co-prévenue, de six enfants dont quatre 
encore mineurs, M. [H], victime de plusieurs accidents vasculo-cérébraux, bénéficie 
d’une carte d’invalidité au taux de 80 % et n’exerce plus d’activité professionnelle.

 17. Les juges ajoutent que le prévenu s’est inscrit depuis de nombreuses années dans 
un processus continu de délinquance astucieuse.

 18. La cour d’appel conclut qu’au regard de la gravité des infractions, de leur caractère 
réitéré et du refus du prévenu de donner des explications sur son comportement, une 
peine alternative à l’emprisonnement n’est pas envisageable.

 19. En l’état de ces énonciations, la cour d’appel a justifié sa décision.

 20. En effet, les juges, qui ont tenu compte des faits de l’espèce, de la personnalité du 
prévenu et de sa situation personnelle, se sont prononcés, postérieurement au 24 mars 
2020, par des motifs dont il résulte que la gravité des faits et la personnalité du préve-
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nu rendent la peine d’emprisonnement sans sursis indispensable, toute autre sanction 
étant manifestement inadéquate. 

 21. Ainsi, le grief n’est pas fondé. 

 Sur le second moyen, pris en sa seconde branche 
relative à l’aménagement de la peine 

 Détermination de la loi applicable 

 22. L’arrêt attaqué, qui a été rendu après l’entrée en vigueur, le 24 mars 2020, des 
dispositions de la loi n° 2019-222 du 23 mars 2019 relatives aux peines et à leur amé-
nagement, a condamné le prévenu à dix-huit mois d’emprisonnement pour des faits 
commis du 1er janvier 2008 au 31 décembre 2009.

 23. Il importe dès lors de déterminer au préalable si les dispositions relatives à l’amé-
nagement des peines d’emprisonnement qui figurent à l’article 74 de ladite loi, lequel 
modifie ou créé notamment les articles 132-19, 132-25 du code pénal et 464-2, 474 
et 723-15 du code de procédure pénale, doivent s’appliquer aux condamnations pro-
noncées pour des faits antérieurs à l’entrée en vigueur de la loi précitée.

 24. La Cour de cassation juge que les dispositions de cet article, en ce qu’elles in-
terdisent tout aménagement des peines d’emprisonnement sans sursis d’une durée 
comprise entre un et deux ans, qui relèvent des lois d’exécution et d’application des 
peines, plus sévères, ne sont applicables qu’aux condamnations prononcées pour des 
faits commis postérieurement à leur entrée en vigueur (Crim., 20 octobre 2020, pour-
voi n° 19-84.754, en cours de publication).

 25. Par arrêt de ce jour, elle juge en revanche que les dispositions des articles 132-19 
et 132-25 du code pénal, 464-2, 474 et 723-15 du code de procédure pénale issues de 
la loi du 23 mars 2019, relatives aux conditions et aux modalités de l’aménagement des 
peines inférieures ou égales à un an, qui n’ont pas pour résultat de rendre plus sévères 
les peines prononcées par la décision de condamnation, sont applicables au jugement 
des faits commis antérieurement à leur entrée en vigueur (pourvoi n° 20-85.576, en 
cours de publication).

 26. Il s’en déduit que, lorsque les faits poursuivis sont antérieurs au 24 mars 2020, le 
juge qui prononce une peine d’emprisonnement supérieure à un an et inférieure ou 
égale à deux ans doit se prononcer sur son éventuel aménagement au regard des dis-
positions issues de la loi du 23 mars 2019 relatives à l’aménagement des peines supé-
rieures à 6 mois et inférieures ou égales à un an, seule la condition tenant au quantum 
de la peine aménageable restant régie par la loi ancienne.

 Réponse au grief 

 Vu les articles 132-19 du code pénal, dans ses rédactions antérieure et postérieure à 
la loi n° 2019-222 du 23 mars 2019,132-25 du code pénal, 464-2 et 593 du code de 
procédure pénale :

 27. Il se déduit de l’articulation de ces textes que, lorsque la date des faits poursuivis 
est antérieure au 24 mars 2020, si la peine d’emprisonnement prononcée est supé-
rieure à un an et inférieure ou égale à deux ans, durée qui doit être déterminée en 
faisant application de l’article D. 48-1-1 du code de procédure pénale, l’aménagement 
de la peine est le principe, sauf en cas de récidive.
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 28. La juridiction de jugement ne peut écarter l’aménagement que si elle constate 
que la situation ou la personnalité du condamné ne permettent pas son prononcé ou 
si elle relève une impossibilité matérielle de le faire.

 29. Dans ce cas, elle doit motiver spécialement sa décision, de façon précise et circons-
tanciée, au regard des faits de l’espèce, de la personnalité et de la situation matérielle, 
familiale et sociale du condamné.

 30. Elle doit en outre, si elle ne décerne aucun mandat de dépôt ou d’arrêt en applica-
tion des articles 397-4, 465 et 465-1 du code de procédure pénale, délivrer un mandat 
de dépôt à effet différé. 

 31. L’arrêt attaqué, après avoir condamné le prévenu à une peine d’emprisonnement 
de dix-huit mois, ne se prononce pas sur son aménagement. 

 32. En statuant ainsi, alors que les faits poursuivis avaient été commis avant l’entrée en 
vigueur de la loi du 23 mars 2019, la cour d’appel n’a pas justifié sa décision.

 33. La cassation est par conséquent encourue. 

 Portée et conséquences de la cassation 

 34. La cassation sera limitée à la peine, dès lors que la déclaration de culpabilité n’en-
court pas la censure.

 35. S’agissant de faits commis avant le 24 mars 2020, il appartiendra à la juridiction 
saisie, au cas où une peine d’emprisonnement sans sursis inférieure ou égale à deux 
ans serait prononcée, d’appliquer, en matière d’aménagement, les dispositions issues de 
la loi n° 2019-222 du 23 mars 2019.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE et ANNULE, l’arrêt susvisé de la cour d’appel de Toulouse, en date du 3 juin 
2020, mais en ses seules dispositions relatives à la peine prononcée à l’encontre de 
M. [H], toutes autres dispositions étant expressément maintenues, et pour qu’il soit à 
nouveau jugé, conformément à la loi ;

 RENVOIE la cause et les parties devant la cour d’appel de Toulouse, autrement com-
posée, à ce désignée par délibération spéciale prise en chambre du conseil. 

 ORDONNE l’impression du présent arrêt, sa transcription sur les registres du greffe 
de la cour d’appel de Toulouse et sa mention en marge ou à la suite de l’arrêt partiel-
lement annulé.

- Président : M. Soulard (président) - Rapporteur : Mme Fouquet - Avocat général : 
Mme Mathieu - Avocat(s) : SCP Zribi et Texier -

Textes visés : 
Articles 464-2 et 485-1 de code de procédure pénale ; articles 112-2, 2°, 132-1 et 132-19 du 
code pénal ; articles 132-19 et 132-25 du code pénal ; articles 397-4, 464-2, 465, 465-1, 593 et 
D. 48-1-1 du code de procédure pénale.

Rapprochement(s) : 
Crim., 29 novembre 2016, pourvoi n° 15-86.712, Bull. crim. 2016, n° 316 (cassation partielle), 
et les arrêts cités. Crim., 29 mars 2017, pourvoi n° 16-82.192, Bull. crim. 2017, n° 105 (rejet), et 
l’arrêt cité. Crim., 20 octobre 2020, pourvoi n° 19-84.754, Bull. crim. 2020 (cassation partielle).
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Crim., 11 mai 2021, n° 20-85.464, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Application dans le temps – Loi pénale de fond – Loi plus douce – 
Loi n° 2019-222 du 23 mars 2019 – Effets – Application aux faits 
commis antérieurement à son entrée en vigueur.

L’article 132-19, alinéa 1, du code pénal dans sa version issue de la loi n° 2019-222 du 23 mars 2019, qui 
interdit le prononcé d’une peine d’emprisonnement ferme égale ou inférieure à un mois, est une disposition de 
pénalité moins sévère applicable aux infractions commises avant son entrée en vigueur, le 24 mars 2020.

CASSATION PARTIELLE sur le pourvoi formé par le procureur général près la 
cour d’appel d’Angers contre l’arrêt de ladite cour d’appel, chambre correctionnelle, 
en date du 8 septembre 2020, qui, pour conduite après usage de stupéfiants et malgré 
suspension du permis de conduire, d’une part, et pour prise du nom d’un tiers, d’autre 
part, a condamné M. [E] [V] respectivement à deux mois et à quinze jours d’empri-
sonnement.

LA COUR,

 Faits et procédure

 1. Il résulte de l’arrêt attaqué et des pièces de procédure ce qui suit.

 2. M. [E] [V] a été poursuivi devant le tribunal correctionnel des chefs de conduite 
après usage de stupéfiants et malgré suspension de son permis de conduire et de prise 
du nom d’un tiers pour des faits commis le 7 mars 2018.

 3. Les juges du premier degré ont déclaré le prévenu coupable et l’ont condamné à 
deux mois d’emprisonnement pour les deux premières infractions et à quinze jours 
d’emprisonnement pour la troisième.

 4. Le prévenu et le procureur de la République ont relevé appel de cette décision.

 Examen du moyen 

 Enoncé du moyen

 5. Le moyen est pris de la violation des articles 132-19 du code pénal et 591 du code 
de procédure pénale.

 6. Le moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a condamné le prévenu à quinze jours 
d’emprisonnement sans sursis, alors que, selon l’article  132-19, alinéa 1er, du code 
pénal dans sa version issue de la loi n° 2019-222 du 23 mars 2019, applicable depuis 
le 24 mars 2020, les peines d’emprisonnement égales ou inférieures à un mois ne 
peuvent plus être prononcées.
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 Réponse de la Cour

 Vu les articles 112-1 et 132-19, alinéa 1er, du code pénal dans sa version issue de la loi 
n° 2019-222 du 23 mars 2019 applicable depuis le 24 mars 2020 ;

 7. Selon le premier de ces textes, les lois de pénalité moins sévères sont applicables aux 
infractions commises avant leur entrée en vigueur.

 8. Selon le second, lorsqu’un délit est puni d’emprisonnement, la juridiction peut 
prononcer une peine d’emprisonnement ferme ou assortie en partie ou en totalité 
du sursis pour une durée inférieure à celle qui est encourue. Elle ne peut toutefois 
prononcer une peine d’emprisonnement ferme d’une durée inférieure ou égale à un 
mois.

 9. Cette dernière disposition, qui ne peut être interprétée comme instaurant une 
peine minimale, a pour objectif de supprimer les courtes peines d’emprisonnement et 
de les remplacer par des peines alternatives.

 10. En prononçant une peine de quinze jours d’emprisonnement pour prise du nom 
d’un tiers alors que l’interdiction des peines d’emprisonnement inférieures ou égales à 
un mois ferme est une disposition de pénalité moins sévère applicable aux infractions 
commises avant son entrée en vigueur, la cour d’appel a méconnu les textes susvisés et 
les principes ci-dessus rappelés.

 11. La cassation est par conséquent encourue de ce chef.

 12. Elle sera limitée à la peine de quinze jours d’emprisonnement ferme du chef 
de prise du nom d’un tiers, la décision sur les culpabilités et l’autre peine prononcée 
n’encourant pas la censure.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE et ANNULE l’arrêt susvisé de la cour d’appel d’Angers, en date du 8 sep-
tembre 2020, mais en ses seules dispositions relatives à la peine de quinze jours d’em-
prisonnement ferme du chef de prise du nom d’un tiers, toutes autres dispositions 
étant expressément maintenues ;

 Et pour qu’il soit à nouveau statué, conformément à la loi, dans les limites de la cas-
sation ainsi prononcée,

 RENVOIE la cause et les parties devant la cour d’appel d’Angers, autrement compo-
sée, à ce désignée par délibération spéciale prise en chambre du conseil.

 ORDONNE l’impression du présent arrêt, sa transcription sur les registres du greffe 
de la cour d’appel d’Angers et sa mention en marge ou à la suite de l’arrêt partielle-
ment annulé.

- Président : M. Soulard - Rapporteur : M. Bellenger - Avocat général : Mme Phi-
lippe -

Textes visés : 

Articles 112-1 et 132-19, alinéa 1, du code pénal dans sa version issue de la loi n° 2019-222 du 
23 mars 2019 applicable depuis le 24 mars 2020.
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PEINES

Crim., 11 mai 2021, n° 20-83.507, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Peines correctionnelles – Peines d’emprisonnement sans sursis 
prononcées par la juridiction correctionnelle – Conditions – 
Motivation – Nécessité de la peine et caractère manifestement 
inadéquat de toute autre sanction – Caractère manifestement 
inadéquat de toute autre sanction – Constatation – Caractère 
suffisant – Détermination – Portée.

Il se déduit des articles 464-2, 485-1 de code de procédure pénale, 132-1 et 132-19 du code pénal, dans leur 
rédaction issue de la loi n° 2019-222 du 23 mars 2019, qu’en matière correctionnelle, le juge qui prononce 
une peine d’emprisonnement ferme doit, quels que soient le quantum et la décision prise quant à son éventuel 
aménagement, motiver ce choix en faisant apparaître qu’il a tenu compte des faits de l’espèce, de la personnalité 
de leur auteur, ainsi que de sa situation matérielle, familiale et sociale. Il lui appartient d’établir, au regard de ces 
éléments, que la gravité de l’infraction et la personnalité de son auteur rendent cette peine indispensable et que 
toute autre sanction est manifestement inadéquate. 

Ces dispositions sont applicables immédiatement au jugement des infractions commises avant leur entrée en vi-
gueur, le 24 mars 2020, en application de l’article 112-2, 2°, du code pénal, s’agissant de dispositions relatives 
à la motivation des peines.

Justifie sa décision, la cour d’appel, qui, postérieurement au 24 mars 2020, pour prononcer une peine de dix-
huit mois d’emprisonnement, statue par des motifs dont il résulte qu’elle a tenu compte des faits de l’espèce, de 
la personnalité du prévenu et de sa situation personnelle et établissent que la gravité des faits et la personnalité 
du prévenu rendent la peine d’emprisonnement sans sursis indispensable, toute autre sanction étant manifeste-
ment inadéquate.

 ■ Peines correctionnelles – Peines d’emprisonnement sans sursis 
prononcées par la juridiction correctionnelle – Aménagement de 
peine – Refus – Conditions – Détermination.

CASSATION PARTIELLE sur les pourvois formés par M. [B] [H] et Mme [S] [M] 
contre l’arrêt de la cour d’appel de Toulouse, chambre correctionnelle, en date du 
3 juin 2020, qui, pour escroquerie, a condamné, le premier, à dix-huit mois d’empri-
sonnement, la seconde, à un an d’emprisonnement avec sursis, et a prononcé sur les 
intérêts civils. 

 Les pourvois sont joints en raison de la connexité.

LA COUR,
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 Faits et procédure

 1. Il résulte de l’arrêt attaqué et des pièces de procédure ce qui suit.

 2. M. [B] [H] et Mme [S] [M], son épouse, ont comparu devant le tribunal correc-
tionnel pour avoir, à Paris, du 1er janvier 2008 au 31 décembre 2009, en employant des 
manoeuvres frauduleuses, en l’espèce en présentant des déclarations de sinistre fictif, 
trompé la société Generali pour la déterminer à remettre des fonds, valeurs ou bien 
quelconque pour un montant de 32 000 euros.

 3. Par jugement du 25 septembre 2017, le tribunal correctionnel a constaté la pres-
cription de l’action publique pour les faits commis antérieurement au 15  octobre 
2008, a déclaré les prévenus coupables des faits reprochés et les a condamnés, le pre-
mier, à dix-huit mois d’emprisonnement, la seconde, à un an d’emprisonnement avec 
sursis.

 4. M. [H] et Mme [M] ont relevé appel de cette décision.

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen

 5. Il n’est pas de nature à permettre l’admission du pourvoi au sens de l’article 567-
1-1 du code de procédure pénale.

 Mais sur le second moyen

 Enoncé du moyen

 6. Le moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a condamné M. [H] à une peine d’em-
prisonnement de dix-huit mois non assorti du sursis, alors :

 « 1°/ qu’en matière correctionnelle, toute peine doit être motivée en tenant compte 
de la gravité des faits, de la personnalité de leur auteur et de sa situation personnelle, 
ainsi que du caractère inadéquat de toute autre sanction ; qu’en ne s’expliquant pas sur 
le caractère inadéquat de toute autre sanction, la cour d’appel a méconnu l’article 132-
19 du code pénal ;

 2°/ que dans le cas où la peine d’emprisonnement sans sursis prononcée n’est pas 
supérieure à deux ans, le juge, qui décide de ne pas l’aménager, doit, en outre, soit 
constater une impossibilité matérielle de le faire, soit motiver spécialement sa décision 
au regard des faits de l’espèce et de la situation matérielle, familiale et sociale du pré-
venu ; que faute de s’être expliquée sur l’aménagement de la peine d’emprisonnement 
ferme d’une durée inférieure à deux ans qu’elle prononçait à l’encontre de M. [H], la 
cour d’appel a méconnu l’article 132-19 du code pénal. »

 Réponse de la Cour

 Sur le second moyen, pris en sa première branche relative 
au prononcé de la peine d’emprisonnement 

 7. La Cour de cassation juge de manière constante qu’il résulte des termes de l’ar-
ticle 132-19 du code pénal, dans sa version antérieure à la loi n° 2019-222 du 23 mars 
2019, que le juge qui prononce une peine d’emprisonnement sans sursis doit en justi-
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fier la nécessité au regard de la gravité de l’infraction, de la personnalité de son auteur 
et du caractère manifestement inadéquat de toute autre sanction. 

 8. En revanche, conformément au dernier alinéa de ce texte, il n’est tenu de spécia-
lement motiver sa décision au regard de la situation matérielle, familiale et sociale du 
prévenu que pour refuser d’aménager la peine d’emprisonnement sans sursis d’une 
durée n’excédant pas deux ans, ou un an en cas de récidive légale, ainsi prononcée 
(Crim., 29 novembre 2016, pourvoi n° 15-83.108, Bull. crim. 2016, n° 314). 

 9. Cependant, l’article 74 de la loi du 23 mars 2019 précitée, qui a modifié les dispo-
sitions de l’article 132-19, alinéa 4, du code pénal et créé un nouvel article 485-1 du 
code de procédure pénale relatif à la motivation des peines prononcées par le tribunal 
correctionnel, impose une évolution de cette jurisprudence pour les raisons suivantes.

 10. Il résulte de l’article 485-1 précité, qui renvoie aux dispositions de l’article 132-1 
du code pénal, qu’en cas de condamnation, sans préjudice des dispositions prévoyant la 
motivation spéciale de certaines peines, notamment des peines non aménagées d’em-
prisonnement ferme, le choix de toute peine correctionnelle doit être motivé en 
tenant compte des circonstances de l’infraction, de la personnalité de son auteur ainsi 
que de sa situation matérielle, familiale et sociale. 

 11. Il ressort de l’alinéa 4 de l’article 132-19 précité, qui renvoie à l’article 464-2 du 
code de procédure pénale, que, le tribunal, qui prononce une peine d’emprisonne-
ment sans sursis non aménagée, doit spécialement motiver sa décision au regard des 
faits de l’espèce et de la personnalité de leur auteur ainsi que de sa situation matérielle, 
familiale et sociale afin de justifier, d’une part, les raisons pour lesquelles il estime de-
voir prononcer une peine d’emprisonnement sans sursis, d’autre part, le cas échéant, 
celles pour lesquelles il considère que cette peine ne peut être aménagée.

 12. Il se déduit de l’ensemble de ces dispositions que le juge qui prononce, en matière 
correctionnelle, une peine d’emprisonnement ferme doit, quels que soient le quantum 
et la décision prise quant à son éventuel aménagement, motiver ce choix en faisant ap-
paraître qu’il a tenu compte des faits de l’espèce, de la personnalité de leur auteur, ainsi 
que de sa situation matérielle, familiale et sociale. Il lui appartient d’établir, au regard 
de ces éléments, que la gravité de l’infraction et la personnalité de son auteur rendent 
cette peine indispensable et que toute autre sanction est manifestement inadéquate. 

 13. Selon une jurisprudence constante de la Cour de cassation, les lois relatives à 
la motivation des peines sont des lois de procédure, applicables immédiatement à la 
répression des infractions commises avant leur entrée en vigueur en application de 
l’article 112-2, 2° du code pénal (Crim., 3 octobre 1994, pourvoi n° 93-85.633, Bull. 
crim. 1994, n° 312). 

 14. Il s’en déduit que, pour les décisions rendues à partir du 24 mars 2020, le prononcé 
de toute peine d’emprisonnement sans sursis ou partiellement assortie du sursis est 
subordonné au respect de ces prescriptions. 

 15. En l’espèce, pour confirmer le prononcé par les premiers juges de la peine de 
dix-huit mois d’emprisonnement à l’encontre de M. [H], l’arrêt attaqué, après avoir 
rappelé les circonstances dans lesquelles les faits ont été commis, relève que le casier 
judiciaire du prévenu porte mention de huit condamnations dont quatre pour escro-
queries, la dernière condamnation, à la peine de cinq ans d’emprisonnement outre 
une amende de 6 000 euros ayant été prononcée par la cour d’appel de Bruxelles le 
22 septembre 2016 à raison de faux en écritures et d’escroquerie.
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 16. Il retient qu’âgé de 55 ans, parent, avec la co-prévenue, de six enfants dont quatre 
encore mineurs, M. [H], victime de plusieurs accidents vasculo-cérébraux, bénéficie 
d’une carte d’invalidité au taux de 80 % et n’exerce plus d’activité professionnelle.

 17. Les juges ajoutent que le prévenu s’est inscrit depuis de nombreuses années dans 
un processus continu de délinquance astucieuse.

 18. La cour d’appel conclut qu’au regard de la gravité des infractions, de leur caractère 
réitéré et du refus du prévenu de donner des explications sur son comportement, une 
peine alternative à l’emprisonnement n’est pas envisageable.

 19. En l’état de ces énonciations, la cour d’appel a justifié sa décision.

 20. En effet, les juges, qui ont tenu compte des faits de l’espèce, de la personnalité du 
prévenu et de sa situation personnelle, se sont prononcés, postérieurement au 24 mars 
2020, par des motifs dont il résulte que la gravité des faits et la personnalité du préve-
nu rendent la peine d’emprisonnement sans sursis indispensable, toute autre sanction 
étant manifestement inadéquate. 

 21. Ainsi, le grief n’est pas fondé. 

 Sur le second moyen, pris en sa seconde branche 
relative à l’aménagement de la peine 

 Détermination de la loi applicable 

 22. L’arrêt attaqué, qui a été rendu après l’entrée en vigueur, le 24 mars 2020, des 
dispositions de la loi n° 2019-222 du 23 mars 2019 relatives aux peines et à leur amé-
nagement, a condamné le prévenu à dix-huit mois d’emprisonnement pour des faits 
commis du 1er janvier 2008 au 31 décembre 2009.

 23. Il importe dès lors de déterminer au préalable si les dispositions relatives à l’amé-
nagement des peines d’emprisonnement qui figurent à l’article 74 de ladite loi, lequel 
modifie ou créé notamment les articles 132-19, 132-25 du code pénal et 464-2, 474 
et 723-15 du code de procédure pénale, doivent s’appliquer aux condamnations pro-
noncées pour des faits antérieurs à l’entrée en vigueur de la loi précitée.

 24. La Cour de cassation juge que les dispositions de cet article, en ce qu’elles in-
terdisent tout aménagement des peines d’emprisonnement sans sursis d’une durée 
comprise entre un et deux ans, qui relèvent des lois d’exécution et d’application des 
peines, plus sévères, ne sont applicables qu’aux condamnations prononcées pour des 
faits commis postérieurement à leur entrée en vigueur (Crim., 20 octobre 2020, pour-
voi n° 19-84.754, en cours de publication).

 25. Par arrêt de ce jour, elle juge en revanche que les dispositions des articles 132-19 
et 132-25 du code pénal, 464-2, 474 et 723-15 du code de procédure pénale issues de 
la loi du 23 mars 2019, relatives aux conditions et aux modalités de l’aménagement des 
peines inférieures ou égales à un an, qui n’ont pas pour résultat de rendre plus sévères 
les peines prononcées par la décision de condamnation, sont applicables au jugement 
des faits commis antérieurement à leur entrée en vigueur (pourvoi n° 20-85.576, en 
cours de publication).

 26. Il s’en déduit que, lorsque les faits poursuivis sont antérieurs au 24 mars 2020, le 
juge qui prononce une peine d’emprisonnement supérieure à un an et inférieure ou 
égale à deux ans doit se prononcer sur son éventuel aménagement au regard des dis-
positions issues de la loi du 23 mars 2019 relatives à l’aménagement des peines supé-
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rieures à 6 mois et inférieures ou égales à un an, seule la condition tenant au quantum 
de la peine aménageable restant régie par la loi ancienne.

 Réponse au grief 

 Vu les articles 132-19 du code pénal, dans ses rédactions antérieure et postérieure à 
la loi n° 2019-222 du 23 mars 2019,132-25 du code pénal, 464-2 et 593 du code de 
procédure pénale :

 27. Il se déduit de l’articulation de ces textes que, lorsque la date des faits poursuivis 
est antérieure au 24 mars 2020, si la peine d’emprisonnement prononcée est supé-
rieure à un an et inférieure ou égale à deux ans, durée qui doit être déterminée en 
faisant application de l’article D. 48-1-1 du code de procédure pénale, l’aménagement 
de la peine est le principe, sauf en cas de récidive.

 28. La juridiction de jugement ne peut écarter l’aménagement que si elle constate 
que la situation ou la personnalité du condamné ne permettent pas son prononcé ou 
si elle relève une impossibilité matérielle de le faire.

 29. Dans ce cas, elle doit motiver spécialement sa décision, de façon précise et circons-
tanciée, au regard des faits de l’espèce, de la personnalité et de la situation matérielle, 
familiale et sociale du condamné.

 30. Elle doit en outre, si elle ne décerne aucun mandat de dépôt ou d’arrêt en applica-
tion des articles 397-4, 465 et 465-1 du code de procédure pénale, délivrer un mandat 
de dépôt à effet différé. 

 31. L’arrêt attaqué, après avoir condamné le prévenu à une peine d’emprisonnement 
de dix-huit mois, ne se prononce pas sur son aménagement. 

 32. En statuant ainsi, alors que les faits poursuivis avaient été commis avant l’entrée en 
vigueur de la loi du 23 mars 2019, la cour d’appel n’a pas justifié sa décision.

 33. La cassation est par conséquent encourue. 

 Portée et conséquences de la cassation 

 34. La cassation sera limitée à la peine, dès lors que la déclaration de culpabilité n’en-
court pas la censure.

 35. S’agissant de faits commis avant le 24 mars 2020, il appartiendra à la juridiction 
saisie, au cas où une peine d’emprisonnement sans sursis inférieure ou égale à deux 
ans serait prononcée, d’appliquer, en matière d’aménagement, les dispositions issues de 
la loi n° 2019-222 du 23 mars 2019.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE et ANNULE, l’arrêt susvisé de la cour d’appel de Toulouse, en date du 3 juin 
2020, mais en ses seules dispositions relatives à la peine prononcée à l’encontre de 
M. [H], toutes autres dispositions étant expressément maintenues, et pour qu’il soit à 
nouveau jugé, conformément à la loi ;

 RENVOIE la cause et les parties devant la cour d’appel de Toulouse, autrement com-
posée, à ce désignée par délibération spéciale prise en chambre du conseil. 

 ORDONNE l’impression du présent arrêt, sa transcription sur les registres du greffe 
de la cour d’appel de Toulouse et sa mention en marge ou à la suite de l’arrêt partiel-
lement annulé.
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- Président : M. Soulard (président) - Rapporteur : Mme Fouquet - Avocat général : 
Mme Mathieu - Avocat(s) : SCP Zribi et Texier -

Textes visés : 

Articles 464-2 et 485-1 de code de procédure pénale ; articles 112-2, 2°, 132-1 et 132-19 du 
code pénal ; articles 132-19 et 132-25 du code pénal ; articles 397-4, 464-2, 465, 465-1, 593 et 
D. 48-1-1 du code de procédure pénale.

Rapprochement(s) : 

Crim., 29 novembre 2016, pourvoi n° 15-86.712, Bull. crim. 2016, n° 316 (cassation partielle), 
et les arrêts cités. Crim., 29 mars 2017, pourvoi n° 16-82.192, Bull. crim. 2017, n° 105 (rejet), et 
l’arrêt cité. Crim., 20 octobre 2020, pourvoi n° 19-84.754, Bull. crim. 2020 (cassation partielle).

Crim., 11 mai 2021, n° 20-84.412, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Peines correctionnelles – Peines d’emprisonnement sans sursis 
prononcées par la juridiction correctionnelle – Peine inférieure à six 
mois – Aménagement de peine – Aménagement ab initio – Refus – 
Conditions – Détermination.

Il résulte des articles 132-19 et 132-25 du code pénal et 464-2 du code de procédure pénale, dans leur rédac-
tion issue de la loi n° 2019-222 du 23 mars 2019, applicables à compter du 24 mars 2020, que si la peine 
ferme d’emprisonnement prononcée est inférieure ou égale à six mois, au sens de l’article D. 48-1-1 du code de 
procédure pénale, son aménagement est obligatoire et ce n’est qu’en cas d’impossibilité résultant de la person-
nalité ou de la situation du condamné que la juridiction correctionnelle peut écarter l’aménagement de la peine.

Dans ce cas, elle doit motiver spécialement sa décision, de façon précise et circonstanciée, au regard des faits de 
l’espèce, de la personnalité et de la situation matérielle, familiale et sociale du condamné. 

Lorsque la peine est de six mois, elle doit, en outre, si elle ne décerne aucun mandat de dépôt ou d’arrêt en 
application de articles 397-4 et 465-1 du code de procédure pénale, délivrer un mandat de dépôt à effet différé.

Lorsque la peine est inférieure à six mois, et dès lors que la loi ne permet pas la délivrance d’un mandat de dépôt 
à effet différé, elle doit, si elle ne décerne aucun mandat de dépôt ou d’arrêt en application de articles 397-4 et 
465-1 du code de procédure pénale, remettre au condamné un avis de convocation à comparaître devant le juge 
de l’application des peines conformément à l’article 474 du code de procédure pénale.

Dès lors, méconnaît les principes précités la cour d’appel qui, pour refuser d’aménager une peine de trois mois 
d’emprisonnement assortie de la révocation partielle du sursis à hauteur de trois mois assortissant une condam-
nation antérieure, énonce qu’en l’absence d’éléments suffisants sur la situation matérielle et professionnelle de 
l’intéressé, elle se trouve dans l’impossibilité d’organiser valablement ab initio l’une des mesures d’aménage-
ment, alors que l’aménagement de la peine était obligatoire, l’impossibilité de déterminer les modalités de la 
mesure n’étant pas de nature à y faire obstacle.
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CASSATION PARTIELLE sur le pourvoi formé par M. [S] [X] contre l’arrêt de la 
cour d’appel de Poitiers, chambre correctionnelle, en date du 27 mai 2020, qui, pour 
infractions à la législation sur les stupéfiants, en récidive, l’a condamné à trois mois 
d’emprisonnement, a prononcé sur la révocation d’un sursis et a ordonné une mesure 
de confiscation.

LA COUR,

 Faits et procédure

 1. Il résulte de l’arrêt attaqué et des pièces de procédure ce qui suit.

 2. Le 9 août 2018, M. [X] s’est soustrait à un contrôle de police en abandonnant un 
sac contenant sept morceaux de cannabis représentant 38,4 grammes, une somme de 
480 euros et des documents à son nom.

 3. Entendu, il a expliqué que les substances stupéfiantes étaient destinées à sa consom-
mation personnelle et que l’argent correspondait à des gains de paris sportifs. 

 4. M. [X] a été poursuivi des chefs d’acquisition, détention et transport non autorisés 
de stupéfiants, ainsi que d’usage illicite de stupéfiants en récidive, devant le tribunal 
correctionnel qui l’a relaxé des trois premières infractions, l’a déclaré coupable de la 
quatrième, l’a condamné à un mois d’emprisonnement, a ordonné la révocation par-
tielle d’un sursis et la confiscation des objets et somme saisis.

 5. M. [X] et le procureur de la République ont relevé appel de cette décision.

 Examen des moyens 

 Sur le quatrième moyen

 6. Il n’est pas de nature à permettre l’admission du pourvoi au sens de l’article 567-
1-1 du code de procédure pénale. 

 Sur le premier moyen

 Enoncé du moyen

 7. Le moyen est pris de la violation des articles 222-37 du code pénal et L. 3421-1 du 
code de la santé publique.

 8. Le moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a reconnu M. [X] coupable d’usage, 
d’acquisition et de transport de stupéfiants alors que les dispositions spéciales de l’ar-
ticle L. 3421-1 du code de la santé publique qui répriment l’usage illicite de stupé-
fiants excluent celles de l’article 222-37 du code pénal qui s’inscrivent dans le cadre 
d’un trafic, les substances en possession du prévenu, qui a été relaxé des faits de déten-
tion, étant exclusivement destinées à sa consommation personnelle.

 Réponse de la Cour

 9. Pour déclarer le prévenu coupable d’acquisition et de transport non autorisés de 
stupéfiants, après avoir confirmé le jugement l’ayant relaxé du chef de détention de 
stupéfiants et reconnu coupable du chef d’usage, la cour d’appel énonce que l’acqui-
sition, le transport, la détention, et l’usage de stupéfiants sont des infractions distinctes.
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 10. Les juges relèvent que la fuite du prévenu et l’abandon volontaire des produits 
et de l’argent signent sa connaissance des interdictions d’acquérir, de transporter des 
stupéfiants, d’en faire usage et du risque de soupçons par les enquêteurs d’un possible 
trafic.

 11. Ils ajoutent que le prévenu a reconnu qu’il avait pris la fuite parce qu’il transportait 
de la résine de cannabis acquise la veille.

 12. Ils concluent que le prévenu a démontré son intention de transporter un produit 
stupéfiant dont l’acquisition et le transport sont prohibés, fût-il destiné à la consom-
mation personnelle.

 13. En l’état de ces motifs, dont il résulte que le prévenu a commis, outre le délit de 
consommation de stupéfiants, les infractions distinctes de transport et d’acquisition de 
résine de cannabis, sans que ces faits procèdent, en l’espèce, de manière indissociable 
d’une action unique caractérisée par une seule intention coupable, la cour d’appel a 
justifié sa décision.

 14. Le moyen doit être écarté.

 Sur le deuxième moyen 

 Enoncé du moyen

 15. Le moyen est pris de la violation des articles 131-21, 111-3 et 111-4 du code 
pénal.

 16. Le moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a prononcé la peine complémentaire 
de confiscation des sommes saisies qui est illégale dès lors que la condamnation du 
prévenu ne peut être prononcée que sur le fondement de l’article L. 3421-1 du code 
de la santé publique qui ne fait pas encourir une telle peine complémentaire.

 Réponse de la Cour

 17. Ce moyen est devenu sans objet par suite du rejet du premier moyen.

 Mais sur le troisième moyen

 Enoncé du moyen

 18. Le moyen est pris de la violation de l’article 464-2 du code de procédure pénale 
dans sa version issue de la loi n° 2019-222 du 23 mars 2019 applicable.

 19. Le moyen reproche à l’arrêt attaqué d’avoir condamné le prévenu à une peine 
d’emprisonnement ferme d’une durée totale de six mois sans aménagement et sans 
motivation spécifique, alors que la cour d’appel était 

 tenue soit d’aménager ab initio la peine d’emprisonnement, soit d’ordonner sa convo-
cation devant le juge de l’application des peines, soit de décerner un mandat de dépôt 
et dans, cette dernière hypothèse, de motiver spécialement sa décision.

 Réponse de la Cour

 Détermination de la loi applicable

 20. L’arrêt attaqué a été rendu après l’entrée en vigueur, le 24 mars 2020, des dispo-
sitions relatives aux peines et à leur aménagement de la loi n° 2019-222 du 23 mars 
2019. 
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 21. Il a condamné le prévenu, pour des faits commis le 9 août 2018, à trois mois d’em-
prisonnement et a ordonné la révocation partielle à hauteur de trois mois du sursis 
assortissant une condamnation antérieure.

 22. L’article D. 48-1-1 du code de procédure pénale, créé par l’article 2 du décret 
n° 2020-187 du 3 mars 2020, applicable immédiatement s’agissant d’une loi de procé-
dure, dispose que les seuils de six mois ou un an d’emprisonnement prévus en matière 
d’aménagement de peine par la loi précitée du 23 mars 2019 s’apprécient en tenant 
compte de la révocation totale ou partielle d’un sursis simple décidé par la juridiction 
de jugement et dont la durée s’ajoute à celle de la peine d’emprisonnement pronon-
cée. 

 23. Pour l’appréciation des règles d’aménagement de la peine, il y a lieu ainsi de 
considérer que M. [X] a été condamné au total à six mois d’emprisonnement ferme.

 24. Par arrêt de ce jour, la Cour de cassation juge que les dispositions des articles 132-
19 et 132-25 du code pénal, 464-2, 474 et 723-15 du code de procédure pénale, issues 
de la loi du 23 mars 2019, relatives aux conditions et aux modalités de l’aménagement 
des peines inférieures ou égales à un an, qui n’ont pas pour résultat de rendre plus 
sévères les peines prononcées par la décision de condamnation, sont applicables au 
jugement des faits commis avant leur entrée en vigueur (pourvoi n° 20-85.576, en 
cours de publication).

 Réponse au moyen

 Vu les articles 132-19 et 132-25 du code pénal, 464-2 du code de procédure pénale 
dans leur rédaction issue de la loi n° 2019-222 du 23 mars 2019, applicables à partir 
du 24 mars 2020 et 593 du code de procédure pénale :

 25. Il résulte des deux premiers de ces textes que la juridiction qui prononce une 
peine inférieure ou égale à six mois d’emprisonnement ferme doit ordonner, sauf im-
possibilité résultant de la personnalité ou de la situation du condamné, l’aménagement 
de la totalité de la peine. 

 26. Selon le troisième, la juridiction de jugement qui prononce une peine d’empri-
sonnement ferme supérieure à un mois et inférieure ou égale à six mois doit, soit 
ordonner son aménagement en déterminant la mesure adaptée, soit, si elle ne dispose 
pas d’éléments lui permettant de déterminer celle-ci, ordonner la convocation du 
condamné devant le juge de l’application des peines, soit, s’agissant d’une peine de 
six mois, délivrer un mandat de dépôt à effet différé, soit, dans les cas prévus aux ar-
ticles 397-4, 465 et 465-1 du code de procédure pénale, décerner un mandat de dépôt 
ou d’arrêt contre le condamné. Si le juge décerne un mandat d’arrêt ou de dépôt, à 
effet différé ou non, il doit motiver sa décision au regard des faits de l’espèce, de la 
personnalité et de la situation matérielle, familiale et sociale du condamné. 

 27. Il en résulte que si la peine d’emprisonnement prononcée est inférieure ou égale 
à six mois en application de l’article D. 48-1-1 du code de procédure pénale, l’aména-
gement de la peine est obligatoire. 

 28. Ce n’est qu’en cas d’impossibilité résultant de la personnalité ou de la situation 
du condamné que la juridiction de jugement peut écarter l’aménagement de la peine.

 29. Dans ce cas, elle doit motiver spécialement sa décision, de façon précise et circons-
tanciée, au regard des faits de l’espèce, de la personnalité et de la situation matérielle, 
familiale et sociale du condamné. 
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 30. Lorsque la peine est de six mois, elle doit, en outre, si elle ne décerne aucun man-
dat de dépôt ou d’arrêt en application de articles 397-4 et 465-1 du code de procédure 
pénale, délivrer un mandat de dépôt à effet différé.

 31. Lorsque la peine est inférieure à six mois, et dès lors que la loi ne permet pas la dé-
livrance d’un mandat de dépôt à effet différé, elle doit, si elle ne décerne aucun mandat 
de dépôt ou d’arrêt en application de articles 397-4 et 465-1 du code de procédure 
pénale, remettre au condamné un avis de convocation à comparaître devant le juge de 
l’application des peines conformément à l’article 474 du code de procédure pénale.

 32. En l’espèce, pour dire n’y avoir lieu à aménagement de la peine prononcée, la 
cour d’appel énonce, qu’en l’absence d’éléments suffisants sur la situation matérielle et 
professionnelle de l’intéressé, elle se trouve dans l’impossibilité d’organiser valablement 
ab initio l’une des mesures d’aménagement prévues à l’article 132-25 du code pénal.

 33. En se déterminant ainsi, alors que l’aménagement de la peine était obligatoire, 
l’impossibilité de déterminer les modalités de la mesure n’étant pas de nature à y faire 
obstacle, la cour d’appel a méconnu les textes et principes susvisés.

 34. La cassation est en conséquence encourue

 Portée et conséquences de la cassation

 35. La cassation sera limitée aux dispositions de l’arrêt relatives aux peines, celles rela-
tives à la culpabilité étant maintenues.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE et ANNULE l’arrêt susvisé de la cour d’appel de Poitiers, en date du 27 mai 
2020, mais en ses seules dispositions relatives aux peines, toutes autres dispositions 
étant expressément maintenues ;

 Et pour qu’il soit à nouveau statué, conformément à la loi, dans les limites de la cas-
sation ainsi prononcée,

 RENVOIE la cause et les parties devant la cour d’appel de Poitiers, autrement com-
posée, à ce désignée par délibération spéciale prise en chambre du conseil. 

 ORDONNE l’impression du présent arrêt, sa transcription sur les registres du greffe 
de la cour d’appel de Poitiers et sa mention en marge ou à la suite de l’arrêt partiel-
lement annulé.

- Président : M. Soulard - Rapporteur : Mme Issenjou - Avocat général : M. Valat -

Textes visés : 

Articles 132-19 et 132-25 du code pénal ; articles 397-4, 465-1, 474 et D. 48-1-1 du code de 
procédure pénale.

Rapprochement(s) : 

Crim., 11 mai 2021, pourvoi n° 20-85.576, Bull. crim. 2021 (cassation partielle).
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Crim., 11 mai 2021, n° 20-85.576, (P)

– Cassation partielle et rejet –

 ■ Peines correctionnelles – Peines d’emprisonnement sans sursis 
prononcées par la juridiction correctionnelle – Peine supérieure à 
six mois et inférieure ou égale à un an – Aménagement de peine – 
Aménagement ab initio – Refus – Conditions – Détermination.

Il résulte des articles 132-19 et 132-25 du code pénal et 464-2 du code de procédure pénale, dans leur rédac-
tion issue de la loi n° 2019-222 du 23 mars 2019, que si la peine ferme d’emprisonnement prononcée est 
supérieure à six mois et inférieure ou égale à un an, au sens de l’article D. 48-1-1 du code de procédure pénale, 
son aménagement est le principe et la juridiction correctionnelle ne peut l’écarter que si elle constate que la situa-
tion ou la personnalité du condamné ne permettent pas son prononcé ou si elle relève une impossibilité matérielle 
de le faire. Dans ce cas, elle doit motiver spécialement sa décision, de façon précise et circonstanciée, au regard des 
faits de l’espèce, de la personnalité et de la situation matérielle, familiale et sociale du condamné. Elle doit en 
outre, si elle ne décerne aucun mandat de dépôt ou d’arrêt en application des articles 397-4, 465 et 465-1 du 
code de procédure pénale, délivrer un mandat de dépôt à effet différé. Il s’ensuit que la juridiction de jugement 
ne peut refuser d’aménager la peine au motif qu’elle ne serait pas en possession d’éléments lui permettant d’ap-
précier la mesure d’aménagement adaptée. Dans ce cas, elle doit ordonner d’une part l’aménagement de la peine, 
d’autre part la convocation du prévenu devant le juge de l’application des peines, en application de l’article 464-
2, I, 2°, du code de procédure pénale. Elle ne peut davantage l’écarter au motif de l’absence d’éléments propres à 
caractériser un projet de réinsertion. Enfin, la juridiction de jugement ne peut refuser l’aménagement de la peine 
au motif qu’elle ne dispose pas d’éléments suffisamment précis et actualisés. Si le prévenu est comparant, la juri-
diction doit l’interroger sur sa situation personnelle et, le cas échéant, peut ordonner un ajournement de la peine 
aux fins d’investigations sur sa personnalité ou sa situation, en application de l’article 132-70-1 précité. Si le 
prévenu est non comparant, la juridiction de jugement ne peut refuser d’aménager la peine en se fondant sur sa 
seule absence. Il lui appartient de rechercher, au vu des pièces de la procédure, si le principe d’un aménagement 
peut être ordonné. Dès lors, ne justifie pas sa décision la cour d’appel qui, pour refuser d’aménager une peine de 
cinq mois d’emprisonnement assortie de la révocation totale du sursis de trois mois assortissant une condamna-
tion antérieure, se borne à énoncer qu’en raison de l’insuffisance d’éléments actualisés sur la situation et sur la 
personnalité du prévenu, aucune pièce n’ayant été produite devant la juridiction, aucun aménagement de peine 
ne peut être prononcé, alors qu’il lui appartenait d’interroger le prévenu, présent à l’audience, afin d’obtenir ces 
éléments pour apprécier si un aménagement de sa peine, au moins dans son principe, pouvait être prononcé et, le 
cas échéant, d’ordonner des investigations complémentaires, en application de l’article 132-70-1 du code pénal.

REJET du pourvoi formé par Mme [G] [T] et CASSATION PARTIELLE sur le 
pourvoi formé par M. [R] [D] contre l’arrêt de la cour d’appel de Saint-Denis de la 
Réunion, chambre correctionnelle, en date du 10 septembre 2020, qui, pour travail 
dissimulé et prêt de main d’oeuvre, les a condamnés, la première, à cinq mois d’em-
prisonnement avec sursis, 10 000 euros d’amende et trois ans d’interdiction de gérer 
une entreprise commerciale, le second, à cinq mois d’emprisonnement, 10 000 euros 
d’amende, et a prononcé la révocation du sursis assortissant une peine d’emprisonne-
ment antérieure. 

 Les pourvois sont joints en raison de la connexité.
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LA COUR,

 Faits et procédure

 1. Il résulte de l’arrêt attaqué et des pièces de procédure ce qui suit.

 2. Le 28 février 2018, à la suite d’un contrôle par l’inspection du travail, Mme [T], 
gérante de la société ECKB et M. [D] ont été cités à comparaître devant le tribunal 
correctionnel des chefs de marchandage, prêt illicite de main d’oeuvre et travail dissi-
mulé, pour des faits commis entre février 2016 et le 13 février 2017.

 3. Par jugement en date du 6 juin 2019, le tribunal correctionnel a relaxé les prévenus 
du chef de prêt illicite de main d’oeuvre, les a déclarés coupables des chefs d’exécution 
d’un travail dissimulé et marchandage et les a condamnés, la première, à cinq mois 
d’emprisonnement avec sursis, 10 000 euros d’amende et dix ans d’interdiction de 
gérer une entreprise commerciale, le second, à cinq mois d’emprisonnement, avec 
révocation totale du sursis assortissant une peine de trois mois d’emprisonnement 
prononcée le 31 octobre 2013 et 10 000 euros d’amende.

 4. Mme [T] et M. [D] ont interjeté appel, le ministère public appel incident.

 Examen des moyens

 Sur les premier, deuxième, troisième et quatrième moyens 

 5. Ils ne sont pas de nature à permettre l’admission des pourvois au sens de l’ar-
ticle 567-1-1 du code de procédure pénale.

 Sur les sixième, septième et huitième moyens

 Enoncé des moyens

 6. Le sixième moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a condamné Mme [T] à un 
emprisonnement délictuel de cinq mois avec sursis, alors « qu’en matière correction-
nelle, toute peine doit être motivée en tenant compte de la gravité des faits, de la per-
sonnalité de son auteur et de sa situation personnelle ; qu’en l’espèce, pour condamner 
Mme [T] à une peine d’emprisonnement de cinq mois avec sursis, la cour d’appel s’est 
bornée à relever, par motifs propres et adoptés, que Mme [T] avait, en connaissance de 
cause, permis la poursuite d’une activité de gérance de son compagnon, en infraction à 
la réglementation et à la sanction prononcée à l’encontre de M. [D] par la cour d’appel 
de Saint-Denis de la Réunion, qu’elle devait en sa qualité de gérante de droit répondre 
des infractions relevées et qu’une telle peine correspondait à une peine juste, adaptée, 
personnalisée, individualisée et nécessaire comme imposée par la loi ; qu’en statuant 
ainsi sans motiver la peine au regard de la personnalité de Mme [T] et de sa situation 
personnelle, la cour d’appel n’a pas justifié sa décision au regard de l’article 132-1 du 
code pénal, ensemble les articles 485 et 593 du code de procédure pénale ». 

 7. Le septième moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a condamné Mme [T] au 
paiement d’une amende de 10 000 euros, alors « qu’en matière correctionnelle, le juge 
qui prononce une amende doit motiver sa décision au regard des circonstances de 
l’infraction, de la personnalité et de la situation personnelle de son auteur, en tenant 
compte de ses ressources et de ses charges ; qu’en l’espèce, pour condamner Mme [T] 
à une amende de 10 000 euros, la cour d’appel s’est bornée à relever qu’une amende 



116

Bulletin Chambre criminelle - Mai 2021
Arrêts et ordonnances

délictuelle d’un tel montant, eu égard aux revenus que Mme [T] avait déclarés, corres-
pondait à une peine juste, adaptée, personnalisée, individualisée et nécessaire comme 
imposée par la loi ; qu’en statuant ainsi sans motiver sa décision au regard de la per-
sonnalité de Mme [T] et de ses charges, la cour d’appel n’a pas justifié sa décision au 
regard des articles 132-1 et 132-20 du code pénal, ensemble les articles 485 et 593 du 
code de procédure pénale. »

 8. Le huitième moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a prononcé à titre de peine 
complémentaire à l’encontre de Mme  [T] l’interdiction d’exercer une profession 
commerciale ou industrielle, de diriger, administrer, gérer ou contrôler une entreprise 
ou une société pour une durée de trois ans, alors « que toute peine correctionnelle 
doit être motivée en fonction des circonstances de l’infraction et de la personnalité de 
son auteur ainsi que de sa situation matérielle, familiale et sociale ; qu’en l’espèce, en 
prononçant à l’encontre de Mme [T] l’interdiction d’exercer une profession commer-
ciale ou industrielle, de diriger, administrer, gérer ou contrôler une entreprise ou une 
société pour une durée de trois ans sans motiver cette peine au regard de la situation 
matérielle, familiale et sociale de Mme [T] et de sa personnalité, la cour d’appel a privé 
sa décision de base légale au regard des articles 132-1 et 131-27 du code pénal, 593 du 
code de procédure pénale. »

 Réponse de la Cour

 9. Les moyens sont réunis.

 10. L’article 74 de la loi n° 2019-222 du 23 mars 2019 a créé dans le code de procé-
dure pénale un nouvel article 485-1. 

 11. Selon ce dernier, sans préjudice des dispositions prévoyant la motivation spéciale 
de certaines peines, notamment des peines non aménagées d’emprisonnement ferme, 
la motivation doit porter sur le choix de la peine au regard des dispositions des ar-
ticles 132-1 et 132-20 du code pénal, sauf s’il s’agit d’une peine obligatoire ou de la 
confiscation du produit ou de l’objet de l’infraction. 

 12. Il résulte d’une jurisprudence constante de la Cour de cassation que les lois rela-
tives à la motivation des peines sont des lois de procédure applicables immédiatement 
à la répression des infractions commises avant leur entrée en vigueur en vertu de 
l’article 112-2, 2° du code pénal (Crim., 3 octobre 1994, pourvoi n° 93-85.633, Bull. 
crim. 1994, n° 312). 

 13. L’article 485-1 précité est dès lors applicable immédiatement au jugement des 
infractions commises avant son entrée en vigueur.

 14. Les articles 132-1 et 132-20 du code pénal, auxquels l’article 485-1 du code de 
procédure pénale renvoie, n’ont pas été modifiés. 

 15. Il ressort du premier de ces textes qu’en matière correctionnelle, toute peine doit 
être motivée en tenant compte de la gravité des faits, de la personnalité de leur auteur 
et de sa situation personnelle et du second que le juge qui prononce une amende doit 
motiver sa décision en tenant compte des ressources et des charges du prévenu.

 16. En l’espèce, pour confirmer la condamnation de Mme [T] à cinq mois d’em-
prisonnement avec sursis et 10 000 euros d’amende, l’arrêt, après avoir relevé que la 
prévenue n’a jamais été condamnée et qu’elle déclare 70 000 euros de revenus annuels, 
énonce que de telles peines sont justes, adaptées, personnalisées, individualisées et né-
cessaires.
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 17. Les juges ajoutent que compte tenu des circonstances de l’infraction et notam-
ment de la gravité de l’atteinte à l’ordre public économique, mais aussi de l’absence 
d’antécédents judiciaires de Mme [T] qui ne gère pas d’entreprise à titre habituel, la 
peine d’interdiction de gérer doit être confirmée dans son principe afin de prévenir la 
réitération de l’infraction, mais réduite à une durée de trois ans.

 18. En prononçant ainsi, la cour d’appel, qui a fait l’exacte application des articles 132-
1 et 132-20 du code pénal, a justifié sa décision.

 19. En effet, d’une part, la prévenue n’a comparu ni devant les premiers juges ni de-
vant la cour d’appel après avoir fait l’objet d’une première décision de condamnation 
et n’a fourni, ni fait fournir à la juridiction, à aucun de ces stades, d’éléments sur sa 
personnalité et sa situation personnelle ainsi que sur le montant de ses charges.

 20. D’autre part, il n’incombe pas aux juges, en possession des seuls éléments men-
tionnés en procédure sur ces différents points, de rechercher ceux qui ne leur auraient 
pas été soumis.

 21. Enfin, en l’absence d’autres éléments portés à leur connaissance, les juges peuvent 
fonder leur appréciation de la personnalité du prévenu sur le seul casier judiciaire.

 22. Dès lors, les moyens ne peuvent être accueillis.

 Mais sur le cinquième moyen

 Enoncé du moyen

 23. Le moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a condamné M. [D] à un emprison-
nement délictuel de cinq mois et en conséquence ordonné à l’encontre de M. [D] la 
révocation totale du sursis de trois mois du 31 octobre 2013 prononcé par le tribunal 
correctionnel de Saint-Pierre, alors :

 « 1°/ que les lois relatives au régime d’exécution et d’application des peines ne sont 
pas applicables aux condamnations prononcées pour des faits commis antérieurement 
à leur entrée en vigueur lorsqu’elles auraient pour résultat de rendre plus sévères les 
peines prononcées par la décision de condamnation  ; qu’en l’espèce, en faisant ap-
plication au litige de l’article 132-19 du code pénal dans sa version née de la loi du 
23 mars 2019, entrée en vigueur le 24 mars 2020, quand les dispositions nouvelles de 
l’article 132-19 qui interdisent tout aménagement des peines d’emprisonnement sans 
sursis d’une durée comprise entre un et deux ans, sont plus sévères que la loi ancienne, 
de sorte qu’elles ne peuvent pas être appliquées à des faits commis avant leur entrée 
en vigueur, la cour d’appel a violé les articles 112-2 et 132-19 du code pénal, 591 du 
code de procédure pénale ;

 2°/ que dans le cas où la peine d’emprisonnement sans sursis n’est pas supérieure à 
deux ans, ou à un an pour une personne en état de récidive légale, le juge, s’il décide 
de ne pas l’aménager, doit soit constater une impossibilité matérielle de le faire, soit 
motiver spécialement sa décision au regard des faits de l’espèce, de la personnalité du 
prévenu et de sa situation matérielle, familiale et sociale ; qu’en l’espèce, pour refuser 
un tel aménagement, la cour d’appel a relevé qu’en raison de l’insuffisance d’éléments 
actualisés sur sa situation et sur sa personnalité, aucune pièce n’ayant été produite 
devant la cour ni par le prévenu ni par son conseil, aucun aménagement de peine 
ne pouvait être prononcé ; qu’en statuant ainsi quand M. [D], présent à l’audience, 
pouvait répondre à toutes les questions lui permettant d’apprécier la faisabilité d’une 
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mesure d’aménagement, la cour d’appel n’a pas justifié sa décision au regard des ar-
ticles 132-19 du code pénal, 593 du code de procédure pénale ;

 3/ que si la peine prononcée n’est pas supérieure à deux ans, ou à un an pour une 
personne en état de récidive légale, le juge, qui décide de ne pas l’aménager, doit soit 
constater une impossibilité matérielle de le faire, soit motiver spécialement sa décision 
au regard des faits de l’espèce, de la personnalité du prévenu et de sa situation maté-
rielle, familiale et sociale ; qu’en l’espèce, en retenant pour refuser un aménagement 
de peine que les substituts à une peine d’emprisonnement déjà ordonnés n’avaient pas 
dissuadé M. [D] de commettre les faits reprochés, la cour d’appel, qui n’a pas motivé 
son refus d’aménagement de peine au regard de la situation de M. [D] ni d’une im-
possibilité matérielle, n’a pas justifié sa décision au regard des l’articles 132-19 du code 
pénal, 593 du code de procédure pénale. »

 Réponse de la Cour

 Sur le cinquième moyen, pris en sa première branche relative 
à la détermination préalable de la loi applicable 

 24. L’arrêt attaqué a été rendu après l’entrée en vigueur, le 24 mars 2020, des dis-
positions relatives aux peines et à leur aménagement issues de la loi n° 2019-222 du 
23 mars 2019. 

 25. Il a condamné le prévenu, pour des faits commis entre février 2016 et le 13 février 
2017, à cinq mois d’emprisonnement et a ordonné la révocation totale du sursis de 
trois mois assortissant une condamnation antérieure.

 26. En application des dispositions de l’article D. 48-1-1 du code de procédure pénale, 
introduites par l’article 2 du décret n° 2020-187 du 3 mars 2020, applicables immé-
diatement s’agissant d’une loi de procédure, M. [D] doit être considéré, au regard des 
règles relatives à l’aménagement des peines, comme ayant été condamné au total à huit 
mois d’emprisonnement ferme.

 27. Cet article prévoit en effet que les seuils de six mois ou un an d’emprisonnement 
prévus en matière d’aménagement de peine par la loi précitée du 23 mars 2019 s’ap-
précient en tenant compte de la révocation totale ou partielle d’un sursis simple décidé 
par la juridiction de jugement et dont la durée s’ajoute à celle de la peine d’empri-
sonnement prononcée.

 28. Il importe dès lors de déterminer au préalable si les dispositions relatives à l’amé-
nagement des peines d’emprisonnement sans sursis supérieures à un mois et infé-
rieures ou égales à un an, qui figurent à l’article 74 de ladite loi, lequel modifie ou 
crée notamment les articles 132-19, 132-25 du code pénal et 464-2, 474 et 723-15 du 
code de procédure pénale, doivent s’appliquer aux condamnations prononcées pour 
des faits antérieurs à l’entrée en vigueur de la loi précitée. 

 29. Pour ce, il convient d’abord de rechercher si ces dispositions doivent être envisa-
gées séparément les unes des autres, au regard de leur application dans le temps.

 30. Certaines de ces dispositions ont pour objet de faciliter l’aménagement des courtes 
peines d’emprisonnement ferme. 

 31. Ainsi, l’aménagement des peines devient obligatoire pour les peines supérieures à 
un mois et inférieures ou égales à six mois et doit porter en ce cas sur la totalité de la 
partie ferme de la peine tandis que l’aménagement de celles supérieures à six mois et 
inférieures ou égales à un an demeure le principe. 
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 32. Par ailleurs, l’aménagement n’est plus subordonné à l’exigence d’un projet de 
réinsertion du condamné. 

 33. D’autres dispositions ont trait au régime d’exécution de la peine : le fractionne-
ment de la peine est supprimé, les régimes de semi-liberté et du placement extérieur 
sont maintenus, la détention à domicile sous surveillance électronique se substitue au 
placement sous surveillance électronique.

 34. Enfin, l’aménagement des peines relève désormais à titre principal de l’office du 
juge correctionnel qui, doit soit décider de celui-ci dans ses modalités ou dans son 
seul principe, soit, dans les cas prévus, décerner mandat de dépôt ou mandat d’arrêt, 
soit, pour les peines d’au moins six mois, décerner un mandat de dépôt à effet différé, 
faisant obstacle à un aménagement ultérieur de la peine.

 35. Il résulte des travaux préparatoires que le recours accru par la juridiction de juge-
ment à l’aménagement des peines d’emprisonnement supérieures à un mois et infé-
rieures ou égales à un an dès leur prononcé a pour contrepartie la saisine résiduelle du 
juge de l’application des peines à ce stade et l’exécution effective sous le régime de la 
détention des peines non aménagées.

 36. Il s’ensuit que les dispositions précitées relatives à l’aménagement des peines 
d’emprisonnement supérieures à un mois et inférieures ou égales à un an forment un 
ensemble cohérent dont les éléments sont indissociables.

 37. L’aménagement de la peine par la juridiction de jugement constitue un dispositif 
relatif au régime d’exécution et d’application des peines, dont l’application dans le 
temps obéit aux règles définies par l’article 112-2, 3° du code pénal (Crim., 20 oc-
tobre 2020, pourvoi n° 19-84.754, en cours de publication). 

 38. Il convient dès lors de déterminer si, pris globalement, le nouveau régime d’amé-
nagement des peines, tel que décrit précédemment, rend plus sévères les peines pro-
noncées.

 39. A cet égard, il y a lieu d’observer que la faculté offerte à la juridiction de juge-
ment de décerner un mandat de dépôt à effet différé n’a ni pour objet ni pour effet de 
modifier la peine prononcée mais se limite à permettre une mise à exécution rapide 
et effective des peines d’emprisonnement qu’elle a estimé ne pas devoir aménager. 

 40. Un tel refus d’aménagement pouvait d’ailleurs, dans le droit antérieur, être pro-
noncé par le juge de l’application des peines.

 41. Enfin, le législateur a entendu permettre que la fixation de la date d’incarcération 
par le procureur de la République tienne compte de la capacité d’accueil de l’éta-
blissement pénitentiaire et de la situation de la personne concernée afin d’éviter des 
ruptures professionnelles ou personnelles immédiates non préparées.

 42. Il résulte de tout ce qui précède que les dispositions relatives à l’aménagement des 
peines d’emprisonnement sans sursis supérieures à un mois et inférieures ou égales à 
un an, qui n’ont pas pour résultat de rendre plus sévères les peines prononcées, sont 
applicables au jugement des faits commis antérieurement à leur entrée en vigueur. 

 Sur le cinquième moyen, pris en ses deuxième et troisième 
branches relatives au refus d’aménager 

 Vu les articles 132-19 et 132-25 du code pénal, 464-2 du code de procédure pénale 
dans leur rédaction issue de la loi n° 2019-222 du 23 mars 2019, applicables à partir 
du 24 mars 2020 et 593 du code de procédure pénale :



120

Bulletin Chambre criminelle - Mai 2021
Arrêts et ordonnances

 43. Il résulte des deux premiers de ces textes que si la peine ferme d’emprisonnement 
prononcée est supérieure à six mois et inférieure ou égale à un an, la peine doit être 
aménagée si la personnalité et la situation du condamné le permettent, et sauf impos-
sibilité matérielle.

 44. Selon le troisième, la juridiction de jugement qui prononce une peine d’em-
prisonnement ferme supérieure à six mois ou inférieure ou égale à un an doit soit 
ordonner son aménagement en déterminant la mesure adaptée, soit si elle ne dispose 
pas d’éléments lui permettant de déterminer celle-ci, ordonner la convocation du 
condamné devant le juge de l’application des peines, soit, s’agissant d’une peine d’au 
moins six mois, délivrer un mandat de dépôt à effet différé, soit, dans les cas prévus 
aux articles 397-4, 465 et 465-1 du code de procédure pénale, décerner un mandat 
de dépôt ou d’arrêt contre le condamné. Si le juge décerne un mandat d’arrêt ou de 
dépôt, à effet différé ou non, il doit motiver sa décision au regard des faits de l’espèce, 
de la personnalité et de la situation matérielle, familiale et sociale du condamné. 

 45. Il se déduit de l’article 464-2 du code de procédure pénale que le juge doit néces-
sairement prendre l’une des décisions énoncées au paragraphe précédent, à l’exclusion 
de toute autre. 

 46. En effet, le législateur a entendu limiter la saisine du juge de l’application des 
peines aux seuls cas où le tribunal ne s’oppose pas à l’aménagement de la peine mais 
ne dispose pas d’éléments suffisants pour en choisir le mode d’exécution.

 47. Il en résulte les principes suivants. 

 48. Si la peine d’emprisonnement prononcée est supérieure à six mois et inférieure 
ou égale à un an, durée qui doit être déterminée en faisant application de l’article 
D. 48-1-1 du code de procédure pénale, l’aménagement de la peine est le principe. 

 49. La juridiction de jugement ne peut écarter l’aménagement que si elle constate 
que la situation ou la personnalité du condamné ne permettent pas son prononcé ou 
si elle relève une impossibilité matérielle de le faire.

 50. Dans ce cas, elle doit motiver spécialement sa décision, de façon précise et circons-
tanciée, au regard des faits de l’espèce, de la personnalité et de la situation matérielle, 
familiale et sociale du condamné. 

 51. Elle doit en outre, si elle ne décerne aucun mandat de dépôt ou d’arrêt en applica-
tion des articles 397-4, 465 et 465-1 du code de procédure pénale, délivrer un mandat 
de dépôt à effet différé. 

 52. Il s’en déduit que le refus d’aménagement ne peut être motivé par des éléments 
autres que ceux énoncés au paragraphe 49. 

 53. Ainsi, la juridiction de jugement ne peut refuser d’aménager la peine au motif 
qu’elle ne serait pas en possession d’éléments lui permettant d’apprécier la mesure 
d’aménagement adaptée. Dans ce cas, elle doit ordonner, d’une part, l’aménagement 
de la peine, d’autre part, la convocation du prévenu devant le juge de l’application des 
peines, en application de l’article 464-2, I, 2° du code de procédure pénale.

 54. Elle ne peut davantage l’écarter au motif de l’absence d’éléments propres à ca-
ractériser un projet de réinsertion puisque l’aménagement n’est plus subordonné à 
l’exigence d’un tel projet.

 55. Enfin, jusqu’à ce jour, la Cour de cassation jugeait que si après interrogatoire du 
prévenu comparant, la juridiction de jugement estimait ne pas disposer d’éléments 
suffisamment précis et actualisés pour apprécier la faisabilité d’un aménagement, elle 
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pouvait le refuser (Crim., 17 juin 2020, pourvoi n° 19-85.559, en cours de publica-
tion). 

 56. Elle jugeait également que la cour d’appel pouvait refuser l’aménagement de la 
peine à l’égard du prévenu non comparant qui n’avait fourni, ni fait fournir, à aucun 
des stades de la procédure, à la juridiction d’éléments sur sa personnalité et sa situa-
tion personnelle (Crim., 12 décembre 2017, pourvoi n° 16-87.230, Bull.crim. 2017, 
n° 286).

 57. Ces solutions ne peuvent être maintenues.

 58. D’une part, la mise à exécution d’une courte peine d’emprisonnement qui résulte 
nécessairement du refus d’aménager ne peut être fondée sur la circonstance que la 
juridiction ne dispose pas d’éléments suffisants pour se prononcer.

 59. D’autre part, en modifiant la rédaction de l’article 132-70-1 du code pénal, le 
législateur a entendu favoriser le recours à l’ajournement du prononcé de la peine 
aux fins d’investigations sur la personnalité ou la situation du prévenu, de façon à per-
mettre un aménagement de la peine.

 60. En conséquence, si le prévenu est comparant, la juridiction doit l’interroger sur sa 
situation personnelle et, le cas échéant, peut ordonner un ajournement de la peine aux 
fins d’investigations sur sa personnalité ou sa situation, en application de l’article 132-
70-1 précité. 

 61. Si le prévenu est non comparant, la juridiction de jugement ne peut refuser d’amé-
nager la peine en se fondant sur sa seule absence. Il lui appartient alors de rechercher, 
au vu des pièces de la procédure, si le principe d’un aménagement peut être ordonné.

 62. En l’espèce, pour refuser l’aménagement de la peine prononcée à l’encontre de 
M. [D], l’arrêt énonce qu’en raison de l’insuffisance d’éléments actualisés sur sa situa-
tion et sur sa personnalité, aucune pièce n’ayant été produite devant la cour ni par le 
prévenu ni par son conseil, aucun aménagement de peine ne peut être prononcé, d’au-
tant que les substituts à une peine d’emprisonnement déjà ordonnés n’ont pas dissuadé 
l’intéressé de commettre les faits reprochés.

 63. En statuant ainsi, la cour d’appel, qui a prononcé à l’égard du prévenu une peine 
d’emprisonnement de huit mois, au sens de l’article D. 48-1-1 du code de procédure 
pénale, n’a pas justifié sa décision.

 64. En effet, si elle estimait n’être pas en possession d’éléments suffisants sur la per-
sonnalité ou la situation de M.  [D], il appartenait à la cour d’appel d’interroger le 
prévenu, présent à l’audience, afin d’obtenir ces éléments pour apprécier si un amé-
nagement de sa peine, au moins dans son principe, pouvait être prononcé et, le cas 
échéant, d’ordonner des investigations complémentaires sur ceux-ci, en application de 
l’article 132-70-1 du code pénal.

 65. La cassation est dès lors encourue de ce chef. 

 Portée et conséquences de la cassation 

 66. La cassation sera limitée aux peines prononcées à l’encontre de M. [D] dès lors 
que la déclaration de culpabilité n’encourt pas la censure.
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 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 Sur le pourvoi de Mme [T]

 Le REJETTE ;

 Sur le pourvoi de M. [D] 

 CASSE et ANNULE l’arrêt susvisé de la cour d’appel de Saint-Denis de la Réunion, 
en date du 10 septembre 2020, mais en ses seules dispositions relatives aux peines pro-
noncées à l’encontre de M. [D], toutes autres dispositions étant expressément main-
tenues ;

 Et pour qu’il soit à nouveau statué, conformément à la loi, dans les limites de la cas-
sation ainsi prononcée,

 RENVOIE la cause et les parties devant la cour d’appel de Saint-Denis de la Réu-
nion, autrement composée, à ce désignée par délibération spéciale prise en chambre 
du conseil. 

 ORDONNE l’impression du présent arrêt, sa transcription sur les registres du greffe 
de la cour d’appel de Saint-Denis de la Réunion et sa mention en marge ou à la suite 
de l’arrêt partiellement annulé.

- Président : M. Soulard - Rapporteur : Mme Labrousse - Avocat général : M. Au-
bert - Avocat(s) : SCP Rocheteau et Uzan-Sarano -

Textes visés : 

Article 112-2, 2°, du code pénal ; article 485-1 du code de procédure pénale, dans sa rédaction 
issue de la loi n° 2019-222 du 23 mars 2019 ; article 112-2, 3°, du code pénal  ; articles 132-
19 et 132-25 du code pénal dans leur rédaction issue de la loi n° 2019-222 du 23 mars 2019 ; 
articles 464-2, 474 et 723-15 du code de procédure pénale dans leur rédaction issue de la loi 
n° 2019-222 du 23 mars 2019 ; article 112-2, 2°, du code pénal ; article D. 48-1-1 du code de 
procédure pénale ; articles 132-19, 132-25 et 132-70-1 du code pénal ; articles 97-4, 464-2, 465, 
465-1 et D. 48-1-1 du code de procédure pénale.

Rapprochement(s) : 

Crim., 16 juin 2015, pourvoi n° 14-85.136, Bull. crim. 2015, n° 150 (rejet), et l’arrêt cité. Crim., 
20 octobre 2020, pourvoi n° 19-84.754, Bull. crim. 2020 (cassation partielle).
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PRESSE

Crim., 26 mai 2021, n° 20-80.884, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Diffamation – Eléments constitutifs – Elément matériel – Allégation 
ou imputation d’un fait précis – Contestation par le prévenu de 
l’imputation ou allégation d’un fait précis postérieurement à une 
offre de preuve de la vérité des faits diffamatoires – Recevabilité 
(oui).

Le prévenu qui a offert de prouver la vérité des faits diffamatoires conformément aux articles 35 et 55 de la loi 
du 29 juillet 1881 sur la liberté de la presse reste recevable à soutenir, lors des débats au fond, que les propos 
poursuivis ne renferment pas l’imputation ou l’allégation d’un fait précis, susceptible de faire l’objet d’un débat 
sur la preuve de sa vérité.

N’encourt en conséquence pas la censure la cour d’appel qui, tenue, en tout état de cause, d’apprécier le sens et 
la portée du propos incriminé afin de déterminer s’il caractérise ou non la diffamation poursuivie, ne déclare pas 
irrecevable l’argumentation du prévenu qui, après avoir fait délivrer une offre de preuve, soutient que ce propos 
est trop lapidaire pour contenir l’imputation d’un fait précis.

La société Financière Saint-James, partie civile, a formé un pourvoi contre l’arrêt de 
la cour d’appel de Versailles, 8e chambre, en date du 7 janvier 2020, qui l’a déboutée 
de ses demandes après relaxe de Mme [P] [T] du chef de diffamation publique envers 
un particulier.

LA COUR,

 Faits et procédure

 1. Il résulte de l’arrêt attaqué et des pièces de la procédure ce qui suit.

 2. Mme [T], épouse [M], et la société France télévisions, prises respectivement en leur 
qualité de directrice de la publication et de civilement responsable, ont été citées à 
comparaître devant le tribunal correctionnel du chef de diffamation publique envers 
un particulier à la requête de la société Financière Saint-James, à raison des propos 
suivants diffusés le 3 juillet 2018 dans l’édition 19/20 région Ile-de-France du journal 
de France 3 : « mais d’abord des gardiennes d’immeubles et leurs enfants bientôt jetés 
à la rue, ça se passe dans le 17e arrondissement.

Les trois femmes ont été licenciées par le nouveau propriétaire des lieux qui veut ré-
cupérer les loges à son profit » et « elle et sa famille seront à la rue après l’été ». 

 3. Le tribunal correctionnel a déclaré la prévenue coupable et il l’a condamnée. 

 4. L’ensemble des parties a interjeté appel de la décision. 
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 Examen des moyens

 Sur le premier moyen 

 5. Il n’est pas de nature à permettre l’admission du pourvoi au sens de l’article 567-
1-1 du code de procédure pénale.

 Sur le second moyen

 Enoncé du moyen

 6. Le moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a débouté la société Financière Saint-
James de l’ensemble de ses demandes alors :

 « 1°/ que constitue une diffamation toute allégation ou imputation qui se présente 
sous la forme d’une articulation précise de faits de nature à être, sans difficulté, l’objet 
d’une preuve et d’un débat contradictoire ; qu’en retenant « s’agissant du second pas-
sage extrait de la voix off du reportage « elle et sa famille seront à la rue après l’été » » 
que « l’expression est trop imprécise pour constituer une diffamation, laquelle se défi-
nit comme une imputation d’un fait précis à une personne déterminée et susceptible, 
sans difficulté, d’un débat probatoire », cependant que ce passage, qui visait le fait, pour 
un propriétaire, d’expulser de son logement de fonction la gardienne d’un immeuble 
et sa famille, imputait un fait dont la preuve pouvait être rapportée et faire l’objet d’un 
débat contradictoire, la cour d’appel a méconnu le sens et la portée de l’article 29 de 
la loi du 29 juillet 1881 ;

 2°/ qu’en matière de diffamation, le prévenu qui a spontanément offert, dans les 
conditions précisées par l’article 55 de la loi du 29 juillet 1881, de faire la preuve de 
la vérité des faits diffamatoires, ne peut ensuite soutenir que les termes ou expressions 
incriminées ne seraient pas diffamatoires faute de contenir l’imputation d’un fait pré-
cis susceptible de preuve ; qu’ayant constaté que la prévenue avait notifié une offre de 
preuve, en écartant la qualification de diffamation au regard d’une prétendue impré-
cision des faits visés, la cour d’appel a violé l’article 29 de la loi du 29 juillet 1881 ;

 3°/ que les propos incriminés ne doivent pas être pris isolément mais être interprétés 
les uns par rapport aux autres ; qu’en retenant que les propos « elle et sa famille seront 
à la rue après l’été » énoncés au cours du reportage ne présentaient pas de caractère 
diffamatoire cependant qu’il résulte des propres constatations de l’arrêt que la société 
Financière Saint-James était, par ce reportage, « mise en cause pour avoir licencié trois 
gardiennes d’immeuble et avoir récupéré les loges » ainsi que du simple rapproche-
ment de ces propos avec ceux également poursuivis et par lesquels le reportage avait 
été lancé au cours du journal télévisé « Mais d’abord des gardiennes d’immeubles et 
leurs enfants bientôt jetés à la rue, ça se passe dans le 17e arrondissement.

Les trois femmes ont été licenciées par le nouveau propriétaire des lieux qui veut ré-
cupérer les loges à son profit » une imputation faite au nouveau propriétaire des lieux 
d’expulser brutalement des gardiennes d’immeuble de leurs logements dans le seul 
but de pouvoir revendre ces derniers, faits autant précis que contraires à l’honneur et 
la considération, la cour d’appel a méconnu le sens et la portée de l’article 29 de la loi 
du 29 juillet 1881 ;

 4°/ qu’ayant constaté que « le 3 juillet 2019, France 3 région Ile-de-France diffusait 
un reportage dans son édition du 19/20 sur l’acquisition d’un logement dans le 17e 
arrondissement de Paris par la société Financière Saint-James, mise en cause pour avoir 



125

Bulletin Chambre criminelle - Mai 2021
Arrêts et ordonnances

licencié les trois gardiennes d’immeubles et avoir récupéré les loges », en retenant que 
les propos tenus au cours de ce reportage « elle et sa famille seront à la rue après l’été » 
ne visaient pas une personne déterminée, la cour d’appel n’a pas tiré les conséquences 
légales de ses propres constatations et a violé l’article 29 de la loi du 29 juillet 1881. »

 Réponse de la Cour

 Sur le moyen, pris en sa deuxième branche

 7. La Cour de cassation a jugé que le prévenu qui a, conformément à l’article 55 de 
la loi du 29 juillet 1881 sur la liberté de la presse, signifié une offre de preuve de la 
vérité des faits ne saurait ensuite soutenir que les termes ou expressions incriminés 
ne seraient pas diffamatoires faute de contenir l’imputation d’un fait précis (Crim., 
22 mai 1990, pourvoi n° 87-81.387, Bull. crim. 1990, n° 211, cassation par voie de 
retranchement).

 8. Elle a, en revanche, admis que le prévenu qui a signifié une offre de preuve conserve 
la faculté de soutenir que les propos ou écrits incriminés ne portent pas atteinte à 
l’honneur ou à la considération de la partie civile (Crim., 2 septembre 2003, pourvoi 
n° 03-80.349, Bull. crim. 2003, n° 150, rejet).

 9. Elle exige cependant des juges qu’ils apprécient en toute circonstance le sens et la 
portée des propos incriminés, y compris au regard d’éléments extrinsèques à ceux-ci, 
afin de déterminer s’ils caractérisent la diffamation poursuivie (Crim., 27 juillet 1982, 
pourvoi n° 81-90.901, Bull. crim. 1982, n° 199, rejet).

 10. Or, c’est seulement dans les dix jours de la signification de la citation que le préve-
nu doit, s’il veut être admis à prouver la vérité des faits diffamatoires, conformément à 
l’article 35 de la loi précitée, procéder dans les formes prévues par l’article 55 de ladite 
loi, à défaut de quoi il est déchu du droit d’administrer cette preuve (Crim., 17 mars 
1981, pourvoi n° 79-93.291, Bull. crim. 1981, n° 97, cassation).

 11. Cette offre de preuve constitue un moyen de défense subsidiaire à celui consistant 
à contester que les propos incriminés contiennent l’imputation d’un fait précis atten-
tatoire à l’honneur ou à la considération de la partie civile, mais qui doit cependant 
être proposé dans le bref délai précité à compter de la délivrance de l’acte de poursuite 
et avant que ne s’ouvrent les débats.

 12. Le respect des droits de la défense conduit, en conséquence, à admettre que, 
quoiqu’ayant considéré, pour les besoins de ce moyen de défense subsidiaire, que les 
propos poursuivis renferment l’imputation ou l’allégation d’un fait précis, susceptible 
d’un débat sur la preuve de sa vérité, le prévenu puisse ensuite librement, devant le 
tribunal, soutenir à titre principal que tel n’est pas le cas et ainsi participer au débat au 
terme duquel les juges ont d’office la charge de prononcer sur ce point.

 13. Il doit donc désormais être jugé que le prévenu qui a offert de prouver la vérité 
des faits diffamatoires conformément aux articles 35 et 55 de la loi du 29 juillet 1881 
sur la liberté de la presse reste recevable à soutenir, lors des débats au fond, que les 
propos poursuivis ne renferment pas l’imputation ou l’allégation d’un fait précis, sus-
ceptible de faire l’objet d’un débat sur la preuve de sa vérité. 

 14. Il en résulte que, saisis de l’argumentation de la prévenue qui, après avoir fait dé-
livrer une offre de preuve, soutenait notamment que le second propos poursuivi était 
trop lapidaire pour contenir l’imputation d’un fait précis, les juges, qui devaient en 
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tout état de cause apprécier le sens et la portée dudit propos afin de déterminer s’il 
caractérisait ou non la diffamation poursuivie, n’avaient pas à la déclarer irrecevable.

 15. Le grief doit être écarté.

 Mais sur le moyen pris en ses autres branches

 Vu l’article 593 du code de procédure pénale : 

 16. Tout jugement ou arrêt doit comporter les motifs propres à justifier la décision et 
répondre aux chefs péremptoires des conclusions des parties.

L’insuffisance ou la contradiction des motifs équivaut à leur absence. 

 17. Pour débouter la partie civile de ses demandes, l’arrêt attaqué retient que l’expres-
sion « elle et sa famille seront à la rue après l’été » est trop imprécise pour constituer 
une diffamation laquelle se définit comme une imputation d’un fait précis, à une per-
sonne déterminée et susceptible, sans difficulté, d’un débat contradictoire. 

 18. En se déterminant ainsi, la cour d’appel n’a pas justifié sa décision.

 19. Il revient en effet aux juges d’apprécier le caractère diffamatoire des propos pour-
suivis en se fondant sur toutes les circonstances, même extrinsèques au passage concer-
né. 

 20. Il résulte des mentions de l’arrêt que le reportage litigieux était relatif à l’acqui-
sition de locaux par la société Financière Saint-James, de sorte que la cour d’appel 
aurait dû mieux rechercher, y compris au regard des éléments extrinsèques au passage 
incriminé, à l’exception des propos tenus en direct par la présentatrice dont il a été 
jugé qu’ils ne peuvent être imputés à la directrice de la publication, si celui-ci conte-
nait l’imputation d’un fait précis et apprécier, le cas échéant, son caractère contraire à 
l’honneur ou à la considération. 

 21. La cassation est par conséquent encourue de ce chef.

 Portée et conséquences de la cassation

 22. La cassation à intervenir ne concerne que les dispositions ayant débouté la partie 
civile de ses demandes au titre de la formule « elle et sa famille seront à la rue après 
l’été ».

Les autres dispositions seront donc maintenues.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE et ANNULE l’arrêt susvisé de la cour d’appel de Versailles en date du 7 jan-
vier 2020, mais en ses seules dispositions ayant débouté la partie civile de ses demandes 
du chef de diffamation à raison de la formule « elle et sa famille seront à la rue après 
l’été », toutes autres dispositions étant expressément maintenues ;

 Et pour qu’il soit à nouveau statué, conformément à la loi, dans les limites de la cas-
sation ainsi prononcée,

 RENVOIE la cause et les parties devant la cour d’appel de Versailles autrement com-
posée à ce désignée par délibération spéciale prise en chambre du conseil ;

 DIT n’y avoir lieu à application de l’article 618-1 du code de procédure pénale. 

 ORDONNE l’impression du présent arrêt, sa transcription sur les registres du greffe 
de la cour d’appel de Versailles et sa mention en marge ou à la suite de l’arrêt partiel-
lement annulé.
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- Président : M. Soulard - Rapporteur : Mme de Lamarzelle - Avocat général : M. Des-
portes - Avocat(s) : SCP Sevaux et Mathonnet ; SCP Piwnica et Molinié -

Rapprochement(s) : 
Crim., 22 mai 1990, pourvoi n° 87-81.387, Bull. crim. 1990, n° 211.

TRAVAIL

Crim., 26 mai 2021, n° 20-85.118, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Travail dissimulé – Dissimulation d’emploi salarié – Applications 
diverses – Omission de déclaration des heures effectuées au-delà 
des horaires contractuels par le conjoint salarié.

Caractérise le délit de travail dissimulé par dissimulation d’emploi salarié le fait pour un prévenu d’avoir omis 
de déclarer les heures effectuées au-delà des horaires contractuels par son conjoint salarié dès lors qu’un tel statut, 
en vertu d’un contrat de travail qui place l’intéressé dans un lien de subordination à l’égard de son employeur, 
exclut que puisse être reconnue la possibilité de poursuivre, au titre de l’entraide familiale et sans que soient 
établies les déclarations correspondantes aux organismes sociaux, la même activité au-delà des heures contrac-
tuellement dues, fût-ce de façon bénévole.

L’URSSAF [Localité 1], partie civile, a formé un pourvoi contre l’arrêt de la cour 
d’appel d’Aix-en-Provence, 5e chambre, en date du 30 juin 2020, qui l’a déboutée de 
ses demandes après relaxe partielle de M. [L] [F] du chef de travail dissimulé.

LA COUR,

 Faits et procédure

 1. Il résulte de l’arrêt attaqué et des pièces de procédure ce qui suit.

 2. Le 3 octobre 2017, un contrôle a été diligenté par les services de l’URSSAF [Loca-
lité 1] et les services de la police aux frontières [Localité 2], au sein de la boulangerie 
pâtisserie « Aux délices du Cannet », gérée par M. [F]. 

 3. Ce contrôle a notamment permis d’établir que l’épouse de M. [F] était employée 
dans la boulangerie en vertu d’un contrat de travail prévoyant 30 heures hebdoma-
daires, au titre desquelles les cotisations sociales étaient acquittées, mais qu’elle a admis 
travailler en réalité du lundi au dimanche de 6 heures à 14 heures. 

 4. Renvoyé devant le tribunal correctionnel du chef de travail dissimulé, M. [F] a été 
déclaré coupable. 

 5. Il a relevé appel de cette décision. 
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 Examen du moyen 

 Sur le moyen, pris en ses première et deuxième branches 

 6. Les griefs ne sont pas de nature à permettre l’admission du pourvoi au sens de l’ar-
ticle 567-1-1 du code de procédure pénale. 

 Sur le moyen, pris en ses autres branches 

 Enoncé du moyen

 7. Le moyen critique l’arrêt infirmatif attaqué en ce qu’il a relaxé M. [F] du chef 
d’exécution d’un travail dissimulé par emploi de Mme [H] [F] et a en conséquence 
limité la réparation du préjudice financier de l’URSSAF [Localité 1] à une somme de 
4 682,83 euros en l’état de la relaxe partielle alors : 

 « 3°/ que l’entraide familiale ou amicale n’est susceptible de faire obstacle à la quali-
fication de travail dissimulé qu’à la condition que la personne qui prête son concours 
le fasse sans obligation contractuelle, de manière ponctuelle, occasionnelle et non du-
rable, gratuitement et sans contrepartie de quelque nature que ce soit, en dehors de 
toute sujétion juridique envers la personne qui la sollicite ; que pour relaxer le prévenu 
du chef de travail dissimulé par dissimulation de l’emploi salarié de son épouse, l’arrêt 
attaqué relève que si Mme [F] est bien « la salariée de [L] [F] », elle est aussi « la femme 
du boulanger », de sorte que son intervention « au-delà des horaires stricts compris 
dans son contrat de travail, ponctuellement selon les dires du prévenu », participerait 
de « l’intérêt de la bonne marche d’une petite entreprise familiale » dans laquelle elle 
est également intéressée, en sa qualité d’épouse, « liée par une communauté de vie et 
d’intérêts avec le prévenu » ; qu’en prononçant ainsi sans rechercher si le fait pour le 
prévenu d’employer son épouse, qui n’avait pas le statut de conjoint associé, de façon 
durable et permanente en qualité de vendeuse, bien au-delà des horaires déterminés 
dans son contrat de travail à durée indéterminée à temps partiel et des salaires déclarés 
en conséquence aux organismes sociaux, n’était pas nécessairement exclusif de l’en-
traide familiale telle que définie par la jurisprudence, la cour d’appel n’a pas légale-
ment justifié sa décision de relaxe au regard des articles L. 8221-5 du code du travail 
et 593 du code de procédure pénale et méconnu l’article 1240 du code civil ; 

 4°/ qu’en tout état de cause dès lors qu’une personne prête son concours à une en-
treprise relevant du secteur marchand, le bénévolat est nécessairement exclu lorsque 
le poste occupé est indispensable au fonctionnement de l’entreprise ; que pour entrer 
en voie de relaxe du chef de travail dissimulé par dissimulation de l’emploi salarié de 
Mme [F], la cour d’appel affirme que Mme [F] n’a « en tout état de cause pas été payée 
pour ces interventions, qu’elle ne revendique pas de l’être et que ces heures ainsi dé-
volues, non payées, ne sauraient ouvrir droit à versement de cotisations » ; qu’en pro-
nonçant ainsi par des motifs inopérants, sans rechercher si les prestations de travail ainsi 
fournies régulièrement par Mme [F] au service de l’entreprise de son mari, n’étaient 
pas indispensables à son fonctionnement et si elles ne l’avaient pas été moyennant une 
rétribution, fût-elle indirecte, la cour d’appel n’a pas donné de base légale à sa décision 
et méconnu les articles L. 8221-5 du code du travail et 593 du code de procédure 
pénale ; ensemble l’article 1240 du code civil ; 

 5°/ qu’enfin la seule constatation de la violation en connaissance de cause d’une 
prescription légale ou réglementaire implique de la part de son auteur l’intention 
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coupable exigée par l’article 121-3 du code pénal  ; qu’en affirmant que n’était pas 
rapportée la preuve de ce que [L] [F] ait voulu, intentionnellement se soustraire au 
paiement des cotisations assises sur des salaires qui n’étaient pas versés, quand il était 
établi d’une part, que M. [F] employait son épouse en qualité de vendeuse selon un 
contrat de travail à durée indéterminée à temps partiel, prévoyant une durée hebdo-
madaire de 30 heures, et d’autre part, qu’il reconnaissait lui-même que son épouse 
travaillait 8 heures par jour tous les jours du lundi au dimanche dans sa boulangerie, 
la cour d’appel a méconnu les articles L. 8221-5 du code du travail, et 121-3 du code 
pénal, et 1240 du code civil, ensemble le principe susvisé. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article L. 8221-5 du code du travail : 

 8. Il résulte de ce texte qu’est réputé travail dissimulé par dissimulation d’emploi 
salarié le fait pour tout employeur de mentionner sur le bulletin de paie un nombre 
d’heures de travail inférieur à celui réellement accompli. 

 9. Pour relaxer le prévenu du chef de travail dissimulé par dissimulation d’emploi sa-
larié, l’arrêt attaqué énonce notamment que si Mme [F], ainsi qu’elle et son mari l’ad-
mettent, est intervenue au-delà des horaires contractuels, c’était en qualité d’épouse, 
liée par une communauté de vie et d’intérêt avec le prévenu, pour la bonne marche 
de l’entreprise familiale. 

 10. Les juges ajoutent que Mme [F] n’a pas revendiqué d’être rémunérée pour ce 
temps de travail supplémentaire et ne l’a pas été, et que ces heures non payées ne sau-
raient ouvrir droit au versement de cotisations. 

 11. Ils concluent que, dans un tel contexte, il n’est pas établi que le prévenu se soit 
intentionnellement soustrait au versement des cotisations correspondantes. 

 12. En se déterminant ainsi, la cour d’appel a méconnu le texte susvisé et le principe 
ci-dessus rappelé. 

 13. En effet, le statut de salarié, en vertu d’un contrat de travail qui place l’intéressé 
dans un lien de subordination à l’égard de son employeur, exclut que puisse être re-
connue la possibilité de poursuivre, au titre de l’entraide familiale et sans que soient 
établies les déclarations correspondantes aux organismes sociaux, la même activité 
au-delà des heures contractuellement dues, fût-ce de façon bénévole. 

 14. La cassation est, par conséquent, encourue de ce chef.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE et ANNULE, l’arrêt susvisé de la cour d’appel d’Aix-en-Provence, en date du 
30 juin 2020, mais en ses seules dispositions ayant débouté l’URSSAF [Localité 1] de 
ses demandes, toutes autres dispositions étant expressément maintenues ;

 Et pour qu’il soit à nouveau statué, conformément à la loi, dans les limites de la cas-
sation ainsi prononcée ;

 RENVOIE la cause et les parties devant la cour d’appel d’Aix-en-Provence, autre-
ment composée, à ce désignée par délibération spéciale prise en chambre du conseil.

 ORDONNE l’impression du présent arrêt, sa transcription sur les registres du greffe 
de la cour d’appel d’Aix-en-Provence, et sa mention en marge ou à la suite de l’arrêt 
partiellement annulé.
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Partie II 
 

Avis de la Cour de cassation

Aucune publication pour ce mois
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Partie III 
 

Décisions des commissions et 
juridictions instituées auprès de la 

Cour de cassation

Aucune publication pour ce mois
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